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prWènles du ja_J. 

EUROPE-,.·!·-: ~-. ,_. 
MONOE. ARABE : 
LE DIALOGUE 
INDÉSIRABLE 

• ~ . \ "! .... ~ 

.EST ~IL: POSSIBLE ··? · · · 

, 

Agnès ·HUBERT 

( 

... ..,,.·, 

.. ·:· 

• ·r. .. . ... 

. . 

. ·, 

. ,. ,·· 

: De rupture en échec, 'de relanèe én déconvenue, 
le dialogue Euro-Arabe né sùr le' papier en 1973, 
continue d'étirer sa courte existence à_ trave,rs le 
labyrinthe · des bureau.craUes papivores·, et. des 
réunio.ns sans suite, sans gn~nd espoir .à présent. 
d'en jamais ressortir adulte. Petit corps en sommeil 
bardé de grands desseins, le. Dialogue se meurt a 
petit fe4, vive le. Dialogue. 

Déclarè-t~on 'que les dissen~Joris àu sein. de la 
Ligue arabe lui ont porté un ·coup fatal et voilà que 
déjà on ·1uifabrique des béquilles mode européenne. 
Il est pour l'instant impossible de négocier avec 
vingt Etats, prenons les un par un et concluons des 
âccords bilatéraux avec les ·Etats du Golfe et le 
Yémen nord, seuls Etats arabes reconnus (à part la 
Lybie et la République démocratique c!U Yémen) à 
n'être liés à la Communauté Européenne· par aucun 
aécord. Lè verdict:final sur cette proposition dont on 
ne sait plus bien si elle est allemande· ou française 
ne viendra qu'après sondage des Etats concernés. A 
Bruxelles où l'on est entraîné à ne considérerque 
l'àspect économique des · choses, on se montre 
relativement pessiinisté sur les concessions que 
pourrait offrir la Communauté dans de tels accords. 
Que resterait-il alors ? si ce n'est l'Ïnitiàtive politi
que d'envergure, une initiative à Neuf ? · · 

La 'déclaration sur la situation internationale Issue 
dÙ Conseil Européen des 27 et 28 avril a été peu 
remarquée dans· l'émotion causée par le fiasco 
budgétaire et ·agricole européen: Tout au plus en 
a-t-on .retenu l'expression de la solidarité des Neuf 
à.· l'égard du. président Carter dans !'.affaire des 
otages, et rares sont les commentateurs· qui ont 
relevé le message contenu dans le paragraphe 4 
de cette déclaration. « Les Neuf rappellent que seul 
un règlement d'ensemble juste et du·rable peut 
apporter une pab< véritable au Proche ·orient » la 
formule est suffisamment vague poùr riiinquiéter 
personne, elle permet toutefois, face aùx tensions 
internationales actuelles, de fonder pour le ·conseil 
Européen de Venise quelque espoir de voir l'Europe· 
se prononcer enfin en son nom propre vis'-à-vis du 
Proche-Orient. . . . . . 

Retour. aux soùrces 
..•. ·• ·:-- J 

:/•,,. r.r: . " 
,·Aussi· porté soit-on à se méfier des explications 

sommaires, fort nous" est de. constater qu'en aucun, 
cas les initiatives européennes· de l'hiver 1973 qui 
allaient donner naissance au Dialogue Euro-Arabe 
ne pouvaient dans le contexte de l'époque rencon
trer la sympathie de la diplomatie américaine. 
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Le 6 novembre 1973, les Neuf adoptent un!=} réso
lution sur le conflit au Proche-Orient. 

Déclaration de solidarité avec les résolutions 242 
et 338 du Conseil de sécurité des Nations Unies, les 
Neuf, en plus du respect de l'intégrité territoriale 
de chaque Etat dans la région et du retrait d'Israël 
des territoires occupés en juin 1967, demandent 
qu'il soit tenu compte, dans l'établissement d'une 
« paix juste » au Proche-Orient, « des droits légi
times des palestiniens ». 

Cette réaction européenne que l'on a interprétée 
comme la « première initiative originale de 
l'Europe » dans ce débat, est une conséquence 
directe de la haussé des prix du pétrole. « A 
l'annonce de la décision arabe », commentait 
lsmail Khelil, alors ambassadeur de Tunisie à 
Bruxelles, « L'Europe des Neuf s'est réveillée éco
nomiquement et politiquement sur un cauchemar, 
celui· de ·trois vérités aussi fatales les unes que ·les 
autres : un, l'arme du pétrole est devenue effecti
vement une force de frappe redoutable ; deux, 
l'Europe dépend pour plus de la moitié de ses 
approvisionnements en pétrole des pays arabes et 
se trouve donc économiquement menacée ; trois, 
l'Europe des Neuf est diplomatiquement absente . 
de la scène mondiale parce que politiquement 
inexistante ». 

La réaction arabe à cette première déclaration 
européenne ne s'est surtout pas fait attendre : dès 
le 28 ·novembre 1973, à l'occasion du sixième som
met arabe réuni à Alger, les pays de la ligue ·lancent 
un appel de coopération à l'Europe occidentale 
qui. « est liée aux pays arabes à travers la Médi
terranée par de profondes affinités de civilisation 
et par des intérêts· vitaux qui ne peuvent se déve
lopper . que dans le cadre d'une coopération con
fiante et mutuellement avantageu~e ». 

\ Décembre 1973, les Chefs d''Etat et de gouverne: 
ment européens réunis à Copenhague affirment à 
l~ur tour « l'importance qu'ils attachent à l'ouver
ture avec les pays arabes de négociations sur un 
régime global comprenant une coopération étendue 
erl vue du développement économique et industriel 
de\ ces pays, d'investissements industriels et de 
l'aP.provisionnement stable des Etats membres de la 
cohimunauté en énergie, à des prix raisonnables ». 

C'e~t l'acte de naissance du Dialogue Euro-Arabe, 
n'erl retenons pour l'instant que deux aspects : la 
pris~ de position politique des Neuf en faveur des 
Pale~tiniens et la dernière phase de la déclaration 
de èopenhague : -le Dialogue incluait l'énergie. 
Débu't 1980, aucun des Neuf n'a encore officielle
ment \reconnu l'OLP, l'opinion intêrnationale s'im
patiente devant les difficultés d'application des 
accords de Camp David, l'énergie est sortie du 
Dialog\Je et les Neuf proposent à une Ligue dislo
quée lé. reprise du Dialogue « au niveau technique •. 

1 ' ' • ' 

: s'\"il donc passé en sept ans ? 

La diplomatie du pétrole 

D'abord, le dialogue à piétiné, il s'èst trouvé 
englué dans le coin d'une vaste toile d'araignée au 
centre de laquelle se trouvait l'énergie. 1974 est 
dominée par les menaces d'embargo pétrolier des 
pays de l'OPEP auxquelles l'Occident ·pourrait 
répondre par la forc.e. « Dans certains cas on ne 
peut exclure le recours à la force ... je veux dire si 
les producteurs de pétrole agissent de façon à étran
gler le monde industrialisé » déclare Henry Kis
singer à l'hebdomadaire américain Business Week 
(3 janvier 1975). Les Européens pour ·leur part blo
queront le Dialogue jusqu'au voyage du président 
Nixon dans les pays Arabes et à l'accord intervenu 
sur une participation masquée de l'OLP. 

Dans un ouvrage publié en 1975 (« les émirats 
mirages», Ed. du Seuil), Jean et Simone Lacouture 
et Gabriel Dardaud évoquent le « cynisme des stra
tèges américains et de leur principal inspirateur : 
Henry Kissinger ». D'abord, on inventait au béné
fice des Etats producteurs de pétrole « des règles 
de morale internationale qu'aucune des nations qui 
domine le monde depuis deux ou trois siècles n'a 
songé à appliquer ». « Quand ·les magnats de la 

· Ruhr ou les grands entrepreneurs de Manchester, 
ou les maitres de forges français ou encore les 
bosses de Détroit décidaient une hausse des prix 
ou d'une baisse de production, qui songeait à 
brandir comme on le fait aujourd'hui face aux pro-. 
ducteurs de pétrole du Golfe les menaces de 
recours à l'intervention militaire ? » 

Les auteurs ajoutent plus loin : « C'est du 
« bureau des .carburants » du State Department 
qu'est parti en 1973 le « feu vert» donné à la hausse 
brutale des prix pétroliers ». « Cette hausse servait 
aussi bien les intérêts des producteurs texans et 
des compagnies qui s'efforçaient de rentabiliser ·les 
sources d'énergie alternatives tirées par exemple 
des schistes bitumineux ou des réserves en hydro
carbures de ·l'Alaska, que ceux de l'Arabie, de 
l'Iran ou du Venezuela. Elle servait bien plus encore 
la stratégie globale de Washington en portant un 
coup terrible à l'économie de concurrents commer
ciaux devenus menaçants ». Grâce à cette opéra
tion, « l'Europe -occidentale et le Japon se trou
vaient contraints de retomber dans la dépendance 
du maitre du marché pétrolier, le producteur améri
cain •. Dès 1974 cependant, « Washington voyait 
son arme lui échapper · des mains : l'OPEP se 
saisissait de ·l'occasion pour compenser en quelques 
années les pertes infligées aux Etats pétroliers par 
l'inflation mondiale depuis 1950 et les manipulations 
monétaires depuis 1971 et pour s'assurer les moyens 
de financer un développement que l'Occident leur 
refuse obstinément •. 



Pour connue soit-elle à présent, cette thèse vaut 
d'être rappelée et mise en relation avec le Dialogue 
Euro-Arabe, alors simple péripétie venant d'une 
Europe pourtant alliée. 

Le dialo~ue ,désamorcé 

Dès l'origine, ·l'énergie figurait dans· le Dialogue 
au rang des domaines de coopération possible. 
Nous avons cité plus haut ,fa déclaration . de 
Copenhague, elle se trouve confirmée par les décla
rations faites· par. l'une et l'autre partie lors de la 
réunion inaugurale du Dialogue à Paris, le 31 juillet 
1974, ainsi que l'a rappelé plus tard Jean ·Sauva
gnargues, alors ministre Français des affaires étran
gères, cc nous devions entrer en contact direct pour 
travailler ensemble et ,par là, limiter les effets 
néfastes d'une hausse démesurée des coOts de 
l'énergie, tant sur notre économie, dont l'affaiblisse
ment entraînerait la suppression de toute possibilité 
de coopération nouvelle avec· le monde extérieur, 
que sur nos opinions publiques ». A l'époque, il 
s'agissait donc non sèulement de parler énergie, 
mais on envisageait même une discussion sur les 
prix et leur influence sur l'économie. Les inten
tions des représentants de la Ligue arabe sem
blaient aller dans le même sens;'. 

Coup de théâtre ? s'y attendait-on ?. A la Commis
sion Européenne à Bruxelles les hauts fonction
naires chargés des travaux du Dialogue évitent le 
sujet. Et pourtànt en novembre 1975 à Abu Dhabi, 
l'Arabie Séoudite introduit une demande non négo
ciable : cc le pétrole brut et le commerce de ce 
produit ne doivent pas être traités dans IE:l cadre 
du Dialogue Euro-Arabe ». Quelques jours plus tôt, 
Gerald Parsky, secrétaire adjoint au Trésor améri
cain avait effectué une visite en Arabie Séoudite 
et à Abu Dhabi. 

1975, là Conférence sur la Coopération Economi
que internationale (CCEI) ou Dialogue Nord Sud, 
s'ouvrait à Paris. L'énergie devait y être un thème 
central et les Européens obtempéraient, provisoire
ment. . 

. Au lendemain de la CCEI, en 1977, l'idée de 
discussions énergétiques euro-arabes était reprise. 
Dans ,fes conclusions même de la CCEI, on envisa
geait à la Commission 'Européenne ·que les discus
sions sur les problèmes restés en suspens « soient 
abordés dans un cadre régional ou selon une for
mule ad hoc. C'est le cas pour le problème de 
l'énergie qui pourrait être envisagé dans le cadre 
de contacts appropriés entre ·l'OCDE, l'Agence 
Internationale de l'Energie et ,f'OPEP, et/ou en ce 
qui concerne la Communauté dans le cadre du 
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Dialogue Euro-Arabe ». (Rapport de la Conférence 
ministérielle de ·la CCEI). 

Il faut croire qu'il se sera trouvé au sein même 
du Conseil des ministres de la Communauté ou de 
la Commission, des opposants à l'idée d'une négo
ciation euro-arabe qui sans parler des échanges 
de pétrole brut, exclus par les Séoudiens, pourrait 
envisager de traiter de la sécurité de ,('approvision
nement et de l'influence du prix du pétrole sur le 
développement économique. En effet, à deux repri
ses, avant la troisième Commission Générale du 
Dialogue qui doit se tenir en octobre à Bruxelles, 
les experts de la Commission suggèrent d'offrir aux 
pays producteurs de pétrole une certaine ouver
ture du marché européen en contrepartie de garan
ties en matière d'approvisionnement ». Lorsqu'elle 
n'est pas restée sans écho, cette proposition a été 
jugée impraticable : « quel intérêt peuvent trouver 
les pays arabes qui ne sont pas encore associés 
à fa Communauté par un accord à bénéficier d'une 
ouverture commerciale minimale sur notre marché » 

déclarait-on à l'époque en soulignant que les expor
tations de ces pays étaient constituées en majorité 
de produits sensibles sur les marchés européens 
(produits pétroliers raffinés et produits de la sidérur: 
gie). Faisant par ailfeyrs progresser la coop~r~tion 
euro-arabe dans d'autres domaines, la Tro1s1ème 
Commission Générale du Dialogue (qui reste la 
dernière réunion ministérielle du Dialogue) n'a pas 
abordé un sujet devenu tabou. 

Un intérêt grandissant 

Vint ensuite l'exacerbation des dissensions entre 
les pays de la ligue qui aboutirent à l'exclusion 
de l'Egypte et à ·l'installation d'un nouveau siège 
de fa figue arabe à Tunis. Est-il encore possible de 
poursuivre avec la nouvelle ligue arabe ,fa coopéra
tion amorcée dans le cadre du Dialogue ? L'Europe 
propose une reprise des pourparlers techniques, 
proposition sur laquelle ·le Secrétaire Général de 
fa Ligue ne peut encore se prononcer. Une recon
naissance préalable de l'OLP par les Neuf facilite
rait-elle cette reprise ? Pour certains pays de la 
ligue, c'est en eff~t une condition sine qua non, du 
côté européen on avait jusqu'à présent opposé à 
cette reconnaissance la tentative de paix lsraélo
Arabe de Camp David dont on ne devait pas gâcher 
les chances d'aboutir. L'accélération des mésaven
tures de la diplomatie américaine dans cette région 
du monde peut-elle forger ,l'unanimité européenne ? 
Le contenu du rapport qui sera présenté par ·les 
Ministres des Affaires Etrangères aux chefs d'Etat 
à Venise en juin est apparemment lié aux résultats 
de la rencontre israélo-américaine du 26 mai. Reste 
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à savoir toutefois dans quelle mesure ,les Neuf 
seront prêts à engager non la seule Communauté 
Européenne mais chacun des Etats qui la compo
sent dans une prise de position politique commune 
et ferme. 

Le jeu en vaudrait la chandelle ? Sur 'un plan 
strictement commercial, et sans même parler . de 
pétrole, les pays de la ligue arabe sont à présent 
les premiers p&rtenaires commerciaux de l'Europe 
des Neuf, èt fait nouveau, c'est avec l'Allemagne 
fédérale que les échanges se sont accrus le plus 
vite au cours des deux dernières années. Ceci 
pourrait expliquer pourquoi l'idée lancée au cours 
dë l'été dernier par André Giraud et M. Al Shabah, 
ministres français et koweïtien de l'énergie, de pré
parer une concertation entre la Communauté et les 
Etats du Golfe a été reprise dès janvier sous une 
forme légèrement différente par M. Gensher, le 
ministre allemand des affaires étrangères. Pour 
M. Gensher, la Communauté doit s'efforcer de con
clure des accords bilatéraux non préférentiels 
(accords de type ASEAN) avec les Etats du Golfe 
qui le souhaiteraient. Les objectifs de ces accords 
sont sehsiblement les mêmes que ceux contenus 
dans le Dialogue : pour l'Europe il s'agit de. se 
garantir voire d'aider à créer dans ces Etats des 
marchés d'équipement et de consommation, et de 
se réserver un approvisionnement et des prix stables 
pour les produits pétroliers ; quant à la partie arabe, ' 
elle en attendrait principalement une assistance 
pour son démarrage économique, assistance sous 
forme d'accès à la technologie européenne, mais 
aussi sous forme d'accès de ses produits pétroliers 
raffinés et de ses produits chimiques et sidérurgi
ques au marché européen. De tels accords sont-ils 
souhaitables ? Quelques-uns des sept Etats cancer-
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nés y verront sans doute un avantage à court terme. 
On peut penser au Koweït par exemple, qui d'ores 
et déjà se trouve gêné dans son accès au marché 
communautaire, on peut penser également à l'Arabie 
séoudite qui vient de s'équiper de plusieurs com
plexes pétrochimiques. Ceci dit, il serait illusoire 
de penser que de tels accords pourraient se substi
tuer au Dialogue entre groupes régionaux tel 
qu'immaginé dans le cadre du Dialogue IEuro
arabe de 1973 .. N'y manquerait-il que cela, ces 
accords ne pourront jamais réaliser le dessein 
d'ouverture sur l'extérieur et le nouvel ordre écono
mique contenu en germe dans le Dialogue euro
arabe. Au bout du Dialogue, il y avait aussi le Tri
logue, c'est-à-dire l'utilisation dans des projets de 
développement des excédents financiers arabes qui 
font encore dans leur grande majorité l'objet de 
placements financiers en dollar et qui bien entendu 
ne conservent pas leur pouvoir d'achat: A leur 
modeste niveau, les experts chargés de ces pro
blèmes dans le cadre du Dialogue Euro-Arabe 
avaient réussi à imaginer un système de garantie 
mutuelle des investissements qui avait non sans 
difficultés été accepté par l'ensemble des ,parte
naires. C'était un tout premier pas dans le sens 
de la valorisation des avoirs financiers arabes, 
aurait-il été possible d'aller plus loin ? Sans extra
poler outre mesure, on a toutes raisons de penser 
que, au-delà de la question des prix du pétrole, 
sur laquelle la diplomatie américaine avait trouvé 
dans l'OPEP un remarquable allié, le second tabou 
d'un Dialogue qui aurait survécut à l'exclusion de 
l'Egypte de la ligue arabe aurait sans doute porté 
sur les problèmes financiers liés au recyclage des 
pétrodollars. Dans ce contexte il serait .illusoire de 
s'imaginer que la déconfiture d'un président amé
ricain puisse changer quoi que ce soit au problème. 
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l'économique et le socbl 
dans le marché commun 

L'AVENIR . -· 

DE LA POLITIQUE 
'AGRICOLE 

( ·, . 

COMMUNE. <*> 

V. - L'AGRICULTURE : 
MATIÈRE PREMIÈRE 
DE L'INDUSTRIE 
DU FUTUR 

E.M. OLIVIER 

- , . r 

(*) La Revue a publié sous ,ce titre quatre articles parus 
dans les numéros 235 et 236. 

Il y a seulement q1,1elques années, le titre de cet 
article aurait plus que surpris. Source, au début du 
siècle, des matières premières de l'industrie chimi
que, les produits agricoles se sont effacés devant le 
charbon et f(il pétrole. , 1 

. -' 
La hausse. dramatique des prix du pétrole, le 

développement spectaculaire des applications de la 
biologie appeller:it à considérer av~c un regard neuf 
l'agriculture en tant que source de matières pre
mières industrielles, et à se poser la question du 
réalisme de cette approche. 

On lit dans de nombreux articles que le « gaso
hol » ou la « conservation de la biomasse » sont la 
solution définitive de nos. problèmes énergétiques 
dans le mpnde. Cette vision me paraît personnelle
ment d'un· optimisme exagéré : le « gasohol » peut 
être économiquerryent attractif dans des pays comme 
le Brésil, où la main-d'œuvre est bon marché, où de 
vastes étendues sont inexploitées et où, par consé
quent, le coût marginal de production de sucre ou 
d'amidon est relativement faible. 

En Europe de l'Ouest, au Japon, en Amérique du 
Nord, la situation est moins favorable, sa1,1f, et 
l'exception est importante, lorsque préoccupations 
de balance des paiements et de surplus agricoles 
sont prépondérantes. 

La transformation de la cellulose peut apparaître 
également cqmme ûne source potentielle de 
combustible liquide. Cependant, avec la technologie 
disponible aujourd'hui, la meilleure utilisation de la 
cellulose en tant que combustible est tout simple
ment de la brûler, sans autre transformation. 

Néanmoins, sans faire montre d'un optimisme 
excessif, on peut penser que de puissants courants 
tendent à faire de l'agriculture une source de 
matière économique pour la production dans un 
proche futur de èertains produits chimiques et de . 
combustibles. 

Tendances 

1 - LE COUT DES MATIERES PREMIERES AUG
MENTE PLUS VITE QUE CELUI DES DENREES 
AGRICOLES 

L'augmentation considéraple du prix du pétrole 
est bien connue. 

Ce qui l'est.moins,· c'est que de« super récoltes,. 
sont ·maintenant obtenues grâce à la recherche 
biologique, grâce à l'utilisation des techniques de 
pointe de culture de cellules. De nouvelles généra
tions de plantes peuvent être élevées en termes de 
mois, non plus d'années. De nouveaux types de 
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FIGURE 2 
COMPARAISON ÉCONOMIQUE DES VOIES 
SUCROCHIMIQUES ET PÉTROCHIMIQUES,: 

Domaines de viabilité économique 

. -------
ETHANOL 

ETHYLÈNE 

15 20 25 
Coût du Pétrole (Dollars par baril) 

Viabilité éëonomiqne 

Les coOts de production dès produits chimiques 
de base sont liés directement aux coOts de l'énergie 
et des matières premières. \ 

On peut comparer, en fonction du prix du pétrol~, 
les coOts respectifs des procédés biologiques et 
pétrochimiques. . . . \ 

Le prix du p$trole affecte ces derniers de deuXi 
manières : en tant que source d'énergie et en tan~ 
que source de matières premières. . 

Le prix du pétrole, par contre, n'affecte les procé
dés biologiques que par la comP,osante énergétique 
du coOt total, le coOt des matières premières dépen
dant par exemple du prix des sucres fermentes
cibles. 

Il est clair qu'un sucre bon marché et un. pétrole 
cher favoriseht les procédés biologiques. · 

La figure 2 (2) montre, eh fonction du prix du 
pétrole, ce que doit être le prix du sucre pour que la 
fabrication par fermentation des intermédiaires-clés 

- (2) Source : Etude réalisée pour le compte du Départe
ment Bio-systems de Corning Glass. 
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Figure 3 

Quelques coûti de sucres typiques : 

- Saccharose (prix intervention CEE) : 450 $/MT 
- Mélasses, Europe : 175 $/MT 

- Amidon de mais (Chicago à 2.25 $ par boisseau) : · 
152 $/MT . • 

- Amidon <ie mais (Nebraskà à 1.90 $ par boisseau) : 
130 $/MT 

- Manioc, Brésil : 115' $/MT 

- Mélasses, New Orleans : 95 $/MT 

de l'industrie chimique pui·sse concurrencer leur 
fabrication à partir du pétrole. 

On voit, par exemple, que, lorsque le prix du 
pétrole est de 20 dollars le baril, ·il est plus écono
mique de produire de l'éthanol par fermentation 
avec les technologies existantes, si on peut acheter 
le sucre 100 dollars la tonne. Ce n'est pas déraison-

. nable, si on se réfère aux prix des sucres de la 
figure 3. 

Les tendances étant d'une part à l'augmentation 
du prix du brut, d'autre part à l'amélioration des 
technologies de fermentation, on peut normalement 
penser qu'a des quantités croissantes de butanol et 
d'éthanol seront produites _à partir des matières 
premières agricoles.· 

_ Le même raisonnement montre que ce ne sera 
probablement pàs le cas pour l'éthylène. 

Ingénierie génétique 

Il est heureux que ces progrès considér:ables de 
la !biologie aient lieu alors que diminuent nos 
ressources de carbone fossile. 

« La sélection n"aturelle tend à faire évoluer les 
espèces vers un .modèle qui optimise leur adapta
tion à l'environnement », lit-on dans les manuels de 
biologie. Cette évolution, cependant, est lente. Elle 
est lente parce que la maturation des , espèces 
supérieures est lente : il faut 25 ans pour faire un 
homme, il faut un an pour récolter les céréales. Et 
cependant, il ne faut que quelques dizaines de 
minutes aux microbes pour se reproduire e't une 
bactérie peut avoir des millions de descendants en 
_quelques jours. 

Les progrès fondés sur l'utilisation des microbes 
peuvent donc être infiniment plus rapides que ceux 
fondés sur· l'utilisation des espèces -supérieures 
(telles que les animaux). 
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Une équipe d'Harvard a déjà produit de l'insuline 
de rat à partir d'un microbe et E. Lilly Cy, le plus 
important fournisseur d'insuline des Etats-Unis, a 
demandé l'autorisation d'augmenter sa production 
d'insuline d'origine microbienne .. 

Il ne serait pas étonnant que ces techniques géné
tiques soient étendues aux cellules animales et végé
tales cultivées dans les laboratoires. 

Certains craignent que l'ingénierie génétique 
modifie la nature et produise potentiellement des 
organismes dangereux. Ces craintes doivent être 
prises en considération. Cependant, la recherche 
peut, par le contrôle des organismes biologiques 
mis en œuvre, progresser sans danger. Cela a été 
reconnu en septembre dernier aux Etats-Unis, où 
le domaine de recherche autorisé a été considéra
blement étendu. 

Les applications de ces technologies visent. main
tenant les procédés industriels. 

Avec l'ingénierie génétique, s'ouvre un domaine 
très excitant de la recherche, qui a jusqu'alors 
seulement· été effleuré. 

Un article sur ce sujet doit rendre compte des 
nombreux autres.· domaines où la recherche est 
active : économie et logistique des matières pre
mières, procédés en continu, purification des pro
duits, utilisation des sous-produits, etc... Ces 
recherches sont en cours. Leurs résultats varient de 
récolte à récolte, de produit à produit, de pays à 
pays. 

Certains efforts échoueront, beaucoup réussiront. 

Les indications mentionnées ci-dessus tendent à 
mettre en exergue les grandes tendances qui 
concourent au changement dans l'utilisation des 
matières premières agricoles, l'obtention de cer
tains gra:nds intermédiaires de la Chimie, de 
combustibles et d'autres produits. Le changement 
est réel. Que devraient faire les pays et les entre
prises européennes à ce propos ? 

Dans le monde, mais particulièrement dans les 
pays du Marché Commun, la plupart des entreprises 
agro-alimentaires n'ont pas de recherche fondamen
tale. 

Leurs laboratoires, le style de direction, peut-être 
parfois leur ressources financières ne sont pas suffi
sants pour simplement suivre, sinon conduire, les 
changements technologiques rapides qui per,met
tront oJa transformation des matières premières agri
coles en des produits autres qu'alimentaires. Si les 
plus importantes sociétés agro-alimentaires sont 
capables de s'adapter à un tel effort de Recherche 
et Développement, la plupart des entreprises de 
cette Industrie ne le peuvent pas. 

Au regard de ces considérations, quels sont les 
problèmes politiques que posent ces nouvelles 
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technologies et les problèmes aussi bien que les 
ouvertures qu'elles créent ? 

Tout d'abord, l'ensemble de la situation devrait 
être évalué et les priorités pour la fabrication de 
produits chimiques et de combustibles à partir de 
l'agriculture, éta:blies de la même manière qu'elles 
le sont dans le cas des autres technologies telles 
que les énergies nucléaire ou solaire. 

Ensuite, pour les raisons exposées ci-dessus, 
chaque gouvernement devrait décider comment 
stimuler la recherche et le développement dans les 
applications industrielles de la biologie. De nom
breux choix sont possibles, avec leurs avantages et 
leurs· inconvénients. Ces choix dépendent des 
situations de chaque pays et il n'est pas possible de 
généraliser. Cependant, les gouvernements et admi
nistrations des pays du Marché Commun ont à 
prendre un certain nombre de décisions, et à les 
prendre assez rapidement pour qu'elles soient 
efficaces. Par exemple : 

- Jusqu'à quel point autoriser ou encourager 
la coopération dans la recherche et le développe
ment de groupes ou d'entreprises traditionnellement 
concurrents ? 

- Jusqu'à quel point autoriser ou encourager les 
universHés à coopérer dans •fa recherche et le déve~ 
loppement avec certaines sociétés ·privées, plaçant 
celles-ci dans une position favorable par rapport 
aux entreprises concurrentes d'un même pays ? 

- Jusqu'à quel point les gouvernements peuvent 
subventionner la recherche et le développement 
agro-biologique des entreprises privées ? 

- Jusqu'à quel point, et .de quelle manière, les 
gouvernements doivent prendre en charge eux
mêmes ces recherches ? Comment les fruits de ces 
recherches doivent-ils être ,partagés entre les diffé
rentes entreprises privées du pays ? 

Un troisième aspect du problème est la rareté des • 
chercheurs, ingénieurs et techniciens spécialement 
formés · pour faire les recherches et surtout le 
développement commercial nécessaires à utilisation 
réussie de ces nouvelles ~echnologies. 

Les recherches biologiques ont jusqu'à présent 
été plutôt orientées vers la médecine que vers 
l'indu.strie. Des considérations telles que la disponi
bilité et le coût des immenses quantités de matières 
premières nécessaires, ou que les problèmes 11iés au 

. passage du laboratoire à la taille industrielle, de 
quelques grammes à plusieurs tonnes par jour, 
n'ont pas été les préoccupations majeures de la 
plupart des chercheurs en 'biologie. 

La commercialisation des procédés biologiques 
convertissant les matériaux agricoles en produits 
non alimentaires nécessite cependant une combi
naison de connaissances techniques et économi
ques dans différents domaines : 
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\ Agriculture : disponibilité et coOt des produits 

agricoles en tant que matières premières. 

Biologie et Biochimie : connaissance des réac
tions actuellement possibles ou ·potentiellement 
réalisables à l'aide de I' « ingénierie génétique», de 
l'immobilisation des enzymes ou microbes, ou 
d'autres technologies de pointe. 

Ingénierie: maîtrise du passage des procédés de 
l'échelle de laboratoire à celle de l'industrie, en 
incluant les technologies de séparation et de purifi
cation nécessaires à la production des produits. 

Jusqu'à très récemment, une formation simultanée 
dans les domaines ci-dessus n'était pas possible et 
aujourd'hui, elle est encore très rare. Les cher
cheurs et techniciens . qui travaillent dans ce 
domaine sont souvent des ingénieurs chimistes qui 
se sont intéressés à la biologie, ou des biologistes 
qui aiment autant la technique que le microscope. 

Cela doit changer. Les gouvernements et les 
établissements d'enseignement devraient encoura
ger le développement de cours et de diplômes 
dans le domaine de la Biologie Industrielle. Dans 
le passé, les technologies des Mines, de la Guerre, 
de l'Economie, de la Médecine et de l'Administra
tion ont été reconnues suffisamment importantes 
pour amener la création de prestigieuses Grandes 
Ecoles. Le moment est peut-être venu pour que la 
même considération soit donnée à la Biologie 
Industrielle. 

Pour s'assurer que· les inventions de laboratoire 
soient commercialisées, et que la « Nouvelle Biolo
gie » soit réellement profitable, les gouvernements 
devraient prendre garde à ce que leur politique de 
protection· de l'industrie agricole ne lui soit pas 
néfaste. Dans plusieurs pays, les lois, réglementa-
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tions, prix, taxes, etc ... vont à l'encontre de la trans-' 
formation des matières prémières . agricoles en 
produits de valeur ajoutée supérieure. La raison 
habituellement donnée est « la protection de l'indus
trie agricol~ du pays X ». 

Certes, la protection de certains secteurs parti
culiers de l'agriculture ou de l'industrie alimentaire 
est parfois nécessaire. Cependant, dans le cas 
présenté dans cet article, la permanence du « statu 
q~o » dans la politique agro-alimentaire dans un 
pays donné fera que ce pays ne participera certaine- ' 
ment pas aux progrès qui permettront de remplacer 
les produits pétroliers importés par des matières 
premières agricoles produites sur leur territoire. 

Il y a, aux Etats-Unis, un problème d'une nature 
analogue : beaucoup de nouvelles technologies ou 
de produits nouveaux sont présumés dangereux ou 
nuisibles jusqu'à ce que l'observateur le plus criti
que soit convaincu de ,1eur innocuité. Une telle 
« preuve définitive » est difficile, voire impossible, 
si on a affaire à des législateurs particulièrement 
sceptiques. 

Les préoccupations de sécurité ·doivent être . 
examinées en fonction d'une bonne appréciation de 
l'ensemble des paramètres. • 

Un article récent de « The Economist .» disait que 
les deux domaines majeurs du développement 
technologique de la prochaine décade seront les 
microprocesseurs et les développements de la 
biologie que j'ai présentés, les « chips et les bugs ». 

La plupart des compagnies européennes s'effor
cent de rattraper leur retard par rapport au Japon 

,, et aux Etats-Unis dans le domaine des microproces-
seurs. · 

Qu'en sera-t-il des microbes ? 
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Voici plus de 20 ans que les Traités de Rome ont 
été signés et depuis 1958 la mise en pratique de ces 
traités a créé entre les 6 pays, fondateurs du Marché 
Commun, puis à la suite de l'adhésion de la Grande
Bretagne, de l'Irlande et du Danemark, entre les 9 
pays, une véritable Communauté Economique qui 
s'est concrétisée de manière plus ou moins specta
culaire dans tous les secteurs. 

Le Marché Commun exige que soient supprimés 
les obstacles qui s'opposent aux échanges de mar
chandises et à la libre circulation des personnes, 
des services et des capitaux et doit être complété 
par l'adoption de politiques économiques communes 
par l'ensemble des pâys membres. La libre circula
tion · des marchandises a été, en fait, le premier 
opjectif poursuivi et des résultats spectaculaires 
ont été obtenus dès les premières 'années de 
fonctionnement du Traité de Rome. 

Des esprits chagrins diront que peu de progrès 
ont, par contre, été obtenus sur le plan des Ser
vices. Il s'agit là d'une vue bien pessimiste, car le 
processus de libération des services et, en particu
lier, des activités d'assurance ne pouvait bénéficier 
des mêmes facilités et des mêmes automatismes · 
que les biens et marchandises, étant donné le cloi
sonnement des marchés nationaux existant et la 
nécessité de supprimer, ou tout au moins d'atténuer 
les disparités des réglementations nationales. 

L'objectif poursuivi est de créer un marché uni
que, sur lequel les consommateurs, c'est-à-dire les 
assurés pourront librement choisir la garantie 
d'assurance qui leur convient et l'assureur qui leur 
paraît le mieux répondre à leurs besoins. 

Encore faut-il que la concurrence puisse jouer 
de façon équitable dans le cadre èle ce Marché 
Commun, c'est-à-dire que les assureurs de l'un ou 
l'autre des pays membres ne soient.pas soumis à 
des distorsions graves de concurrence, et faut-il 
que les assurés aient la certitude qu'en s'adressant 
à un assureur, où qu'il se trouve sur le territoire 
communautaire, ils bénéficient d'une protection 
égale ou au moins similaire à celle qu'ils reçoivent 
dans leur propre pays. 

On dit, souvent que l'assurance est internationale 
et cela est vrai, car de nombreux assureurs soucieux 
de respecter l'une des lois fondamentales de la 
technique de l'assurance, la loi de dispersion des 
risques, ont intérêt à développer leur activité au
delà des frontières nationales de leur pays. L'activité 
mondiale des assureurs britanniques est bien connue 
(ils réalisent plus de 50 % de leu.r chiffre d'affaires 
hors du Royaume-Uni) et de là vient leur prestige 
séculaire. Mais les assureurs des autres pays euro
péens, notamment les assureurs français, ont lar
gement développé leur activité à l'étranger. Tou
tefosi, si, sur le plan de la réassurance, leur activité 
n'est limitée par au.cune entrave, par contre, ces 
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entreprises ne peuvent exercer l'assurance directe 
dans de nombreux pays qu'en s'y installant par· la 
création de succursales ou agences soumises à des 
règles plus ou moins strictes. 

En fait, la liberté de la réassurance était déjà une 
réalité lors de la signature du Traité de Rome, et 
une directive communautaire a pu la concrétiser 
rapidement dès 1964. 

Par contre, la liberté de l'assurance directe, 
concrétisée par le droit d'établissement, et la libre 
prestation des services étaient loin d'être réalisées 
et, dès le départ, les Autorités communautaires ont 
constaté qu'elles ne pourront, être mises en œuvre 
qu'après l'adoption de certaines coordinations qui 
se révélaient nécessaires. C'est ce qui a nettement 
été précisé par les Programmes généraux arrêtés 
par la Communauté dès 1961, et c'est en raison des 

·délais forcément longs qu'exigent de telles coor
dinations que la liberté d'établissement en assu
rance ne s'est concrétisée que· ces dernières années, 
et que les textes réglssant la libre prestation des 
services sont encore en cours de discussion dans 
le cadre du Conseil des Ministres des C.E. 

I. - Le droit d'établissement 

L'expression couramment employée de liberté 
d'établissement est inexacte, il faut plutôt parler 
du « droit d'établissement», comme le précise le 
chapitre 2 du Traité de Rome. La confusion vient 
du fait que l'article 52 du Traité qui fixe l'objectif à 
atteindre précise que « les restrictions à la liberté 
d'établissement des ressortissants d'un 'Etat membre 
dans le territoire d'un autre Etat membre sont pro
gressivement supprimées au cours de la période de 
transition ». En réalité, le but poursuivi est de mettre 
sur un pied d'égalité pour l'établissement dans un 
pays membre les nationaux de ce pays et les ressor
tissants des autres pays communautaires. 

Dans le domaine de l'assurance, la création d'une 
entreprise· d'assurances, comme la constitution d'une 
succursale ou agence dans un pays a. presque 
toujours fait l'objet de certaines règles précises et 
le but recherché par le Traité de Rome était que 
ces règles soient identiques pour les nationaux et 
les ressortissants des autres pays membres. 11 ·était 
donc nécessaire, pour se conformer à ce Traité, de 
supprimer . toute mesure · discriminatoire pouvant 
exister dans l'une ou l'autre législation nationale et 
qui imposait à des ressortissants étrangers des 
sujétions plus lourdes qu'aux nationaux. Cela veut 
dire qu'en matière d'assurance les dispositions 
nationales qui, subordonnaient la constitution d'une 
succursale par une société étrangère à une décision 
d'agrément laissée à la décision souveràine, et 
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arbitraire, des Autorités nationales, comme les dis- · 
positions nationales qui· imposaient aux seules 
sociétés étrangères la constitution d'un cautionne
ment initial ou le dépôt de réserves techniques non 
exigé des sociétés nationales devaient être suppri
mées en ce qui concerne les sociétés d'assurances 
communautaires. 

'. 
La nécessité de prévoir des règles précises dans 

le domaine du droit d'établissement des sociétés 
d'assµrance s'imposait donc. Et, dès le départ, la 
Commission de la Communauté Economique Euro
péenne, en accord avec les Autorités de contrôle 
nationales, a estimé que ce « droit d'établissement» 
devait constituer l'étape prioritaire, et précéder le 
~ volet de l'intégration de l'assurance dans le Mar
ché Commun qui est constitué par la libre presta
tion' des services (et ·la Commission avait précisé 
qu'un délai minimum de 2 ans devrait être envisagé 
entre la solution de l'un 'et l'autre problème). Mais, 
en outre, et sur la proposition des Autorités de 
Contrôle, la Commission, dans le programme géné
ral sur la liberté d'établissement qu'elle a · établi 
et arrêté en 1961, a précisé que cette liberté d'éta
blissement était subordonnée à la coordination 
préalable des législations de contrôle nationales afin 
d'éviter des divergences trop sensibles de situation 
d'un· pays à l'autre. Certes, l'article 57 du Traité 
de Rome précisait bien qu'afin de faciliter l'accès 
aux activités non salariées (et l'assurance est 
incluse parmi ces activités) et leur exercice, le 
Conseil arrête les directives visant à la coqrdina
tion des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives des Etats membres concernant 
l'accès à ces activités et leur exercice. Mais la 
coordination ne constituait qu'une faculté et elle 
n'était obligatoirement ,prévue qu'en ce qui concerne 
l'exercice des professions médicales, paramédicales 
et pharmaceutiques. 

La décision ainsi prise de coordonner les légis
lations nationales dans le domaine de l'assurance 
était sans doutè parfaitement justifiée, mais elle a· 
rendu plus complexe la tâche à accomplir, et ce 
d'autant plus que l'assurance a, en fait, dans une 
large mesure, servi de « cobaye » pour un travail 
de coordination communautaire. Ceci explique par
tiellement le retard apporté à l'adoption de la direc
tive communautaire sur la liberté d'établissement, 
des délais supplémentaires s'étant ensuite révélés 
nécessaires par suite de l'entrée de· 3 nouveaux 
pays, et plus spécialement du Royaume-Uni dans le 
Marché Commun. 

Par ailleurs, la Commission, avec l'accord des 
Autorités de Contrôle et des assureurs, a estimé 
qu'il fallait distinguer dans le domaine des assu
rances entre les assurances élémentaires, c'est-à
dire toutes les branches d'assurance autres que 
l'assurance vie, et les assurances sur la vie ou 
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assimilées, considérant que ces dernières étaient 
« liées à des mouvements de capitaux » et que, dans 
ces conditions, elles devaient, conformément à 
l'article 61 d.1:.1 Traité de Rome, être libérées en 
harmonie avec· la libération progressive de la circu
lation des capitaux. Il en est résulté qu'il a fallu 
prévoir 2 directLves distinctes concernant la liberté 
d'établissement, l'une pour les assurances élémen-
taires, l'autre pour l'assurance vie, priorité étant 
donnée à la première de ces 2 directives (et, dans 
le domaine de la liberté de prestation, comme on 
le verra plus tard, si un texte a été préparé pour 1.es 
assurances non vie, aucune étude n'a encore été 
engagée concern_ant l'assurance vie). 

En fait, ce n'est que le 24 juillet 1973 que la direc
tive concernant le droit d'établissement en assu
rance non vie a été adoptée par le Conseil et le 
5 mars 1979 · que la directive vie a été approuvée 
par cet Organe supérieur de la Communauté. Nous 
allons examiner successivement le contenu de cha
cune de ces 2 directives. 

A - DIRECTIVE SUR L'E DROIT D'ÉTABLISSEMENT 
EN ASSURANCE NON VIE 

Cette directive vise d'une part à la fois la consti
tution d'une entreprise d'assurance dans un· pays 
membre et la création d'une succursale ou agence 
dans un autre pays membre, d'autre part le fonc
tionnement de l'entreprise d'assurance tant à son 
siège social que dans ses succursales ou agences. 

11~faut reconnaître qu'au départ une longue con
troverse s'est engagée sur la portée exacte de la 
directive, et afin de simplifier le travail, l'idée 
avait été lancée, notamment dans certains milieux 
d'assurance, qu'il fallait se limiter à réglementer 

, l'activité des sociétés qui travaillent au-delà des 
frontières de leur pays. C'est la thèse dite de la 
« vocation européenne », mais cette thèse a été 
rejetée par la Commission, sur l'impulsion de ses 
services juridiques qui ont considéré qu'elle était 
contraire à l'esprit et à la lettre du Traité de Rome. 

Mais il s'est révélé assez rapidement qu'il était 
pratiquement impossible de vouloir coordonner en 
une fois l'ensemble des législations nationales, alors 
que certaines législations de contrôle se limitent à 
un contrôle de solvabilité, tandis que d'autres 
s'étendent même au contrôle de la gestion des 
entreprises d'assurances. Aussi, finalement, le texte 
communautaire ne vise-t-il que 2 points de coordi
nation, fort importants certes, à savoir : 

- la constitution de l'entreprise d'assurance et 1~ 
création d'une succursale ou agence dans un 
autre pays membre, 

- l'obligation de réspecter certaines règles finan
cières en supplément des réserves techniques. 
(problème de la marge de solvabilité). 
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Par contre, tout ce qui touche au contrôle de 
gestion, notamment le calcul et la représentation des 
réserves techniques, les modalités de contrôle des 
tarifs et des conditions générales des polices 
d'assurance est laissé à la compétence des Auto
rités nationales. Certains d~tracteurs de la directive 
ont pu ainsi dire que la directive était batarde, car 
elle réglait le complément, mais non pas le prin-
cipal. · 

Avant d'examiner le contenu de la directive, il est 
un point essentiel à souligner : désormais, dans 
tous les pays membres toutes les branches d'assu
rance sans exception devront être contrôlées, ce 
qui n'était pas le cas en R.F.A. pour les assurances 
transports et en Belgique pour la plupart des 
branches élémentaires. 

1. Constitution d'une entreprise d'assurance· et 
création d'une succursale ou agence 

Les règles en ce domaine sont unifiées dans· 
l'ensemble des pays membres, et tant la consti
tution d'une nouvelle entreprise (ou l'extension de 
son activité à de nouvelles branches d'assurances) 
que la création dans un autre pays membre d'une 
succursale ou agence sont subordonnées à un 
agrément préalable, délivré par l'Autorité de con
trôle du pays d'activité (contrôle du pays du siège 
social lors de la création de l'entreprise ou de 
l'extens.ion à de nouvelles activités· dans ce pays, 
ou contrôle du pays d'établissement pour la créa
tion d'une succursale ou agence). 

Cet agrément - et c'est là un point important qui 
permet, dans une certaine mesure, de parler de 
liberté d'établissement - ·est accordé automati
quement dès lors que l'entreprise d'assurance jus
tffie qu'elle remplit toutes les conditions fixées par 
la directive, conditions d'ordre financier essentiel
lement. 

Ces conditions sont pratiquement au nombre de 
2, à savoir : 

- justifier que l'entreprise dispose du fonds de 
garantie et de la marge de solvabilité tels qu'ils 
sont précisés par la directive (ainsi qu'il est 
précisé ci-après), 

- présenter un programme d'activité indiquant 
certes la nature des· risques que l'entreprise se 
propose de couvrir, mais aussi les conditions 
générales et spéciales des polices d'assurance 
et les tarifs qu'elle se propose d'appliquer ainsi 
que les principes directeurs en matière de réas
surance, enfin les prévisions d'ordre financier 
quant aux 3 premiers exercices d'activité, en 
précisant les moyens financiers en sus de la 
marge de solvabilité destinés à faire face aux 
premiers frais d'installation. 
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Si ce dossier est complet, et si toutes les justi
fications d'ordre financier sont fournies, la société 
intéressée a un droit absolu à obtenir l'agrément 
demandé, et la directive prévoit les recours juridic
tionnels permettant de garantir ce droit. 

Le problème de la forme juridique que doit revêtir 
l'entreprise d'assurance est d'ailleurs réglé par la 
directive. En fait, les pays membres doivent accep
ter l'installation sur leur territoire de toute entre
prise revêtant la forme juridique admise dans son 
pays d'origine. Il est toutefois interdit aux per
sonnes physiques de pratiquer l'assurance, excep
tion faite du Lloyd's de Londres qui, comme chacun 
sait, est, en fait, un groupement de personnes phy-
siques. · 

2. La marge de solvabilité 

a) Constitution de la marge 

Il s'agit là du point fondamental de la directive. 
Désormais, toute entreprise d'assurance travaillant 
dans la Communauté devra justifier qu'elle possède, 
en plus des actifs nécessaires à la couverture et à 
la représentation de ses réserves techniques, des 
actifs libres dont le minimum est précisé par le 
texte. Ces actifs libres, constitués par le capital 
social, par le report de bénéfices et par les réserves 
libres - ainsi que, le cas échéant, et après accord 
des Autorités de contrôle compétentes, par les plus
values latentes· résultant de sous-estimation d'élé
ments d'actifs dans la mesure où ces plus-values 
n'ont pas uri caractère exceptionnel - devront au 
moins être égaux à un chiffre déterminé en fonc
tion de 2 critères différents, le plus élevé des résul
tats obtenus étant seul retenu, à savoir : 

- 1er critère : sont prises en considération les 
. primes d'assurance directe émises au cours du 
dernier exercice ainsi que les primes acceptées 
en réassurance, et au total obtenu (après déduc
tion des annulations de primes survenues au 
cours du dernier exercice) sont appliqués les 
calculs suivants : 
- 18 % sur la tranche de primes jusqu'à 10 mil-

. lions d'unités de compte européennes, 
- 16 % pour le surplus 
et de ce total est déduit un pourcentage corres
pondant aux-cessions en réassurance, pourcen
tage qui ne peut, en tout cas, dépasser 50 %. 

- 2• critère : est pris en considération l'ensemble 
des sinistres payés par l'entreprise d'assurance 
tant au titre des affaires directes qu'à celui des 
acceptations en réassurance, au cours des 3 der
niers exercices ; à ce montant est ajoutée l'aug
mentation constatée des réserves pour sinistres 
à payer entre le premier jour et le dernier jour' 
de cette période de 3 exercices, et le total ainsi 
obtenu est_ divisé par 3 pour revenir à un exer-
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cice normal (l'objectif est donc de tenir compte 
d'une période de temps suffisante pour obtenir 
des chiffres valables, non susceptibles d'être 
affectés par des aléas saisonnier§). Mais il est 
également tenu compte, dans ce système comme 
dans celui du premier critère, des cessions en 
réassurance ; aussi du total obtenu comme indi
qué ci-dessus, est déduit un pourcentage corres
pondant aux cessions en réassurance, et ce à 
concurrence maximum d'e 50 % comme dans le 
cas précédent. · 

'En résumé, donc, toute société d'assurance doit 
désormais justifier qu'elle possède, en sus de ses 
actifs correspondant à ses engagements normaux, 
des actifs supplémentaires correspondant à cette : 
marge de solvabilité, afin de pouvoir faire face aux , 
aléas imprévus d'exploitation, et cette marge doit 
être ajustée, chaque année, pour tenir compte de 
l'augmentation nominale du volume d'affaires de · 
l'entreprise, que cette· augmentation résulte simple
ment de l'inflation ou corresponde effectivement 
à un accroissement d'activité de l'entreprise consi- , 
dérée. 

Il s'agit là d'une sujétion qui était nouvelle pour 
la plupart des pays membres du Marché Commun ; 
le système de la marge de solvabilité, suivant des 
modalités d'ailleurs différentes, n'était connu aupa- • 
ravant qu'au Royaume-Uni et, depuis quelques 
années seulement, en France. Or, cette marge doit 
normalement être constituée ou complétée à l'aide 
des bénéfices réalisés par les entreprises (ou par 
appel de fonds aux actionnaires des sociétés ano
nymes considérées par la voie d'une augmentation 
de capital, mais ces actionnaires ne répondront 
favorablement à un tel appel que s'ils ont précé
demment reçu des dividendes) et ces bénéfices n? 
peuvent, jusqu'à nouvel ordre tout au moins, être 
affectés à cette marge de solvabilité qu'après paie
ment de l'impôt sur les sociétés. On pourra consta
ter, par des calculs appropriés que, si une entre
prise augmente son chiffre d'affaires de· 10 %, ce 
qui, dans certains pays, est inférieur au taux d'infla
tion annuel, elle devra augmenter sa marge de solva
bilité de 10 %, c'est-à-dire, grosso modo, de 1,6 % 
du· montant global des primes qu'elle a encaissées 
dans l'année et, si l'on tient compte de l'impôt sur 
les sociétés qui, dans tous lès pays est de l'ordre 
de 50 %, de 3,2 % de ce montant global des primes. 
Certes, ce montant pourra être légèrement réduit 
par le jeu de la réassurance, mais il n'en demeure 
pas moins que la charge annuelle qui est imposée 
au titre de la marge de solvabilité risque très souvent 
de dépasser, parfois même largement, les bénéfices 
des entreprises d'assurance qui, lorsqu'ils existent, 
ne dépassent guère 1 à 2 % du volume d'affaires. 
.Il s'agit là d'un problème délicat, et il apparaîtrait 
justifié que l'alimentation de la marge de solvabilité 
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qui constitue une charge de l'exercice puisse être 
effectuée en exonération, ou tout au moins en 
suspension d'ï°mpôt. 

Ceci dit, il faut reconnaître que le principe de la 
marge de solvabilité est un principe sain, qui cons
titue une contribution très valable' et utile au bon 
fonctionnement des marchés d'assurance et, par 
conséquent, au souci de sauvegarder les intérêts 
dès assurés. Encore faut-il que cette exigence soit 
compatible avec les possibilités financières des 
sociétés d'assurance et qu'elle n'empêche pas ces 
sociétés de fournir à leurs clients les services que 
ceux-ci attendent d'elles, et ce à des conditions de 

· coOt raisonnable. 

La directive précise, par ailleurs, que lé 1/3 de 
cette marge de solvabilité représente le fonds de 
garantie (avec un minimum absolu généralement de 
400 000 u.c. et le rôle de ce fonds de garantie sera 
précisé ci-après). 

b) L'existence d'une marge insuffisante est un signal 
d'alerte pour le contrôle · 

La directive précise, en effet, quelles dispositions 
doivent être prises si la marge de solvabilité n'est 
plus couverte intégralement par les actifs libres 
d'une entreprise d'assurance. · 

Certes, la situation de l'entreprise n'est pas cata
strophique si elle ne représente plus intégralement 
sa marge de solvabilité, puisqu'elle continue à pos
séder les· fonds nécessaires à la représentation 
intégrale des réserves techniques, mais elle risque 
de devenir préoccupante ; aussi la directive com
munautaire - et maintenant les législations natio
nales qui ont dO reprendre les dispositions de la 
directive - précise de quels moyens disposent 
les Autorités de contrôle pour obtenir un rétablis
sement de la situation. 

A ce titre, il est fait une distinction entre le cas 
où les fonds libres n'atteignent plus le minimum de 
la marge,. mais restent supérieurs au fonds de 
garantie, et le cas où les fonds libres n'atteignent 
même plus le montant du fonds de garantie. 

Dans le premier cas, les Autorités de contrôle 
devront demander aux sociétés d'assurances en 
cause de leur présenter un « plan de redressement» 
précisant les mesures que ces entreprises comptent 
prendre pour rétablir leur situation financière, et les 
Autorités de contrôle ont évidemment le droit de 
demander à ces sociétés de réaménager ce plan 
s'il le~r parait insuffisant. 

Ce plan peut prévoir l'adoption de mesures éche
lonnées sur plusieurs mois, voire quelques années. 

Dans le 2C cas (cas où la marge n'atteint même 
plus le fonds de garantie, c'est-à-dire est inférieure 
à 1/3 du minimum requis) la situation devient évi
demment plus sérieuse ; aussi est-ce un « plan d'e 
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financement à court terme)) qui sera réclamé aux 
sociétés en difficulté, et le Contrôle a le droit d'assu
jettir ce plan· de mesures restreignant, voire inter
disant la libre disposition des actifs de l'entreprise 
considérée. 

Il s'agit là d'un ensemble de mesures parfaitement 
justifiées, et on peut penser qu'elles permettront 
d'éviter des faillites d'entreprises d'assurance. 

Certes, ces mesures ne suffiront-elles pas toujours 
pour permettre de redresser la situation d'une entre
prise défaillante, et faudra+il parfo.is, le plus rare
ment possible sans doùte, vu les mesures de pré
caution prises, mettre une société en liquidation 
forcée. La directive communautaire indique simple
ment qu'alors l'entreprise se voit retirer son agré
ment, mais les modalités de la liquidation forcée 
sont renvoyées à une autre directive qui n'a pas 
encore vu le jour. 

A ce titre néanmoins, des études ont déjà été 
engagées, et les premiers textes mis au point pré-

. voient que la liquidité forcée d'unè entreprise com
mùnautaire se fera pour l'ensemble de son activité 
dans le monde entier, en divisant les actifs en 2 
masses globales distinctes : 

- une première masse, constituée par les actifs · 
représentatifs des réserves techniques, et qui 
servira à désintéresser les créanciers d'assu
rance (c'est-à-dire les assurés et les tiers bèné
ficiaires d'indemnités d'assurances) ; les créan
ciers d'assurance bénéficieraient ainsi d'un véri
table patrimoine séparé non accessible aux 
autres créanciers ; 

- une deuxième masse destinée à désintéresser les 
autres créanciers et qui serait constituée par les 
actifs libres, c'est-à-dire par la marge de solva
bilité ou ce qui en resterait. 

. 3. Régime des succursales et agences des entre
prises des pays tiers 

Etant donné que les législations de contrôle 
. nationales visent tant les assureurs nationaux que 

les assureurs étrangers opérant sur le territoire, la 
directive communautaire n'a pu laisser de côté ce 
problème et contient donc certaines règles touchant 
ces entreprises de pays tiers. 

Certes, la situation est différente, car, si pour les 
entreprises communautaires on peut parler dans une 
certaine mesure de liberté d'établissement, il n'est 
pas possible de limiter, pour les entreprises des pays 
tiers, le droit souverain des Etats membres d'accep
ter ou de refuser l'installation de ces entreprises 
sur le territoire national. Aussi, la directive main
tient-ellè ce droit souverain, et se limite-t-elle à pré
ciser les conditions minimales à imposer aux entre
prises des pays tiers, les ~ouvernements étant libres 
d'aggraver, s'ils le désirent, ces conditions. 
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En fait, ce sont les mêmes règles que pour les 
entreprises communautaires qui ont été retenues, 
comme règles· minimales, pour les entreprises des 
pays tiers, à deux différences près très importantes : 

- tout d'abord, toute entreprise d'un pays tièrs 
doit, avant de constituer une succursale dans 
un pays membre, déposer un cautionnement 
initial (égal à 1/4 du fonds de garantie, normale
ment 100 000 unités de compte européenne~) ; 

- ensuite, la marge de solvabilité exigée de ces 
entreprises est calculée, non pas sur l'activité 
globale de l'entreprise ·dans le monde entier, 
mais uniquement sur l'activité réalisée dans le · 
Marché Commun (et c'est là, aux yeux de nom
breux assureurs communautaires un grand avan
tage pour ces entreprises des pays tiers). En 
contrepartie, la marge de solvabilité doit être 
localisée sur le territoire du Marché Commun, 
alors que pour les sociétés communautaires il 
n'existe aucune règle de localisation. 

Toutefois, la directive prévoit que ce système 
peut être modifié en ce qui concerne les entreprises 
des pays tiers, dans le cadre d'un accord conclu 
entre la Communauté (agissant pour les 9 pays 
membres du Marché Commun) et le Gouvernement 

· d'un pays tiers, à la condition expresse que soit 
respecté le principe de réciprocité. En fait, les 
accords pourront revêtir diverses formes, mais il 
est à prévoir que la Communauté tendra à obtenir 
du pays tiers considéré qu'il adopte une législation 
similaire à celle retenue par la directive de 1973. 
Telle est la situation en tout cas, en ce qui concerne 
,1e premier accord en cours de négociation entre la 
Communauté et le Gouvernement suisse. 

8 - LE DROIT D'ÉTABLISSEMENT 'EN ASSU
RANCE VIE 

La directive de coordination touchant le droit 
d'établissement en assurance~ vie est beaucoup plus 
récente puisqu'elle n'a, été adoptée par le Conseil 
des Ministres que le 6 mars 1979. Les Etats membres 
disposent de 18 mois pour adapter leurs législa
tions et réglementations nationales à ce texte, et il . 
n'entrera effectivement en application que 32 mois 
après sa promulgation, c'est-à-dire en octobre 1981. 

En fait, cette directive vise non seulement l'assu
rance vie proprement dite et les opérations assimi
lées, mals· aussi l'assurance maladie de longue 
durée telle qu'elle existe au Royaume-Uni et en 
Irlande (les assurances maladie réalisées dans les 
pays continentaux sont, rappelons-le, régies par la 
directive du 24 juillet 1973), ainsi que les opéra
tions de capitalisation, qui sont pratiquées essen
tiellement en France. 

D'une manière générale, ce texte est basé sur les 
mêmes principes que la directive de 1973 yisant les 
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assurances non vie, c'est-à-dire qu'elle coordonne 
les conditions d'accès (agrément) et qu'elle instaure 
une •< marge de solvabilité », en exigeant des socié
tés d'assurance qu'elles justifient qu'elles possèdent, 
en plus des actifs représentatifs des engagements 
techniques (réserves techniques ou réserves mathé
matiques), des actifs libres au moins égaux au mini
mum de la marge requis. Le 1/3 de cette marge 
représente comme dans la directive de 1973 le fonds 
de garantie, mais le montant minimum de ce fonds 
est nettement supérieur à celui exigé pour les bran
ches élémentaires, puisqu'il he peut être inférieur 
à 800 000 unités de compte, soit le double de celui 
exigé dans les assurances non vie, et ce en ràison 
du caractère d'épargne des opérations vie. ' 

Egalement, la directive précise les mesures que 
doivent prendre les Autorités de contrôle si la marge 
de solvabilité n'est plus intégralement couverte et si, 
cas plus grave, le fonds de garantie lui-même n'est 
plus intégralement représenté. 

Mais, deux points particuliers de cette directive 
doivent être soulignés : 

a) le premier vise le mode de calcul et la repré
sentation de la marge de solvabilité. Le mode de 
calcul est assez complexe puisqu'il varie suivant 
les opérations effectuées par l'entreprise. Signa
lons c;implement que, pour le cas le plus important, 
c'est-à-dire l'assurance vie proprement dite, cette 
marge doit au moins être égale au total des 2 
résultats suivants : 

- 4 % des réserves mathématiques (déduction faite 
des cessions en réassurance dans la limite de 
15 % maximum), 

- 3 % des capitaux sous risque {sous déduction 
des cessions en réassurance dans une limite 
maximum de 50 %). 

Quant à la représentation de la marge, la direc
tive exige certes qu'elle soit représentée par des 
actifs libres dans les mêmes conditions que pour 
les opérations d'assurance non vie. Mais, étant 
donné que les réserves mathématiques· peuvent être 
calculées avec beaucoup plus de précision que les 
réserves techniques en assurance non vie, ·et que 
souvent elles contiennent déjà des marges impli
cites de solvabilité (de sorte qu'au départ la ques
tion s'était même posée de savoir si une marge de 
solvabilité était vraiment nécessaire), la directive a 
admis que certains « éléments implicites » pourront 
être admis dans le calcul de la marge de solvabilité, 
à savoir : 

- un montant représentant 50 % des bénéfices 
futurs de l'entreprise, ces bénéfices futurs étant 
appréciés en fonction du bénéfice annuel estimé 

. et de la durée résiduelle moyenn·e dès contrats 
(au départ, ces bénéfices futurs seront détermi
nés individuellement par chaque Etat membre), 
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mais la directive prévoit qu'une coordination 
devra être réalisée par accord entre les Etats 
membres et la Commission des C.E. : 

- au cas où les réserves mathématiques ne sont 
pas « zillmérisées », un montant correspondant 
à l'excédent de cette réserve résultant de la non
zillmérisation ; 

b} le second point touche au problème de la 
spécialisation. Le souci constant des Autorités 
nationales de certains pays a été de protéger les 
intérêts des assurés sur la vie et les primes qu'ils 
ont versées pour être capitalisées par les assur·eurs 
afin de pouvoir toucher en fin de contrat les capi
taux ou rentes prévus par celui-ci et de veiller à ce 
que ces fonds ne puissent, en aucun· cas, servir à 
payer les assurés des autres branches ·d'assurànce. 
Aussi, certains Etats (République Fédérale d'Alle
magne, France, Irlande, Pays-Bas et, depuis quel
ques années, Danemark) exigeaient-ils que les opé
rations d'assurance vie soient effectuées uniqu13ment 
par des sociétés spécialisées. Les autres Etats 
acceptaient, par contre, les sociétés multibranches, 
pratiquant à la fois l'assurance vie et les assurances 
dommages, certains d'entre eux exigeant toutefois 
une gestion distincte de l'assurancé vie. 

Ce problèl_me a fait l'objet de longues discussions 
entre les tenants de l'un et l'autre système et finale
ment la solution de compromis suivante a été rete
nue : 

- à l'avenir sera retenue la règle de la spécialisa
tion, c'est-à-dire que toute société· nouvelle ne 
pourra exercer l'assurance vie que si elle est 
spécialisée dans cette branche ; 

- les sociétés multibranches existant dans certains 
pays pourront continuer leurs opérations dans 
l'ensemble des branch'ès vie et non vie, à la 
condition de prévoir une gestion distincte des 
opérations d'assurance vie, gestion distincte 
très poussée puisqu'elle s'étend même à la 
marge de solvabilité (qui sera donc différenciée 
de la marge de solvabilité pour les opérations 
non vie) ; elles pourront continuer également 
leurs opérations par succursales ou agences 
multibranches dans les pays où ces succursales 
existent lors de la promulgation de la dir·ective. 
Mais eti'es ne pourront même pas créer de nou
velles succursales multibranches dans un pays 
admettant les sociétés , mufti branches ; 

- ces sociétés multibranches, sauf dans les pays 
où elles sont déjà installées, ne pourront prati
quer dans les autres pays membres par le canal 
d'une succursale que des opérations d'assuran
ces dommages. Pour exercer l'assurance vie, 
elles devront obligatolrem·ent constituer une 
société filiale ; 

- enfin, la dirèctive prévoit que la situation des 
sociétés multibranches sera revue dans un délai 
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de 10 ans, mais qu'en attendant ce dé,ai, chaque 
~tat admettant les sociétés multibranches pourra, 
à tout moment, s'il. l'estime opportun, mettre fin 
à cette situation et exiger la spécialisation. 

Il faut signaler, enfin, le problème particulier de 
l'Italie. Dans ce pays, il y a obligation pour les entre
prises d'assurance pratiquant l'assurance vie de 
céder en réassurance à un organisme étatique, l'Ins
titut National d'Assurance (LN.A.}, une part impor
tante de lel!rs engagements en assurance vie, part 
décroissant de 40 % à 10 îl/o suivant l'ancienneté de 
l'entreprise (et, en ce qui concerne les· sociétés 
étrangères, il était tenu compte de cette ancienneté 
depuis la date d'installation 'en Italie, et non de 
l'ancienneté du siège social). Il n'a pas été possible 
de supprimer ces cessions obligatoires, la solution 
du problème étant renvoyée à l'adoption de la dir·ec
tive sur la liberté de prestation en assurance vie, 

· mais il a été précisé que, pour les sociétés des 
autres pays communautaires, le pourcentage de 
cession obligatoire sera désormais fixé, non plus 
en se basant sur l'ancienneté d'activité en Italie, 
mais sur l'ancienneté de l'entreprise à son siège 
social. Il s'agit là d'une solution qui s'imposait pour 
faire disparaître une règle illogique et injuste, en 
tout cas discriminatrice. 

~ II. - La libre prestation des· services 

Le 2" volet essentiel de la libération de l'assurance 
dans le Marché Commun est constitué par la libre 
prestation des services. 

Cette formule signifie dans le domaine de l'assu
rance : 
- que les assurés peuvent, s'ils le désirent, au 

lieu de s'adresser à une entreprise d'assurance 
installée dans le pays de leur résidence ou dans. 
le pays où est situé le risque, prendre contact 
avec un assureur situé hors de ce territoire 
national pour souscrire un contrat d'assurance, 
et ce même si cet assureur possède un établis
sement dans le pays de résidence de l'assuré ou 
dans le pays du risque, · · 

- que les entreprises d'assurance peuv~nt sous
crire des contrats d'assurance portant sur des 
biens situés dans un pays où elles ne sont pas 
installées ou intéressant des assurés domiciliés 
dans un pays où elles ne possèdent ni succursale 
ni agence ; que même ces entreprises d'assu
rance peuvent souscrire des contrats dans des . 
pàys où elles ont une succursale directement 
depuis leur siège social ou depuis une succursale 
installée dans un autre pays membre sans avoir 
à intéresser à ce contrat leur succursale dans le 
pays considéré ; 
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- mais aussi que les intermédiaires d'assurances 
{courtiers et agents) où qu'ils se trouvent dans 
la Communauté Européenne peuvent mettr,é en 
contact un assuré et une entreprise d'assurances 
situés dans 2 pays différents pour leur per
mettre de souscrire un contrat d'assurance. 

L'objectif recherché est donc de permettre aux 
assurés, par le jeu de la libre concurrence, de 
bénéficier d'un éventail plus large de choix quant 
aux entreprises d'assurances auxquelles, ils désirent 
s'adresser et quant aux modalités de couverture 
qu'ils. désirent obtenir. Cet objectif est louable, 
èncore faut-il éviter que les assurés, en s'adressant 
à des assureurs dans· un pays étranger à la législa
tion duquel ils ne sont pas famili~rs n'aient pas de 
surprise désagréable en cas de sinistre en consta
tant qu'ils ne sont pas assurés convenablement 
comme ils croyaient l'être, et faut-il veiller à ce que 
les entreprises d'assurance des pays membres · 
soient mises sur un pied d'égalité sur le plan des 
conditions de concurrence, sinon les marchés 
d'assurance de certains pays seraient nettement 
favorisés par rapport aux marchés d'assurance 
d'autres pays et l'on pourrait alors constater des 
transferts injustifiés de portefeuilles d'assurance 
d'un pays à l'autre, préjudiciable aux économies 
nationales et finalement à la stabilité du Marché 
Commun. · 

·. Il est donc essentiel que certaines précautions 
soient prises de façon que les assurés sachent 
qu'en s'adressant à l'étranger ils bénéficieront d'une 
protection adéquate et de façon que les « distor
sions » de concurrence entre assureurs des diffé
rents pays membres soient éliminées. Ces résultats 
ne peuvent être atteints que moyennant des coor
dinations préalables et c'est la difficulté d'effectuer 
ces coordinations qui a retardé jusqu'à maintenant 
ia réalisation effective de la liberté de prestation. 

SITUATION ACTUELLE 

Lors de l'entrée en application du Traité de Rome 
et de même lors de l'arrivée des 3 nouveaux pays 
membres {Danemark, Irlande, Royaume-Uni), la 
situation sur le plan de la liberté de prestation était 
différente d'.un pays à l'autre, en ce sens que la 
liberté è:le prestation était .déjà effective dans quel
ques pays, alors qu'elle était pratiquement interdite 
dans d'autres .pays. 

En fait, la libre prestation des services était 
admise dans certains pays,,à savoir le Royaume-Uni, 
la Belgique, le Danemark et dans une large mesure 
aux Pays-Bas (toutefois, dans ce dernier pays, les 
Autorités de contrôle se réservaient le droit d'exiger 
d'une entreprise étrangère non agréée qu'elle crée 
une succursale dans le pays, donc qu'elle s'éta
blisse, dès lors que son volume d'affaires en liberté 
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de prestation dans le pays atteignait ou dépassait 
un certain niveau). Par contre, la liberté de presta
tion était légalement ou pratiquement interdite dans 
les autres pays membres ; il faut signaler toutefois 
qu'en République Fédérale d'Allemagne cette liberté 
de prestation était admise totalement en assurances 
transports et aviation {branches qui n'étaient pas 
contrôlées jusqu'à la mise en vigueur de la direc
tive de 1973) et également, mais de manière limitée· 
dans les autres branches, à la condition expresse 
que le contrat soit souscrit par correspondance, et 
sans l'entremise d'un intermédiatre d;assurance 
(dans la pratique, ce système d'assurance par 
correspondance n'a jamais été développé). 

On se demandera pour quels motifs les Etats 
avaient adopté des attitudes si différentes. La raison 
en est bien simple : la liberté de prestation n'était 
admise que là où il n'existait pas de législation de 
contrôle des assurances (Belgique jusqu'en 1973 
pour les branches autres que vie, accidents du 
travail et automobile - Allemagne jusqu'en 1973 
pour les branches maritime et aviation) et là où la 
législàtion de contrôle des assurances se ·limitait à 
surveiller la solvabilité générale des entreprises 
d'assurance sans intervenir dans le fonctionnement 
des entreprises d'assurance {Royaume-Uni - Pays
Bas - Danemark). Par contre, l'interdiction faite dans 
les autres pays aux assurés de souscrire des 
contrats d'assurance à •l'étranger était le corollaire 
de l'instauration d'un contrôle « de gestion » des 
entreprises d'assurance, contrôle de gestion qui 
s'étend au contrôle des tarifs et des conditions géné
rales des polices d'assurance, au contrôle des inves
tissements des entreprises d'assurance, etc. 

/ 

Mais la situation de droit a changé en 1975 après 
l'adoption par la Cour de Justice des Communautés 
Européennes d'un arrêt très important, l'arrêt van 
Binsbergen qui vise certes un secteur économique 
aut~e que l'assurance, mais dont certaines disposi
tions ont une portée générale. Cet arrêt a. en effet, 
précisé que la liberté de prestation telle qu'elle est 
définie par le Traité de Rome était de droit, même 
en l'absence de toute directive communautaire, dès 
la fin de la période de transition fixée par le Traité, 
c'est-à-dire dès le 1er janvier 1970. Dans ces condi
tions, à partir de cette date, toute prescription 
nationale limitant l'exercice d'une activité aux 
ressortissants nationaux {excluant donc les ressor
tissants des autres pays communautaires - discri
mination basée sur la nationalité) ou aux personnes 
ou sociétés installées sur le territoire national 
(discrimination basée sur la résidence), est caduque 
et ne peut plus être invoquée par les Etats mem
bres. 



La conséquence de cet arrêt fondamental · est 
donc que, depuis 1970, la liberté de prestation en 
assurance est effective, mais 'des doutes sérieux 
subsistent quant aux modalités de cette liberté de 
prestation. Les entreprises d'assurances agissant en 
libre prestation des services peuvent-elles souscrire 
des contrats d'assurance suivant leur loi nationale, 
et être soumises uniquement au contrôle de leur 
siège social, ou doivent-elles obéir aux prescrip
tions nationales du pays de l'assuré ou du pays où 
est situé le risque ? Autant de questions qui actuelle
ment ne comportent pas de réponse ferme, le$ avis 
étant partagés. Ceci montre d'ailleurs la nécessité 
d'une directive communautaire, et c'est bien le souci 
des Autorités de Bruxelles qui ont mis au point, 
dès le mois de décembre 1975, une proposition de 
directive à cet effet, mais ce texte, actuellement 
discuté au sein des organes de travail du Conseil 
des Ministres, suscite encore de sérieuses diffi-. 
cuités et ne sera pas adopté avant un' dertain 
nombre de mois.· 

COORDINATIONS A REALISER 

_Comme nous l'avons indiqué précédemment, . il 
a été constaté que l'instauration d'une véritable 

. liberté de prestation en assurance directe ne pourr1;1. 
se réaliser sans heurt que si la protection des 
assurés est équivalente dans les différents 'Etats 
membres et si les distorsions de concurrence entre 
entreprises d'assurance des divers pays sont élimi-
nées. : 

Aussi, des études très approfondies sur ces pro
blèmes ont-elles été engagées tant au niveau des 
assureurs dans le cadre du Groupe de travail 
Marché Commun du Comité Européen des Assu
rances qu'à celui des Autorités de contrôle des 9 
pays, sàns oublier au niveau communautaire. Et les 
conclusions auxquelles sont arrivés, en premier, les 
assureurs ont, en fait, été approuvées par les Auto
rités nationales et communautaires. 

'a) Sur le plan de la protection des assurés, c'est 
. le 'problème de la coordination du droit du contrat 

qui doit être résolu. Il s'agit là d'un vaste domaine 
et il ne pouvait être question de vouloir l'embrasser 
tout entier sur le plan de l'harmonisation. 

. Aussi, les Services de la Commission· ont-ils · 
estimé nécessaire de limiter cette coordination, du 
moins dans un premier stade, aux obligations 
incombant à l'assuré,· - ou· plus prééisément au 
« preneur d'assurance · », c'est-à-dire à celui qui 
souscrit et signe le contrat d'assurance - et aux 
sanctions qu'il encourt s'il ne remplit pas ou remplit 
mal ces obligations. Une proposition de directive 
sur ces questions a été mise en chantier depuis 
plus de 10 ans, et ce n'est que le 5 juillet 1979 que 
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la Commission des C.E. a adopté cette proposition 
de directive. De longs délais vont encore s'écouler 
avant son adoption définitive par le Conseil, car ce 
texte doit tout d'abord recevoir l'avis des Organes 
consultatifs, c'est-à-dire du Parlement Européen et 
du Comité Economique et Social, puis être examiné 
en détail par les organes de travail du Conseil. 

En fait,. cette proposition de directive vise les 
points suivants : · 

...:.. • déclaration du _risque par le preneur d'assurance 
!ors de la souscription du contrat et sanctions y 
affé.rentes, 

-· déclaration de l'aggràvation du risque en cours 
de contrat, et sanctions y afférentes, ainsi que 
modalités à prévoir en cas de diminution sensi-

- 'ble et durable du risque, · 
_;_ paiement des primes (autres. que· Ja 1;0 prime 

lors de la souscription du contrat), · · 
~ déclaration du sinistre et sanctions y afférentes, 
· • ainsi que mesures de sauvetage à prendre pour 

. éviter ou diminuer le sinistre, 
_:_ durée du contrat (tout contrat d'une durée supé

rieure à 3 ans serait résiliable à la fin de chaque 
_· année après la période initiale de 3 ans) ainsi 
que conditions et modalités de résiliation du 
contrat. 

La coordination sur ces différents points apparaît 
nécessaire, car il ne faudrait pas qu'un assuré qui 
s'adresse à un assureur dans un pays étranger OÙ 

les règles imposées au preneur d'assurance diffè
rent de celles existant dans son propre pays ne 
s'aperçoive ensuite qu'il n'est pas protégé, alors 
qu'il croyait l'être selon sa loi nationale. Nous 
prendrons ici un simple exemple touchant la décla-. 
ration du risque lors de la souscription du contrat. 
En fait, grosso modo, il existe 3 grands systèmes 
juridiques en Europe : 

- le système latin suivant lequel l'assuré, quand 
il ne déclare pas correctement le risque sans 

· être de mauvaise foi, se voit appliquer, en cas 
de sinistre, la « règle proportionnelle » (c'est-à
dire que l'indemnité qui lui est versée est en 
proportion de la prime versée par rapport à la 
prime qui aurait été effectivement due si le 
risque avait été exactement déclaré) ; 

- le système allemand qui applique la règle de 
causalité, c'est-à-dire que, si la circonstance 
qui n'a pas été déclarée n'a eu aucun effet sur 

· le sinistre, celui-ci est payé intégralement par 
l'assureur, alors que, si cette circonstance non 
déclarée est à l'origine du sinistre, l'assureur ne 

· . , paie rien ; . 
- et enfin le système de la « common law » britan

nique suivant lequel, si un risque n'a pas été 
correctement déclaré, l'assureur ne paie rien en 
cas de sinistre, sauf cas d'extrême bonne foi. · 
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Ces solutions différentes peuvent d'ailleurs avoir 
une incidence sur le niveau de la prime, et on 
pourrait craindre aussi à ce titre des distorsions de 
concurrence entre assureurs. 

En fait, dans ce cas précis pris comme exemple, 
· c'est' finalement , le système du droit latin, règle 

proportionnelle, qui a été retenu à titre de coordi
nation par la proposition de directive. 

b) Sur le plan des. distorsions de concurrence, 
ce sont, en premier lieu les distorsions de concur
rence provenant des prescriptions plus sévères de 
certaines législations nationales de contrôle qu'il 
faut, en premier lieu, prendre en considération. A 
ce titre, il convient de signaler plus particulière-
ment: . 

1°) ce;tainé§ prescriptions touchant la constitu
tion et la représentation des réserves techniques. 
Alors que, dans certains pays, les sociétés sont 
libres de constituer leurs réserves techniques selon 
leur propre appréciation, sous réserve évidemment 
d'un contrôle des Autorités de surveillance vérifiant 
qu'elles sont suffisantes, dans d'autres pays il existe 
certaines règles précises concernant l'évaluation 
des réserves techniques, et ces règles d'un carac
tère forfaitaire peuvent entraîner des sujétions assez 
sévères pour les entreprises qui y sont assujetties. 
Urie certaine coordination dans ce domaine se 
révèle donc nécessaire; 

2°) certains . pays admettent que les entreprises 
d'assurance peuvent constituer, en exonération 
d'impôt, des réserves supplémentaires, couramment 
appelées réserves d'équilibrage. De telles réserves 
sont particulièrement justifiées dans les branches 
d'assurance à caractère cyclique, où l'équilibre 
financier ne peut normalement pas être atteint sur 
un seul exercice, mais sur plusieurs exercices. Le 

_ cas type est celui des risques atmosphériques, des 
calamités naturelles tels la grêle ou les tremble
ments de terre. Tel est le cas aussi des risques 
atomiques et de l'assurance crédit. Il serait para
doxal, dans un régime de ilberté de prestation, que 
les sociétés de certains pays puissent constituer 
ces réserves en exonération, ou plus précisément 
en suspension d'i'mpôt, alors que les sociétés 
d'autres pays devraient constituer de telles réserves 
après avoir payé l'impôt sur les sociétés ; 

3°) quelques 1Etats interdisent aux sociétés opé
rant sur leur marché de garantir certains risques 
graves, susceptibles de mettre en cause l'équilibre 
financier, al.ors que la plupart des pays ne prescri
vent pas de telles exclusions. Une société d'assu
rance libre de ses mouvements serait incontesta
blement privilégiée sur le plan de la concurrence 
par rapport aux entreprises soumises à ces pres
criptions limitatives ; 

4°) les pays où le contrôle est limité à un contrôle 
de solvabilité laissent toute liberté à leurs entre-

244 

prises de fixer leurs tarifs et d'arrêter comme elles 
le désirent les conditions générales et spéciales de 
leurs polices d'assurance. D'autres pays, par contre, 
soumettent à contrôle et à autorisation préalable 
l'établissement des tarifs et des conditions des 
polices. Le maintien de ces régimes divergents 
mettrait les sociétés soumises à autorisation préa
lable dans une position de concurrence affaiblie 
puisqu'elles ne pourraient faire de contre-proposi
tions à celles présentées par leurs concurrents 
étrangers qu'après avoir obtenu l'accord de leurs 
Autorités de contrôle, de sorte qu'elles auraient 
perdu, en fait, toute possibilité de souscrire de tels 
contrats. Il s'agit là d'un point d'une importance 
primordiale. 

c) Mais il est une autre distorsion de concurrence 
très grave provenant des différences dans les légis
lations fiscales. Dans la plupart des pays membres, 
mais non dans tous, les contrats d'assurance sont 
assujettis à une taxe, dite généralement taxe d'assu
rance, proportionnelle au montant de la prime, et 
qui doit être payée par l'assuré en complément de 
la prime ; le taux de ces taxes est très variable d'un 
pays à l'autre puisque la fourchette s'étend de 3 à 
.30 % du montant de la prime (et même au Danemark 
à 50 % en assurance R.C. Automobile). Par contre 
dans 2 pays, le ·Royaume-Uni et l'Irlande, ce 
système de taxation est inconnu. Si les assurés 
pouvaient souscrire des contrats en liberté de pres
tation sans avoir à payer de taxe ou en payant une 
taxe beaucoup plus faible que celle qu'ils doivent 
régler dans leur propre pays, il en résulterait une 
tentation très forte, et irrésistible pour les gros 
assurés, d'aller s'adresser à des assureurs à l'étran
ger. Une telle situation est évidemment inacceptable. 

d) Enfin, il faut veiller à ce que la concurrence 
entre sociétés des différents marchés de la Com
munauté Europénne se déroule dans des conditions 
saines, c'est-à-dire éviter la concurrence anormale. 
Le Traité de Rome précise bien que toutes mesures 
doivent être prises pour éviter le dumping, mais 
alors que la notion de dumping est claire dans le 
domaine des échanges de marcliandises, elle est 
beaucoup plus difficile à délimiter dans le secteur 
des services et dans le secteur de l'assurance en 
particulier. En tout cas, une sous-tarification systé
matique de la part d'une entreprise d'assurance est 
d'autant moins admissible qu'elle pourrait .être la 
cau$e d'une perturbation grave du marché de 
l'assurance, préjudiciable finalement aux intérêts 
des assurés, ou qu'elle pourrait être l'œuvre d'entre
prises cherchant à. se réserver une position domi-

. nante. li est donc nécessaire de rechercher et de 
mettre au point un mécanisme qui permette de 
déceler et d'éliminer une telle concurrence anor
male. 

Tels' sont les différents points sur lesquels une 



1 
li • 

coordination est reconnue utile, voire nécessaire. 
Il a été fait remarquer également que des distor
sions de concurrence pouvaient provenir aussi du 
fait que, alors que les entreprises de certains pays 
ont toute liberté quant au choix de leurs investisse
ments, les assureurs d'autres pays sont astreints 
d'investir dans certaines catégories de placements, 
qui ne sont pas forcément les plus rémunérateurs 
et peuvent donc se trouver défavorisés par rapport 
aux entreprises de la 1re catégorie. Mais ce point 
n'est pas reconnu comme suffisamment important 
par les Autorités communautaires, et les Autorités 
nationales qui ont imposé l'obligation de placer une 
partie des actifs dans certaines catégories d'in
vestissements, et notamment dans des titres d'Etat 
répugnent à envisager une modification de ces 
règles. 

Contenu de la proposltlon de directive sur la liberté 
de prestation 

Comme il a été indiqué précédemment, les 
Services communautaires ont élaboré une proposi
tion de directive adopiée par la Commission le 26 
décembre 1975 et en cours de discussion au stade 
du Conseil des Ministres. 

Confrontés aux coordinations rappelées ci-dessus, 
ils ont dû constater qu'il était difficile, voire impos
sible, de les régler toutes dans un délai relativement 
bref. Aussi, se sont-ils efforcés de trouver une solu
tion, en principe transitoire, qui permette de pro
gresser plus rapidement dans certains secteurs que 
dans d'autres, de sorte que les modalités que retient 
la proposition de directive distinguent 3 catégories 
de risques. 

Néanmoins, pour l'ensemble des branches 
d'assurance, la proposition de directive tend à 
résoudre 2 des coordinations jugées nécessaires, 
celles touchant les réserves techniques et les 
réserves d'équilibrage. Ce texte fixe, en effet, les 
principes que doivent respecter les réserves techni
ques, en supprimant les calculs forfaitaires suscep
tibles d'être imposés par l'un ou l'autre pays mem
bre, et prescrit la constitution de réserves d'équili
brage, suivant des modalités précises, et en suspen
sion d'impôt, dans les branches grêle, calamités 
naturelles et crédit. 

Par contre, tout en reconnaissant la nécessité 
d'une coordination dans le domaine de la taxation 
du contrat d'assurance, les Services de la Com
mission ont dû renoncer, par suite de l'opposition 
des Autorités fiscales des pays membres (et cela 
peut se comprendre à une période où les budgets 
des Etats membres sont en déficit et où toute perte 
de recettes est difricile à admettre), à cette coordi
nation dans l'immédiat. Aussi, la directive prescrit
elle simplement que tout contrat d'assurance sous
crit en liberté de· prestation doit être assuje~ti au 
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paiement de la taxe d'assurance en vigueur dans le 
pays où est situé le risque. Cette solution soulève, 
il faut le dire, de sérieuses critiques, car aucune 
disposition n'est envisagée quant au contrôle du 
paiement effectif de cette taxe et le danger de 
fraude est loin d'être inexistant (le Gouvernement 
français a proposé que les pays membres soient 
autorisés à opter pour l'assujettissement ·des 
contrats d'assurance à la T.V.A., taxe à la valeur 
ajoutée, mais cette demande se heurte à de 
sérieuses réticences de la part de la plupart des 
Etats membres). 

Il est rappelé enfin que la coordination du droit 
du contrat (effectuée essentiellement pour protéger 
les intérêts des assurés) fait l'objet d'une proposi
tion de directive distincte, adoptée par la Commis
sion en juillet 1979 et en cours d'examen aux 
Organes consultatifs des C.E. 

Ceci dit, la directive prévoit donc 3 régimes 
distincts de liberté de prestation. 

a) Le régime libéral 

En fait, les Autorités communautaires ont eu le 
souci de faire un effort particulier dans les branches 
d'assurance à caractère international plus marqué 
ainsi que pour les assurés qu'elles considèrent 
comme suffisamment avertis pour n'avoir pas à 
bénéficier d'une protection aussi poussée que les 
particuliers. 

C'est ainsi que le régime le plus libéral a été 
prévu : 
- pour · 1es assurances maritimes, transport et 

aviation dès lors que l'assuré est un industriel 
ou un · commerçant (ce régime exclut donc les 
bateaux de plaisance), 

- pour les assUrances crédit et caution, 
- et enfin dans les autres Oranches d'assurances, 

pour les grands risques industriels et commer
ciaux, puisque, de l'avis de la Communauté, ces 
grands industriels et commE1rçants, parfaitement 
conscients dé leurs besoins d'assurance, n'ont 
pas véritablement besoin d'une protection de la 
part du législateur. 

Pour toutes ces catégories de risques, le régime 
serait pratiquement celui de la liberté. Les règles 
nationales concernant le contrôle des tarifs et le 
contrôle des conditions générales et spéciales des 
polices d'assurance seraient abolies ; les parties 
au contrat auraient même le libre choix de la loi 
applicable au contrat d'assurance ~ntre l'une ou 
l'autre des lois des pays communautaires, étant 
précisé toutefois· que, si aucune disposition ne figure 
à ce titre dans le contrat, celui-ci sera régi par la 
loi du pays où est situé le risque. 

Les seules obligations véritables rattachées au· 
pays où est situé le risque seraient le paier:nent de · 
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la taxe d'assurance prescrite par ce pays du risque 
et l'obligation de respecter la législation de ce pays 
sur la concurrence déloyale. 

En fait, deux problèmes délicats subsist~nt : 

- le premier est de déterminer ce qu'il faut enten
dre par grand risque industriel ou commercial. 
l:.a proposition de directive précise qu'il s'agit 
des risques pour lesquels le montant assuré 
atteint ou dépasse 7 millions d'unités de compte 
europ.éennes ou, s'il s'agit d'une police multi
risques (couvrant à la fois les risques incendie, 
vol, dégâts des eaux) des risques pour lesquels 
le montant cumulé assuré dépasse 10 millions 

· d'unités de c'ompte. 

En ce qui concerne les risques de Responsa
bilité Civile, étant donné que souvent la garantie 
porte sur une responsabilité illimitée, il faut se 
référer à la garantie dommages matériels. 

Or, sur ce point, les avis sont très partagés. 
Au départ, même certains . Gouvernements 
avaient émis des doutes sérieux sur l'opportunité 
de prévoir un régime spécial, dans le cadre 
d'une branche déterminée, pour les seuls risques 
industriels et commerciaux, considérant que 
chaque branche formait un tout et que les règles 
à adopter devraient viser l'ensemble de la bran
che considérée. Ces Gouvernements semblent 
maintenant résignés à accepter une telle distinc
tion, mais le « seuil » à adopter restel'objet de 
controverses sérieuses ; quelques Gouverne
ments estiment que les seuils retenus sont trop 
faibles, alors qÙe d'autres les èonsidèrent 
comme trop élevés. Le principe des seuils est 
même maintenant mis en cause ; l'idée a été 
lancée de retenir un autre critère, par exemple 
de réserver cette libération aux sociétés multi
nationales ou aux sociétés qui font garantir par 
une seule et même police des risques situés 
dans plusieurs pays. Il serait, en tout cas, pré
maturé de vouloir faire des prévisions sur la 
solution définitive qui sera adoptée dans ce 
domaine; 

-; le second problème est celui de la concurrence 
anormale. Certes, la proposition de directive 
précise que doit être respectée la législation sur 
la concurrence déloyale du pays du risque. 
Mais on peut craindre qu'il y ait là un malen
tendu sérieux, car ces lois nationales sur la 
concurrence déloyale visent généralement tous 
autres problèmes que le problème spécifique 
du dumping ou de la concurrence anormale ; 
elles. prescrivent le plus souvent certaines prati
ques de vente jugées illicites. Ce problème du 
dumping devra donc être résolu d'une manière 
ou d'une autre si l'on veut éviter des perturba
tion graves sur les marchés d'assurance. 
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b) Le régime des assurances de masse 

Le 2e cas visé par la directive est celui des assu: 
rances souscrites par les particuliers, ainsi que par 
les artisans et les petits industriels et commerçants, 
que l'on a tendance à appeler, de manière injusti
fiée, les assurances de masse. ' 

En ce qui concerne ces assurances,. il a été 
constaté qu'il était encore impossible, au stade 
actuel, de procéder à toutes les coordinations 
nécessaires. Aussi, la liberté de prestation est-elle 
bien reconnue pour ces assurances, mais èn' préci
sant que les sociétés d'assurance qui garantiraient 
ce genre de risque en ·libre prestation des services 
devraient respecter la législation en vigueur dans 
le pays du risque en ce qui concerne tant le contrôle 
des tarifs que le contrôle des conditions générales 
et spéciales des polices d'assurance. La proposi
tion de directive précise également que le contrat 
d'assurance sera obligatoirement régi par la loi 
du pays du risque. 

Donc dans ces cas la liberté de prestation serait 
plus théorique que réelle, car il est douteux que les 
sociétés d'assurances non installées dans le pays 
du risque veuillent souscrire des contrats à ces 
conditions, surtout lorsqu'il s'agit, · comme c'est 
généralement lè cas, des contrats portant sur des 
primes peu importantes. 

c) Le régime des assurances obligatoires 

Enfin, la proposition de directive vise également 
les assurances obligatoires. Au départ, certains 
Gouvernements avaient estimé que ces assurances 
obligatoires devaient être exclues de la libert~ de 
prestation, et notamment le Gouvernement allemand 
avait fait valoir, en ce qui concerne l'assurance 
R.C. Automobile, qui est de loin l'assurance obli
gatoire la plus importante é,dictée dans les pays 
membres (et la seule assurance obligatoire com
mune à tous les pays membres) que l'exercice de 
cette assurance était lié à l'exercice de la puissance 
publique, ce qui est un cas d'exclusion à la liberté 
de prestation (en R.F.A., en effet, la délivrance de 
la plaque automobile est liée à la justification que 
le véhicule est effectivement assuré). Mais les 
Autorités communautaires ont estimé impossible 
d'envisager une telle exclusion et ont considéré 
que la liberté de prestation devait être prévue 
également pour ces assurances. 

La solution retenue pour ces branches est la 
suivante : les sociétés d'assurance souscrivant en 
liberté de prestation des contrats portant sur des 
assurances obligatoires devront respecter non seu
lement les règles retenues pour les assurances de 
masse, mais aussi les prescriptions édictées par la 
loi nationale instituant l'obligation d'assurance (noti
fication de l'assurance aux Autorités nationales -
prescriptions particulières touchant la participation 



au financement du fonds de garantie ... ). Il s'agit là 
de prescriptions tellement particulières et lourdes . 
qu'en fait les sociétés d'assurances seront décou
ragées de souscrire de tels contrats eh liberté de 
prestation. · 

Autres dispositions de la directive 

La· proposition de directive contient encore d'au
tres dispositions très importantes, dont les princi
pales sont les ~uivantes : 

a) Tout d'abord, et contrairement à ce qui est 
prévu dans la directive sur la liberté d'établisse
ment, les réserves techniques afférentes aux opé
rations effectuées en liberté de prestation n'auront 
pas à être localisées dans le pays du risque. Elles 

. seront constituées par l'assureur souscripteur sous 
le contrôle de ses Autorités de surveillance. 

b) En fait, ces opérations seront effectuées sous 
la responsabilité de l'Autorité du pays de l'assu
reur, et non sous celle du pays du risque. C'est à 
cette Autorité ·qu'il appartiendra certes de veiller à 
la solvabilité générale de l'assureur considéré, mais 
aussi de sùrveiller le bon déroulement des opéra
tions de liberté de prestation. Pour faciliter ce tra
vail, la proposition de directive prévoit que l'assu
reur désirant faire ~des opérations de libre prestation 
doit demander à son Autorité de contrôle un agré
ment, agrément qui devrait être délivré pratique
ment automatiquement dès lors que cet assureur 
dispose d'une marge de solvabilité suffisante, mais 
qui permet au Contrôle d'agir si une infraction est 
constatée à l'étranger. 

Toutefois, le Contrôle du pays où est situé le 
risque ne serait pas démuni de tout pouvoir, et la 
directive prévoit une collaboration entre Contrôles. 
L'Autorité du pays du risque, si elle constate une 
infraction commise par un assureur pourrait en infor
mer le Service de contrôle du pays de cet assureur 
et il appartiendrait à ce dernier de prendre toutes 
mesures pour mettre fin à cette ·infraction. Si les 
pratiques incriminées se poursuivent, le Contrôle du 
pays du risque aurait même le droit de prendre les 
mesures conservatoires nécessaires, mais simple
ment à titre provisoire. C'est par la pratique que 
l'on pourra voir si ce système de collaboration qui 
n'est qu'esquissé fonctionnera bien dans les faits. 

c) Par ailleurs, la proposition de directive précise 
qu'il sera imposé aux entreprises d'assurance de 
tenir ,une comptabilité spéciale, par branche et par 
pays, des opérations effectuées en liberté de pres
tation. 

d) En outre, et c'est là un point important, la 
directive s'efforce, dès ses premiers articles, de 
délimiter les champs respectifs de la liberté d'éta
blissement et de la liberté de prestation. Il y a 
liberté de prestation dès lors qu'assureur et risque 
assuré sont situés dans 2 pays distincts,· et cette. 
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délimitation est déterminée par la définition de · ce 
qu'il faut entendre par lieu· du risque. · La règle 
générale est que ce lieu est déterminé par la rési
dence de l'assuré, mais certaines exceptions à cette 
règle sont prévues dont les principales sont les 
suivantes : 

- dans les assurances portant sur des immeubles, 
ou des meubles dont le lieu est spécifiquement 
déterminé, le lieu du risque est la situation des 
immeubles et meubles ; 

- dans les assurances portant sur des véhicules 
ayant une plaque d'immatriculation (le cas type 
est le véhicule automobile), le lieu du risque est 
le lieu d'immatriculation du véhicule ; 

- dans les assurances souscrites par des machines 
automatiques (assurances tickets dans les. aéro
ports), le lieu du risque .est le lieu de la machine. 

e) 'Enfin, et c'est là un· point lui aussi important, 
la directive traite succinctement de la situation des 
assureurs des pays tiers. En fait, elle est muette en 
ce qui concerne le cas des sociétés de pays tiers 
n'ayant pas de succursale dans le Marché Commun. 
Dans ces conditions, chaque pays est libre d'accor
der ou non,. pour les risques situés sur son territoire, 
la libre prestation des services à ces assureurs de 
pays tiers (en fait, c'est la situation· existant actuel
lement dans chaque pays qui sera maintenue). 

Par contre, la directive traite du cas des succur
sales ou agences de sociétés de pays tiers instal
lées sur le territoire de l'un ou l'autre pays membre. 
Ces succursales ou agences ne pourront bénéficier 
de la liberté de prestation sur le territoire commu
nautaire ·que si un accord a été conclu entre la 
Communauté et le pays tiers considéré. Il aurait 
été délicat d'accorder une telle liberté de prestation 
à ces succursales ou agences - et pourtant, au 
départ, les Services de la Commission de Bruxelles, 
l'avaient envisagé - car une telle mesure aurait 
permis de tourner les prescriptions de la directive 
sur la liberté d'établissement. Celle-ci, en effet, 
laisse tout pouvoir à chaque Etat membre d'accep
ter ou de refuser l'installation sur son territoire 
d'une société d'un· pays tiers, et un pays qui aurait 
refusé un tel ·agrément aurait pu voir la. société du 
pays tiers considéré souscrire des affaires i.~téres
sant son marché par le biais de la liberté de pres
tation, ce qui aurait été contraire à la décision 
initiale quelle avait prise. 

L'analyse faite _ ci-dessus de la proposition de 
directive n'a qu'un Utre indicatif, car il faut s'aUen
dre à ce que ce texte subisse au Conseil dès Minis
tres des modifications plus ou moins profondes. li 
ne faut pas s'attendre en tout cas 'à ce que ce texte. 
soit appliqué rapidement, c.ar il faudra encore un 
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certain nombre de mois avant qu'il soit adopté, et 
ce ne sera que 2 ans et demi ap.rès sa promulga
tion que la directive entrera effectivement en 
vigueur. En tout cas, à ce moment-là, une profonde 
novation interviendra, et les assureurs çles différents 
pays membres doivent, dès maintenant, se prépar~r 
à cette échéance. 

De toute manière, ce texte ne vise que ·les assu
rances non vie. Une directive spéciale devra être 
élaborée pour l'assurance vie, mais les travaux pré
paratoires n'ont pas encore commencé. 

Par contre, la liberté de prestation des intermé
diaires d'assurance est d'ores et déjà en vigueur, 
étant précisé toutefois que cette liberté ne saurait 
porter atteinte aux règles qui régiront la liberté de 
prestation des entreprises d'assurance. 

'*" 
** 

Directive sur la coassurance communautaire 

Constatant, il y a quelques années, que la direc
tive sur la liberté de· prestation demanderait encore 
de longs délais, les Autorités communautaires, sui
vant en cela l'avis tant des Autorités de contrôle 
que des assureurs, ont mis en chantier en 1972 et 
finalement adopté le 30 mai 1978, une directive sur 
la coassurance communautaire, qui devait constituer 
un premier pas vers la libre prestation de services. 

L'objectif recherché était de permettre d'associer 
à la couverture des grands risques .à la fois des 
assureurs installés dans le pays du risque et des 
assureurs non installés dans ce pays, et ce par la 
pratique de la coassurance. Ce système était déjà 

· admis dans certains pays, mais était interdit dans 
, d'autres pays. . 

Les premiers textes envisagés précisaient que 
l'assureur leader dénommé apériteur, devait être 
situé dans le pays du risque, que le contrat devrait 
être régi par la loi du pays de cet apériteur et que 
tout Etat membre pouvait prescrire qu'une partie 
de risque, ne pouvant pas dépasser 25 %, devait 
obligatoirement être souscrite par des assureurs 
établis dans ce pays du risque. En outre, ils pré
voyaient que les réserves techniques afférentes à la 
part souscrite par des assureurs non établis pour
raient être conservées par ces derniers et n'auraient 
pas à être localisées dans le pays du risque. 

Ce texte a subi, par la suite, de nombreux rema
niements, notamment à la suite de l'arrêt Van Bin
bergen et le texte final a purement et simplement 
supprimé la possibilité pour les Etats membres 
d'exiger qu'une partie du risque soit souscrite par 
des assureurs du marché local, ce qui est bien 
conforme à l'esprit de l'arrêt Van Binbergen. 

Mais ce texte ·a été modifié sur de nombreux 
autres points,· ce qui .rend son interprétation difficile. 
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En particulier : 

- il ne fait plus référence à la législation qui régit 
le contrat d'assurance ; il ne fait pourtant pas de 
doute que cette législation doit être celle du 
pays du risque ; 

- il a modifié la disposition concernant l'apériteur ; 
il précise maintenant que celui-ci doit être agréé 
dans les conditions prévues par la directive sur 
la liberté d'établissement. Et cette disposition est 
interprétée dans 2 sens différents par les pays 
membres : 
- certains considèrent que, d'après ce texte, 

l'apériteur doit être agréé dans le pays du 
risque (ce serait, selon eux, les dispositions 
de la directive de 1973 visant ·la constitution 
de succursales ou agences qui devraient être 
appliquées) ; 

- les autres considèrent qu'il suffit que l'apéri-
• 

1teur dispose de l'agrément à son siège social 
et donc qu'il n'a pas besoin d'être installé 
dans le pays du risque, et c'est vers cette 
~ interprétation que tendent les Services 
communautaires. S'il en est bien ainsi, on 
devra constater que le texte initial de la 
directive a subi une mutation profonde. En 
tout cas, ce litige, s'il n'est pas réglé d'un 
commun accord, devra être tranché par la 
Cour de Justice. 

Quoi qu'il en soit, la coassurance communautaire 
n'est prévue qu'en ce qui concerne certaines caté
goriès de risques non vie, car elle exclut les assu
rances de personnes, les assurances de R.C. Auto
mobile, les assµrances crédit, ainsi que les assu
rances afférentes au risque atomique et à la R.C. 
des produits pharmaceutiques. 

Une autre ambiguïté subsiste dans le texte. Il 
précise qu'il s'applique aux risques qui, par leur 
« nature » et leur « importance» justifient le recours 
à là coassurance communautaire, sans qu'aucune 
définition ne soit donnée des termes « nature» et 
,1 importance». Normalement, il appartient aux Auto
rités communautaires en accord avec les Contrôles 
des 9 pays de se mettre d'accord sur cette défi
nition. Mais, actuellement, les avis sont très par
tagés. Certains contrôles et assureurs désireraient 
que la coassurance communautaire puisse fonction
ner dès lors qu'un risque peut être couvert en coas
surance sur le plan national. D'autres estiment que 
seuls les risques importants dépassant un certain 
seuil quantitatif devraient pouvoir être coassurés 
communautairement 

De toute façon les problèmes en suspens devront 
être réglés· dans les prochains mois, puisque cette 
directive doit entrer en application dès juin 1980. 
On ne peut que regretter ·en tout cas qu'elle soit mal 
rédigée. Mais il faut souligner que cette directive ne 
doit avoir qu'un caractère provisoire en attendant 



la directive sur la libre prestation de services, et 
que son application ne doit viser que les grands 
risques, qui justifient le recours à la coassurance. 

Il faut veiller, en tout cas, à ce que ce texte, qui ne 
règle aucune des coordinations jugées nécessaires 
pour l'instauratiori de la libre prestation des ser
vices, n'aboutisse par une application trop géné-

_ _1 reuse, à une telle liberté et ce sans coordination. 

Les objectifs, fixés au départ, ne seraient donc 
plus atteints, avec les graves inconvénients sur la 
concurrence et la stabilité des marchés qui seraient 
susceptibles de se produire. 

'* 
** 

La mise en pla~e -du Marché Commun de •l'assurance 
modifie les règles et les conditions d'exercice 
de cette Industrie 

Comme on peut le constater, le Marché Commun 
de l'assurance n'est pas encore une réalité, mais 
des progrès substantiels ont déjà été réalisés, essen
tiellement sur le plan du droit d'établissement, et le 
moment approche où la libre prestation des services 
sera une réalité non plus théorique, mais pratique. 

D'ores et déjà, la mise en pratique de la liberté 
d'établissement a eu des conséquences non négli
geables. Certes, de nombreuses entreprises de nos 
pays communautaires ne limitaient pas depuis long
temps leur activité à leur marché national, mals 
s'étaient installées dans d'autres pays du Marché 
Commun, soit en constituant des succursales ou 

• agences, soit en y créant des sociétés filiales ou 
en y achetant des sociétés existantes. Ce mouve
ment s'est poursuivi, voire développé dès la signa
ture du Traité de Rome et sans attendre l'adoption 
des directives communautaires. Il n'en demeure pas 
moins que de nouvelles implantations se font jour 
encore aujourd'hui, notamment de la part de sociétés 
moyennes qui désirent avoir, à juste titre, la vocation 
européenne. 

Pour faciliter ces implantations, des sociétés de 
pays membres différents se sont mutuellement épau
lées, en concluant des accords de coopération, qui 
rendent plus aisée l'installation réciproque de ces 
sociétés sur les marchés considérés et prévoient 
des échanges d'affaires réciproques, soit par la voie 
de la coassurance, soit par la voie de la réassu
rance. Cette évolution est intéressanté, en ce sens 
qu'elle montre que le marché commun des sous
cripteurs coïncide, quand il ne le précède pas, avec 
le marché commun institutionnalisé légalement. 

Par ailleurs, les nouvelles prescriptions sur la 
marge de solvabilité méritent d'être soulignées puis
qu'elles doivent permettre un renforcement de la 
situation financière des entreprises et puisqu'elles 

REVI.JeDU 
MARCHË 
COMMUN 

devraient normalement décourager les entreprises 
à recourir à des pratiques malsaines de concurrence 
déloyale, mais un danger sérieux subsiste dans ce 
domaine. 'Elles constituent néanmoins une sujétion 
plus lourde pour les entreprises d'assurance, notam
ment moyennes et petites, et entraîneront, si elles 
n'entraînent déjà, une cértaine concentration des 
entreprises. Ce mouvement de concentration est 
certes inhérent à l'évolution économique générale 
constatée dans le monde, mais il ne peut qu'être 
accéléré par les règles communautaires. 

Les modifications qui résulteront de la t'iberté de 
prestation risquent d'être beaucoup plus impor
tantes. La constitution d'un marché européen unique 
se substituant aux marchés nationaux encore plus 
ou· moins cloisonnés repose sùr l'option délibérée 
faite par les Autorités communautaires, donc par les 
Etats membres, pour un régime de concurrence 
élargi à l'ensemble du territoire communautaire. 
Encore faut-il que le jeu de cette concurrence ait 
une fonction régulatrice qui tende, non pas à per
turber le marché par une concurrence anormale, 
mais bien au contraire à favoriser l'évolution de la 
Société, à faciliter l'adaptation des entreprises et à 
stimuler l'innovation. C'est d'ailleurs pour permettre 
que cette concurrénce ait des effets bénéfiques que 
certaines précautions doivent être prises et qu'.une 
certaine harmonisation a été jugée indispensable, 
tout en maintenant les particularités propres à cha
que pays membre résultant de son histoire et de 
ses us et coutumes particulières. Les assureurs de 
ce Marché Commun de demain devront donc opérer 
dans un milieu qui restera hétérogène et qui sera 
destiné à le demeurer en partie. Cela n'est pas un 
mal, mais plutôt un stimulant. En tout cas, les assu
reurs de tous les pays membres doivent, et la plupart 
.d'entre eux le font, se préparer à affronter· une 
Société plus complexe, plus ouverte et ils devront, 
face aux demandes de leurs clients et à l'évolution 
constante de leurs besoins d'assurance, renouveler 
constamment leur appréciation des réalités et leurs 
méthodes pour s'adapter aux évolutions constatées. 

L'assurance européenne est puissante (les assu
reurs des 9 pays du Marché Commun encaissent à 
eux seuls environ 25 % de l'encaissement mondial 
des primes) et son expansion se maintient malgré 
la récession économique actuelle. Elle âoit pour
suivre et développer son rôle tant économique que 
social à la fois en Europe et dans l'ensemble du 
monde. Elle possède les atouts nécessaires pour le 
faire, et le Marché Commun doit être pour elle un 
stimulant. Nul doute qu'elle réponde affirmative
ment aux défis auxquels elle est confrontée et 
qu'elle pourra gagner, dans son secteur, la bataille 
de l'Europe, à l'instar des efforts réalisés dans 
d'autres secteurs économiques. 
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Le système monétaire européen dont nous exa
minerons dans cette partie, les éléments princi
paux, doit être replacé dans son contexte général 
afin que son importance soit bien comprise. En 
effet, il faut ·savoir qu'il existe une interdépendance 
profonde ·entre l'intégration économique euro
péenne et le système monétaire européen. 

L'INTERDEPENDANCE DE L'INTEGRATION 
ECONOMIQUE EUROPEENNE ET DU SYSTEME 
MONETAIRE EUROPEEN. 

Dans les résolutions des représentants des Etats 
membres réunis au sein du Conseil du 22 mars 
1971 et du 21 mars 1972, il a été décidé de réaliser 
par étapes, l'union économique et monétaire euro
péehne (JO C 28/71 et JO C 38/72). Les objectifs 
de cette union ont été indiqués · dans le commu
niqué de la conférence au sommet des 9 et 10 dé
cembre 1974. L'union économique et monétaire a 
pour but d'assurer une croissance économique 
satisfaisante, le plein emploi et la stabilité dans la 
Communauté, de remédier aux déséquilibres struc
turels et régionaux, et d'accroître la contribution 
de la Communauté à la collaboration économique 
et monétaire internationale. 

La Commission a également ·proposé son pro
gramme d'action dans le cadre des perspectives 
d'union économique et monétaire. En février 1977, 
elle a présenté au Conseil ce que l'on appelle le 
« Programme d'action 1978 ». Elle y précise les 
principaux domaines où des progrès doivent être 
réalisés. 

Tout d'abord, pour favoriser la convergence des 
économies, la Commission a proposé un contrôle 
plus strict des réalisations et des écarts, un renfor
cement de la coordination des politiques moné
taires et budgétaires, un retour à la cohésion mo
nétaire par l'établissement de relations de change 
cohérentes et d'une plus grande solidarité finan
cière, et enfin la mise en œuvre rapide du nouvel 
instrument financier dont le Conseil avait approuvé 
le principe. 

Là Commission s'est ensuite attachée à l'établis
sement du marché unique pour lequel elle a pro
posé une amélioration de la libre circulation des 
biens et des services. La Communauté écono
mique européenne implique en effet la création 
d'un marché unique des biens, des capitaux et des 
services. Elle est construite sur un système écono
mique fondé sur le principe de liberté, c'est-à-dire 
qu'elle doit fonctionner sur la base d'une concur
rence réelle et _praticable. 

Cette concurrence n'est possible que si deux 
éléments essentiels sont réunis, à· savoir la liberté 
et l'égalité. Pour garantir cette liberté, le traité 



de Rome prohibe les ententes (art. 85), et les abus 
de position dominante (art. 86) et prévoit un rap
prochement des législ~tions (art. 100). La' Com
mission a d'ailleurs mis l'accent sur la nécessité 
d'accélérer le processus d'harmonisation dans le 
domaine fiscal. L'égalité est garantie par la prohibi
tion des aides et subventions (art. 92 et suivants). Si 
dans le cadre qui nous intéresse ici, la concur
rence est importante, ce n'est pas en tant que telle, 
mais en tant ,qu'instrument de stratégie écono
mique. 

Puis la Commission a souligné, dans le domaine 
des politiques structurelles, la nécessité de· pour
suivre l'action communautaire dans les secteurs 
en restructuration et l'identification des secteurs 
de croissance. Elle a également proposé un cer
tain nombre d'initiatives dans les domaines de 
politique énergétique, régionale et de l'investisse
ment. 

Enfin, la Commission a insisté sur la priorité à 
donner, en matière sociale, à la promotion de l'em
ploi. Les circonstances actuelles doivent inciter à 
pratiquer une. politique active de l'emploi et à fa;. 
vo~iser particulièrement l'emploi des jeunes. 

On· peut considérer, d'un point de vue général, 
que ces différentes actions ont progressé, bien que 
cette progression ait été inégale selon les do
maines. Toutefois, une impulsion nouvelle a été 
donnée à ces actions grâce à la décision d'action 
concertée et à la création du . système ménétaire 
européen. 

Le système monétaire européen apparait comme 
un véritable nouveau point de départ de Ja Com
munauté européenne. Ce sont les circonstances, et 
flOtamment la crise de 1973, qui ont véritàblement 
contraint les Européens à se décider à réaliser 
l'unification monétaire. Les circonstances étaient 
plus favorables avant la tempête monétaire inter
nationale mais pour éviter d'y être emportés, les 
Neuf ont été obligés de s'organiser. 

En raison de la divergence de nos économies, la 
crise monétaire a constitué un phénomène aggra
vant nos difficultés. Mais les causes de la situation 
actuelle se trouvent par exemple dans les trois 
cents milliards d'eurodollars et la spéculation qui 
s'en suit, dans l'instabilité monétaire, l'absence de 
maitrise de la conjoncture et des prix et aussi 
l'unité de l'Europe qui se dégrade au fur et à me
sure qu'elle devient plus nécessaire. 

La· réalisation de l'union économique et moné
taire passe obligatoirement par la mise en place 
du système· monétaire européen tel qu'il a été 
convenu de l'instaurer, en 1978. Etape sur la voie 
de cette union, le système monétaire européen 
répond toutefois à des exigences immédiates, à 
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savoir la stabilité monétaire, la relance écono
mique et la ,création de nouveaux 'emplois. 

Pour parvenir à rétablir le fonctionnement cor
rect du marché commun industriel et ·agricole, et 
pour restaurer la confian·ce des investisseurs et 
des opérateurs économiques, il a été assigné au 
système monétaire européen (le SME) l'objectif 
prioritaire de stabilisation des relations de change 
entre les monnaies participantes. · 

Deux textes fondamentaux sont à l'origine du 
SME : l'annexe au communiqué du Conseil euro
péen de Brême du 7 juillet 1978 et la résolution du 
Conseil européen· de Bruxelles du 5 décembre 
1978. 

L'annexe aü communiqué de Brême décrit dans 
ses grandes lignes le futur SME mais prévoit que 
plusieurs étapes seront nécessaires pour sa mise 
en œuvre. 

Dans la résolution du , Conseil européen de 
Bruxelles, on a défini les dispositions et procé
dures pour instaurer le SME dans sa phase initiale. 
Comme il a été prévu à Brême, ces dispositions 
et procédures seront consolidées dans les deux 
comptes de sa mise en place, afin que le SME de
vienne un système définitif comportant la création 
d'un fonds monétaire européen destiné à rempla
cer l'actuel Fonds Européen de Coopération Mo
nétaire (FECOM) et comportant l'utilisation pleine 
et entière d'une unité monétaire européenne, l'ECU, 
en tant qu'avoir de réserve et instrument de règle-
ment. · 

Cette unité monétaire européenne est en partie 
inspirée des mécanismes du système européen de 
change (le serpent) prévu par l'accord de Bâle du 
10 avril 1972, auquel vient s'ajouter un ensemble 
d'éléments nouveaux. 

Ce système monétaire européen est l'élément 
fondamental d'une véritable stratégie ayant pour · 
objectif une croissance soutenue dans la stabilité, 
un retour progressif au plein emploi, l'harmonisa
tion des niveaux de vie et la réduction des dispa
rités régionales au sein de la Communauté. Il faci
litera la convergence du développement écono
mique et donnera une impulsion nouvelle au pro
cessus d'Union européenne. 

Les dispositions prévues par le Conseil européen 
s'ordonnent autour de quatre éléments principaux : 
une unité monétaire européenne, un mécanisme de 
change et d'intervention, des mécanismes de cré
dit et un mécanisme de transferts, éléments que 
nous 'envisagerons successivement avant de don
ner quelques précisions sur le cas particulier de 
la Grande-Bretagne. 
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I. - L'unité monétaire européenne 

L'ECU (European Currency Unit), unité moné
taire européenne préfigurant une future monnaie, 
e~t la résultante de toutes les monnaies natio
nales et constitue l'élément central de tout le sys
tème (2.1.- Res. Cons. E. du 5 décembre 1978). 

La valeur de l'ECU, de même que sa composi
tion, coïncident dans une première phase avec 
celle de l'Unité de Compte Européenne (UCE) 
(2.1. Res. Cons. E. du 5 décembre 1978). 

L'UCE a été adoptée en avril 1975 par le Conseil 
des Communautés européennes pout · exprimer les 
montants des aides de la Convention de Lomé, et 
étendue depuis lors à la plupart des secteurs d'ac
tivité de la CommunaUté (BEI, CECA, budget, 
notamment). 

L'ECU est une unité de compte de type « pa
nier» dont la valeur est égale à la somme des 
montants fixes des diverses monnaies communau
taires. 

La composition du panier est en principe révi~ 
sable dans un délai de 6 mois à êompter de l'entrée 
en vigueur du système et tous les cinq ans ou 
lorsque le poids d'une monnaie s'est modifié de 
25 °/o. · . 

Les cours pivots peuvent être modifiés de ma
nière à tenir compte des évolutions économiques 
éventuelles ; ces modifications doivent intervenir 
par accord mutuel selon une procédure réunissant 
les Etats participants et la Commission euro
péenne. Elles seront faites sur la base de critères 
économiques objectifs (2.3. Res. Cons. E. du B dé
cembre 1978). 

La différence entre l'UCE et l'ECU réside dans 
le fait que l'ECU est pourvu d'une procédure de 
réexamen périodique pouvant conduire à des mo
difications de sa composition. 

Le tableau ci-après précise la pondération des 
différentes monnaies, lors de la création, en avril 
1975, de l'UCE, et à la date du 13 mars 1979. 

Précisons enfin que les monnaies communau
taires désormais liées entre elles par des relations 
stables, peuvent fluctuer cependant par rapport 
aux monnaies tierces et que les actions d'interven
tion en ces monnaies devraient procéder d'une ap
proche concertée. 

L'ECU a quatre rôles à jouer : 

1) Il entre comme dénominateur numéraire dans 
le mécanisme de change ; 
. 2) Il sert de base à l'établissement d'un indica
teur de divergence ; 
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3) Il est utilisé comme dénominateur pour les 
opérations entrant dans le cadre du mécanisme 
d'intervention et du mécanisme de crédit ; 

4) Il est le moyen de règlement entre les auto
rités monétaires de la Communauté européenne 
(2.2. Res. Cons. E. du 5 décembre 1978). 

D.M. 

F.F. 

Livre sterling 

Lire italienne 

Florfn 

F. belge - F. lux. . • 

Courpnne danoise .. 

Livre irlandaise ..... 

Montants 
fixes des 
monnaies 

composant 
l'U.C.E. 

0,828 

1,15 

0,0885 

109 

0,286 

3,80 

0,217 

0,00759 

Pondération 
des monnaies 

en 
avril au 
1975 13-3-79 

27,3 33 

19,5 19,9 

17,5 13,3 

14 9,5 

9 10,5 

8,2 9,6 

3 3,1 

1,5 1,1 

100 100 

II. - Le mécanisme de change 
et d'intervention 

Le mécanisme de change et d'intervention peut 
être compris à travers l'examen des points sui
vants: 

- le taux de change ; 
- I' « indicateur de divergence» ; 
- la mise en commun des réserves de change ; 
- les relations entre les monnaies du SME et 

l'extérieur. 

1) LE TAUX DE CHANGE 

L'ECU est utilisé comme unité de compte dans 
le mécanisme des taux de change, comme réfé
rence pour chacune des monnaies nationales. Il se 
définit par rapport à la valeur moyenne des autres 
monnaies et non plus par rapport à telle ou telle 
d'entre elles (3.1. Res. Cons. E. du 5 décembre 
1978). 

Le mécanisme de change et d'intervention a la 
simplicité et la précision qui caractérisaient le fonc
tionnement du serpent qu'il remplace, mais il 
comporte aussi des novations majeures. 

/ 
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Sur la base des cours pivots alors déterminés, 
une grille de parités bilatérales est établie ; elle 
fixe pour chaque monnaie, un cours de référence 
par rapport à chacune des autres. Autour de ces 
parités bilatérales, s'appliquent des marges de fluc
tuation restreintes : pour les pays membres du 
« serpent », l'écart maximal instauré reste fixé. à 
plus ou moins 2,25 0/o. Les autres pays peuvent 
adopter des marges plus larges, jusqu'à plus ou 
moins 6 0/o. Ce taux devra être ensuite réduit pro
gressivement en fonction des conditions économi
ques (3.1. Res. Cons. E. du 5 décembre 1978). En 
fait, cette option n'a été retenue que par l'Italie, 

Les marges de fluctuation établies de part et 
d'autre des cours pivots bilatéraux (taux de change) 
permettent de fixer les - cours d'intervention aux

_ quels les pays participants sont tenus de vendre 
ou d'acheter. leur monnaie en quantité illimitée. 

Chaque fois que la marge convenue risque d'être 
dépassée, les Banques centrales des pays partici
pants sont obligées d'intervenir sur le marché afin 
de maintenir le cours de leurs monnaies à l'inté
rieur de ces limites (3.4. Res. Cons'. E. du 5 dé
cèmbrè 1978). - En principe, les interventions se 
feront en monnaie des pays participants (3.3 Res. 
Cons. E. du 5 décembre 1978). 

2) L' cc INDICAT1EUR DE DIVERGENCE» 

Pour pallier les inconvénients qui viennent d'être 
décrits, les promoteurs du SME ont adopté une 
solution originale : l'introduction d'un indicateur de 
divergence. fondé sur l'Ecu et destiné à mettre en 
œuvre une action de stabilisation des cours de 
change à l'intérieur des frontières constituées par 
les cours limites d'intervention. L'indicateur de 
divergence joue un rôle de sonnette d'alarme ; il 
permet de déceler à l'avance le risque que l'une 
ou l'autrè monnaie diverge de la valeur prévue. 

Le fonctionnement de l'indicateur de divergence 
repose, pour chaque monnaie du système, sur l'ap
parition d'un écart minimal, appelé seuil de diver
gence, entre le cours pivot de l'ECU et son cours 
du jour. · 

Le calcul du seuil de divergence s'effectue à 
partir de l'écart maximàl de divergence (3.5. Res. 
Cons. E. du 5 décembre 1978). 

Pour une -monnaie donnée, l'écart maximal de 
divergence entre le cours de l'Ecu et son cours 
pivot, est atteint quand cette monnaie parvient à 
ses coOfs limites d'intervention vis-à-vis de toutes 
les autres monnaies. Cet écart maximal est diffé
rent pour chaque monnaie, car il tient compte de 
son poids dans l'ECU. 

La résolution du 5 décembre a fixé à 75 0/o de 
l'écart maximal de divergence, l'écart minimal dit 
« seuil de divergence». Ce seuil de divergence 
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déclenche le fonctionnement de' l'indicateur (3.5. 
Res. Cons. E. du 5 décembre 1978). 

Quand une monnaie franchit son seuil de diver
gence, il en résulte une présomption selon laquelle 
les autorités monétaires du pays concerné doivent 
corriger cette situati'on en prenant des mesures 
adéquates, à savoir : 

- des interventions diversifiées, 
- des mesures de politique monétaire intérieure, 
- des modifications de cours pivots, 
- d'autres mesures de politique économiquë. 

Au cas où de telles mesures ne seraient pas 
pris~s en raison de circonstances spéciales, les au
torités monétaires du pays concerné doivent en 
expliquer la raison, notamment au cours de la 
« concertation entre Banques centrales ». Des 
concertations auront alors lieu dans les instances 
communautaires appropriées, y compris le Conseil 
des Ministres (3.6. Res. Cons. E. du 5 décembre 
1978). 

L'indicateur de divergence est une des origina
lités du système monétaire européen. 

Le taux pivot de chaque monnaie a donc été 
fixé. li définit le rapport de cette monnaie à l'ECU, 
et chaque monnaie garde la liberté de varier en 
hausse ou en baisse par rapport à ce taux, même 
si c'est à l'intérieur de limites strictes. Il est 
souple aussi puisque la parité, c'est-à-dire 1e rap
port entre le taux-pivot d'une monnaie et l'ECU, 
peut elle-même être chang~e par ~écision solen
nelle. 

Mais comme nous l'avons dit précédemment, 
il ne suffit pas d'être alerté ; il faut encore agir. 
Et si le pays concerné n'agit pas, il devra en expli
quer les raisons. 

La consultation obligatoire et la cc présomption 
d'intervention » qui devient presque une contrainte, 
ne sont pas sans justification : en effet, les varia
tions des taux pivots ont une incidence directe sur 
l'ensemble des monnaies et sur •la force de chacune 
d'entre elles dans le contexte monétaire interna
tional. Ceci s'explique simplement par le fait que 
l'ECU qui définit le système monétaire européen, 
est lui-même sensible aux variations des taux pi
vots car il est la résultante des taux pivots des 
pays du système monétaire européen. Donc, tout 
ce qui aura une incidence sur un taux pivot aura 
une incidence sur l'ECU et, par là, sur le système 
monétaire entier; il est donc logique que le Conseil 
des Mfnistres et les gouverneurs des Banques cen
trales s'intéressent aux actions du pays concerné. 

D'autre part, le pays concerné ne reste pas isolé 
- dans son effort ; il bénéficie de l'appui substantiel 

de ses partenaires et il est donc normal que ces 
partenaires attendent du pays concerné, une cer
taine discipline dans les mesures à prendre et les 
actions à engager. 
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Donc, une fois que I' « indicateur de divergence » 

aura mis en lumière les difficultés monétaires d'un 
pays, et que le système entier en sera affecté en 
raison de l'imbrication des monnaies dans la valeur 
de l'ECU, les partenaires de l'Etat concerné s'as
socieront pour lui accorder son soutien. 

Mais cette aide substantielle devra s'accompa
gner, de la part du pays concerné d'une cèrtaine 
volonté de participer à son propre sauvetage, vo
lonté qui se manifestera dans les mesures prises 
et · appliquées par le gouvernement du pays 
concerné. Toutefois, il faut relever que la notion 
de présomption d'action dans les dispositions por
tant sur le fonctionnement de l'indicateur de diver
gence peut affaiblir le mécanisme. Aussi les 
résultats dépendront beaucoup de la manière dont 
les responsables des monnaies divergentes inter
prèteront les dispositions relatives au fonctionne
ment de cet instrument. 

3) LA MISE EN COMMUN DES RESERVES 
DE· CHANGE 

La mise en commun des réserves de change 
résulte des dispositions prises par les Conseils 
européens de Brême et de Bruxelles sur l'apport 
des Banques centrales au Fonds Européen de 
Coopération Monétaire, le F.E.C.O.M., apport donc 
d'éléments de réserve. 

Les apports doivent représenter 20 0/o des avoirs 
en or et 20 0/o des réserves brutes en dollars, déte
nus par les Banques centrales. Au début de 
chaque trimestre, une procédure d'examen appro
priée permettra de s'assurer que chaque Banque 
centrale maintient au moins 20 0/o de ses réserves 
en dépôt auprès du F.E.C.O.M. (3.8. Res. Cons. E. 
du 5 décembre 1978). 

La valeur en ECU des éléments de réserve est 
déterminée comme suit : 

- pour l'or, on prend en considération la 
moyenne des cours enregistrés à Londres pendant 
les six mois de calendrier écoulés, sans que le 
chiffre retenu puisse dépasser· les cours notés 
l'avant-dernier jour ouvrable de la période ; 

- pour le dollar, on prend en considération le 
cours du marché, deux jours ouvrables avant la 
date des apports. 

Etant donné que l'or est un des éléments de ré
serve déposés au F.E.C.O.M., les Banques cen
trales · pourront mobiliser, une fraction de leurs 
avoirs en or, avoirs qui étaient jusqu'alors en partie 
immobilisés. 

De plus, il faut noter qu'il est prévu qu'après 
deux années de fonctionnement, le système moné
taire européen deviendra définitif, entraînant la 
création d'un Fonds. monétaire européen (1.4. Res. 
Cons. E. du 5 décembre 1978). 
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Les réserves monétaires et en or, déposées ata
près du Fonds Européen de Coopération Moné
taire, constitueront dès lors des réserves commu
nautaires. L'ECU sera confirmé dans son double 
rôle d'avoir de réserve et d'instrument de règle
ment. A ce moment-là, un nouvèau pas décisif vers 
l'union économique et monétaire européenne sera 
accompli. 

4) LES RELATIONS ENTRE LES MONNAIES 
DU S.M.E. ET L'EXTERIEUR 

Le S.M.E. veut constituer ·une zone de relations 
de change stables entre les monnaies participan
tes, dans un univers de taux de change flottant 
(5. Res. Cons. E. du 5 décembre 1978). Mais la 
résolution du 5 décembre 1978 a tenté de situer le 
S.M.E. dans l'ordre monétaire international existant · 
et en particulier par rapport aux pays tiers, aux 
pays européens qui souhaiteraient s'associer au 
système de change, et au Fonds Monétaire Inter-
national. . ' 

a) ,le S.M.E. et les pays tiers : 

La résolution du 5 décèmbre 1978 n'a pas omis 
de mentionner qu'il était nécessaire de coordon
ner les politiques des taux de change pratiquées 
vis-à-vis des pays tiers et qu'il fallait procéder, 
dans toute la mesure du possible, à une concer
tation avec les autorités monétaires de ces pays. 

La coordination des interventions vis-à-vis des 
monnaies tierces permettra de réduire d'éven
tuelles tensions au sein du S.M.E. en diminuant 
ainsi les risques de divergence par rapport au 
dollar. Elle permettra également d'éviter des in
terventions simultanées d'effet contraire (5.1. Res. 
Cons. E. du 5 décembre 1978). · 

b) Le S.M.E. et les pays susceptibles de s'asso
cier au mécanisme de change : 

Les pays européens ayant des liens économi
ques et financiers particulièrement étroits avec la 
C.E.E. ont la possibilité de participer au système 
des taux de change et au mécanisme d'interven
tion. La participation sera fondée sur des accords 
entre . Banques centrales et ces accords seront 
communiqués au Conseil et à la Commission des 
Communautés européennes (5.2. Res. Cons. E. du 
5 décembre 1978). 

c) Le S.M.E. et le Fonds Monétaire International : 

Comme le stipule la résolution de Bruxelles, le 
S.M.E. est entièrement compatible avec les articles 
pertinents des Statuts du F.M.I. (5.3. Res. Cons. E. 
du 5 décembre 1978). 
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III. - Les mécanismes de crédit 

Dans la phase transitoire, le S.M.E. va fonction
ner sur la base des systèmes de crédits antérieu
rement en vigueur. 

Dans sa phase finale, le mécanisme des crédits 
communautaires sera pris en charge par le Fonds 
Monétaire Européen qui recevra à cet effet, des 
dépôts de monnaie nationale des pays membres 
(4.1. Res. Cons. E. du 5 décembre 1978). 

Ces mécanismes sont au nombre de quatre : 

- le financement à très court terme ; · 
- le soutien monétaire à court terme ; 

· - le concours financier à moyen terme ; 
- les emprunts communautaires. 

1) LE FINANCEMENT A TRES COURT TERME 

La base juridique de ce financement est l'ac
cord conclu à Bâle, le 17 avril 1972, entre les 
Banques centrales de la Communauté. Cet accord 
porte sur le rétrécissement des margese de fluctua
tion des monnaies communautaires entre elles. 
, Il faut noter que généralement, le financement à 
très court terme n'est pas considéré comme un 
crédit communautaire. La raison en est qu'il s'in
tègre étroitement au mécanisme d'intervention et 
de règlement du système. 

Il a été prévu, dans le cadre du financement à 
très court terme, que chaque Banque centrale de
vra· procéder à l'ouverture de facilités de crédit 
d'un montant illimité, à chacune des autres Ban
ques centrales participant au mécanisme de 
change. La durée des facilités est de 45 jours fin· 
de mois. La faculté de renouvellement automatique 
est accordée pour trois mois, jusqu'à certaines 
limites (3.7. Res. Cons. E. du 5 décembre 1978). 
Une dette renouvelé!:! automatiquement pour trois 
mois pourra faire l'objet d'un second renouvelle
ment pour trois mois par accord mutuel au sein du 
Fonds Européen de .Coopération Monétaire. 

2) LE SOUTIEN MONETAIRE A COURT TERME 

Les bases juridiques du soutien monétaire à 
court terme sont les suivantes : 

- accord du 9 février 1970 entre les Banql!es 
centrales de la Communauté ; 

- acte du 8 janvier 1973 sur l'adhésion des 
Banques centrales des nouveaux pays membres 
(Irlande, Grande-Bretagne et Danemark) à l'accord 
du 9 février 1970; 

- résolution du Conseil du 18 février 1974 rela
tive à l'augmentation des quotes-parts débitrices 
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et · créditrices, et à l'introduction d'une rallonge ; 
décision du Conseil d'administration du F.E.C.O.M. 
(4/74 du 12 mars 1974) ; 

- réunion du Conseil du 21 novembre 1977 et 
décision du Conseil d'administration du F.E.C.O.M. 
(10/77 du 13 décembre 1977) relative au double-
ment de la rallonge ; · 

- résolution du Conseil européen du 5· décem
bre 1978. 

La durée .du soutien monétaire est de trois mols. 
Elle peut êtr1,3 prolongée de 2 fois 3 mois aux 
mêmes conditions qu'au moment de l'accord du 
crédit (4.3. Res. Cons. E. du 5 décembre 1978). 

Le soutien monétaire à court terme prévu dans 
le cadre du système atteint 14 milliards d'ECU 
(4.2. Res. Cons. E. ·du 5 décembre 1978). 

Le total des quotes-parts débitrices (qui défi
niss!:)nt les possibilités de tirage de chaque Ban
que centrale) est portée de 3,3 milliards d'ECU à 
7,9 milliards d'ECU (6.4.a. Res. Cons: E. du 5 dé
cembre 1978). 

Le total des quotes-parts débitrices (qui déter
minent les engagements financiers des Banques · 
centrales) est porté de 6,6 milliards d'ECU à 15,8 
milliards d'ECU (6.4.b. Res. Cons. E. du 5 dé
cembre 1978). 

La rallonge débitrice (montant pouvant être ob
tenu en plus des quotes-parts débitrices) et la ral
longe créditrice (montant susceptible d'être financé 
en plus des quotes-parts créditrices) passent l'une 
et l'autre de 3,6 milliards d'ECU à· 8,8 milliards 
d'ECU (6.4.c. Res. Cons. E. du 5 décembre 1978). 

3) LE CONCOURS FINANCIER A MOYEN TERME 

La base juridique du con~ours financier à moyen 
terme est l'article 108 du Traité de Rome qui vise 
à Ici mise en œuvre d'un concours mutuel pour 
les Etats membres qui éprouvent des difficultés 
ou ressentent des. menaces graves en ce qui con
cerne leur balance des paiements. 

. Il faut ajouter à cet article : 

- la décision du Conseil du 23. mars 1971 qui 
met en place un mécanisme de concours financier 
à moyen terme (71/143/CEE) ; 

- les actes relatifs à l'adhésion aux Commu
nautés européennes du Danemark, de l'Irlande et 
de la Grande-Bretagne, et relatifs à l'accroissement 
des plafonds d'engagement ; 

- les décisions du Conseil · du 19 décembre 
1977 relatives à l'accroissement des plafonds d'en
gagement et à la substitution de l'U.C.M.E. par 
l'U.C.E. (78/49/CEE) ; 

- la résolution du Conseil européen du 5 dé
cembre 1978. 
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Le volume du concours financier à moyen terme 
a été fixé à 11 milliards d'ECU. 

Le ·concours a une durée de deux à cinq ans. Il 
est financé par les pays créanciers suivant les 
proportions dans lesquelles ils n'ont pas encore 
épuis~ leurs obligations. 

4) LES EMPRUNTS COMMUNAUTAIRES 

La · base juridique est constituée par le règle
ment relatif aux emprunts communautaires (397/ 
75/CEE) et le règlement relatif à son application 
(398/75/CEE), tous deux décidés par le Conseil du 
17 février 1975. 
' La Communauté, pour accorder d'autres prêts 

aux Etats membres en difficulté, peut avoir re
cours aux marchés des capitaux. Le Conseil fixe 
alors les conditions de politique économique à 
observer par l'Etat membre concerné, et définit les 
conditions du prêt. 

Si l'Etat bénéficiaire est incapable d'effectuer 
le remboursement, ce dernier est pris en charge 
par les autres Etats membres. 

IV. - Le mécanisme de transferts 

Le système monétaire européen prévoit un sys
tème de transferts. Le Conseil européen a insisté 
sur l'importance qu'il attachait au renforcement 
de la convergence des politiques économiques en 
vue· d'atteindre une plus grande stabilité et il a 
donc souligné la nécessité d'améliorer les procé
dures de coordination. Mais, dans la pratique, il 
ne sera pas facile d'assurer cette convergence et 
le Conseil a estimé que des mesures devaient être 
prises pour renforcer le potentiel économique des 
pays les moins pro.spères de la Communauté: Il a 
considéré que ces mesures prises au niveau de 
la Communauté peuvent et devraient jouér, à cet 
égard, un rôle de soutien. Il a cependant indiqué 
que c'est aux Etats membres concernés, qu'il re
vient de prendre en premier lieu les mesures né
cessaires (Res. Cons. Eur. du 5 décembre 1978, 
8-1. et 2.). 

Il a donc invité les institutions communautaires 
qui devront utiliser le nouvel instrument financier, 
et la Banque européenne d'investissement, à 
mettre, à la disposition des· pays les moins pros
pères qui participeront au système, dés prêts pour 
une période de cinq ans. 

Ces prêts pourront atteindre un milliard d'ECU 
par an et devront servir principalement au finan
cement de projets et de programmes d'infrastruc-

ture sélectionnés (Res. Cons. Eur. du 5 décembre 
1978). Ces prêts seront mis à disposition des pays 
concernés, à certaines conditions. Ainsi, ces 
conditions consisteront en l'octroi de bonifica
tions d'intérêt de 3 0/o pour ces prêts ; le coüt de 
ces bonifications sera divisé en tranches annuelles 
de 200 millions d'ECU chacune et il ne devra pas 
dépasser un milliard d'ECU pour une période de 
cinq ans (Res. Cons. Eur. du 5 décembre 1978, 
8.3.2.). 

_. Les institutions européennes s'efforceront en 
outre d'améliorer l'ampleur et l'efficacité des ins
truments communautaires, comme le Fonds régio
nal par exemple, instruments communautaires qui 
réalisent ·des transferts de ressources vers les 
zones moins favorisées et qui y permettent des ini
tiatives nouvelles (Res. Cons. Eur. du 5 décembre· 
1978, 8.4.). 

V. - Le cas parliculier 
de la Grande-Bretagne 

La Grande-Bretagne a ,cru devoir rester provi
soirement, dit-elle, en dehors du système (Res. 
Cons. Eur. du 5 décembre 1978, 3.1.). 

Il a été convenu, lors du Conseil européen du 
5 décembre 1978, que la Grande-Bretagne partici
perait au système monétaire européen avec le ré
gime particulier suivant : 

1) La livre sterling est incluse dàns l'ECU ; 

2) La Grande-Bretagne ne participe pas au mé
canisme de change et d'intervention mais pourra 
y adhérer ultérieurement. Dans ce cadre-là, il a été 
convenu que les droits et obligations nouveaux au 
titre du soutien monétaire à court terme, qui sont 
plus particulièrement liés à l'instauration du méca
nisme de change, n'entreront en application pour 
la Grande-Bretagne qu'au moment de son adhé
sion; 

3) La Grande-Bretagne a été autorisée à remettre 
20 0/o de ses avoirs en or et en dollars au F.E.C.O.M. 
(Fonds Européen de Coopération Monétaire} ; 

4) La Grande-Bretagne sera présente aux conclu
sions réciproques sur lés décisions importantes 
concernant la politique de taux de change, mals 
ne participera évidemment pas à la procédure 
concernant l'ajustement des taux pivots. 
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VI. - Conclusion 

Ainsi, le S.M.E. remplace le système du serpent 
dont il reprend sur le plan des changes, la tech
nique des interventions obligatoires fixées à 2,25 % 
de part et d'autre d'une grille de parités bilaté
rales. Le S.M.E. innove en ce qu'il confère un rôle 
de premier plan à l'ECU. 

Cette unité monétaire sert de numéraire pour 
la fixation des cours pivots, d'unité de comptabi
lisation des dettes et créances du F.E.C.O.M., d'ac
tif de réserve, d'instrument de règlement entre 
les Banques centrales, de monnaie comptable du 
budget de la Commission des Communautés euro
péennes et de monnaie comptable des emprunts 
faits par la C~mmunauté sur le marché des capi
taux. 

Le système . vit actuellement une période transi
toire au cours de laquelle il conviendra d'effectuer 
les adaptations jugées souhaitables. Lorsque deux 
ans seront écoulés après sa mise en vigueur offi
cielle, le système sera consolidé et un Fonds Mo-. 
nétaire Européen prendra la place de l'actuel 
Fonds Européen de Coopération Monétaire. Il 
s'agira d'un fonds commun de soutien chargé de 

· lutter contre les désordres, à court et long terme. 

Le S.M.E. n'est pas un système totalement fermé 
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car les pays participants pourront chercher à pro
mouvoir la concertation en matière de change avec 
les autorités monétaires des principaux pays tiers. 

Quel sera l'avenir du S.M.E. ? Que fera-t-il des 
espoirs qui sont eri lui ? 

La réponse dépend de chacun : Le systèm.e fonc
tionnera bien si les mécanismes d'entraide fonc
tionnent bien. Tout dépendra de la façon dont 
l'indicateur de divergence sera utilisé. Tout dé
pendra aussi des énergies communautaires qui 
seront mobilisées. Le système monétaire européen 
fonctio·nnera bien si les économies sont suffisam
ment convergentes. . . 

C'est une question de volonté nationale et aussi 
de solidarité européenne. · 

Le S.M.E. ne va pas résoudre à lui seul le pro
blème du désordre monétaire international. Mais 
il a trois vertus : il crée une zone de stabilité, il 
offre un modèle d'organisation et il provoque par 
sa création, la diminution des acteurs sur le marché 
mondial. 

Mais c'est à la solidarité des Neuf à jouer main
tenant. Les Neuf disposent d'un bon instrument 
pour leur permettre de réussir. Ils doivent être 
décidés à construire l'Union économique sans quoi, 
la création du S.M.E. n'aurait pas de sens. Il faut 
bien penser qu'un jour, une véritable autorité mo
nétaire européenne sera créée et ce jour-là n'est 
peut-être pas loin. 
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DEUXl8ME PPIRT:IE (suite) · 

LA JlJRISPRUDENCE DE LA COUR DE JUSTICE 
DES COMMUNAUTES EUROPEIENNES CONCER
NANT LA CONVENTION DE BRUXELLES DU 
27 SEPT'EMBRE 1968 

4° lnter.prétatlon de ,l'article 5, n° 1 de la Convention, 
de Bruxelles (suite) · 

B. L'ARRÊT A. DE BLOOS, SPRL CONTRE SOCIÉ
TÉS EN COMMANDfJiE PAR ACT:IONS BOUYER, 
DU 6 OCTOBRIE 1976, AFFAIHE 14/76, R'EC. 1976, 
1497. '· . . 

.157: La question préjudicie/Je ayant donné lieu -à 
l'interprétation. ,1111nésull1!e ·dais it>einme1s ide :l"arrêt d1u 6 
oe1~ob'11e 1976 '(iaftiai,re 14/76), ,q uie 1l1a Cour id' a,pp€11· de 
Mo1n1s 1a ,s1a1ilsli 'lia ûou1r ide j1lJIS!ljilae d '.urne idioubll•e q·uies
tion 1p111éj1u:dliioilelll1e, ld•cmt 1la 1p1r,emliè1ne 1pia1rtie 001n,ceme 
l'ii,nteinpiréltafJ~on ide 11'1ai11ti1cll,e 5, ,n· 1, d;a •deuxiième, •oelile 
die t11'1a1rflli1dfie '5, in• 5 ld1e ,1,a Conv.enti·on •de Bruxeililies • 

. ,.;I.ie il1i'bellilié de Ilia lpil'19fmlière ,qu,estion 1p'Osiée à la 
ColJlr ,étai~ :Jionm!Ullé 1d1e 11,a ma1n1ièr,e !SUJiMaJnire : · . ~ 

« 1. •Danis ,un ,!füîge ·opiposainif: 11,e bérnéfi1cli1a.i-re d'•lJlne 
«. •oo:n1oeiss1ion :e>Qc!lusiMe -de venite à son 'C·o111oéd1ain1 
~ à qui il reproche d'avoir violé la concession exclu
« iSli/\/19, ile terme «obligation» q.wi 1se rbrouv.e iinsora 
« à lf'iaJrlli1dl!e 5, 1alli:néa 1 -de Ilia ùoinV1enrtJion dou 27 
« septem!bire ·1968 ... ,peuit-1ill ,s',aipipl1iquer ,i•ndrififérem
« m:ent à fwnie !dies ,o,b!Mg,ailliô•ns énumérées ·oi-des
« ,souis ou 1oonv,ilent.1i!I· ,d'en eX'dliu,11e ,1',aip1pllli1C1a1!km à 
« il''lme ou U1'ia:uit'11e die oes olb11ii'gation1S : 

« 1. N'IPmportl!e iqUJellilre o:bll:igait>ion id!écoulliant :cliu co;n
« 1!11alt-:Claidir,e de 1e1oin1c-oos1i,01n ·eX!cll,us·ive de vente ou 
« même dlécou111ain'1: Ides v.enites ·siu,ooesSli!vles èom::U1u1es 
« en eX!élou1Nio:n tf.e oe oonitnat.;ciadire ; • 

« 2. 1l'obll:ig,aJti1on lliiilii1g:i1euse o,u serviarit de bas,e à 
« ,l1'Ja!œi-on 1,utdi'C1ila1i1r,e, et en oe ICla!S' : 

« ,a) soli't _1l'1obillj'g1a'1!ion d',onigiine ,(te:He ll'oo11ig1artiion 
« de :ne 1pas wnldlre à d'aurtnes dlanis ~1es iterrirokes 
« 1conive1niuis iou il'•o'tillïgaition 1d1e don1n;er 'U'n pr,éa:v.is 
« .111a:i1son1111a1bl1,e en. 1aa1S ide 1mp~u1r,e ,u,nliihaitéinallie) ; 

« 1b) s·o1i1t 1!'1CJbiHga1füon ide 1procu,r,er ll'iéqüii\r.al,ent de 
« 1l1',o'billi1g1atio1n1 •d',01rtig1iin1e 1(1aelll1e :die piayer des ,ind1eminii
« téls ,coim1peniS'alto1i1res oiu 1dom1m1ag,es-iin~rêts) ; 

« rc) rsoiit Il' o·bll1ifg1aJ1Jiio:n id1e rp,ayer 'Cf,es d'C>mmag,es-'i,n
" ltélrêts :Ionsque, pair '!',effet ·noV1ato1ilr,e :die l1a ,ré'soOiu
« tFon ou ide ll1a 1nésül1i,ail!i•on idu 1oon'llnait, ll'obligait>ioin 
« 0111irg,i1niaii1ne se trouiVe 01néa!n11Ii1e; » 

« id) so1i:t, ,enfüin, 1l ',olbil:i1giati1on :die ,payer 1u,n,e « Juste 
« 1i1nldeminliitié » vo1i1r-e ,u1ne «indemnriitié 1oom1p'lémen1'aù
« ,ne», que 1p111érv'ioi1enlt llf91.S a!nfü1dl1es 2 •et 3 die ·lia l'Oi 
« belf'Q1e du 27 11uin11I1et 1961 ,r,el1ati'V'e à •lia 1riéSiiH1aition 
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• ,un~,l1a1té111a1le idreis 1cionicieS1S1i,01ms !die !V'ente 1EmcduS1iV1e à 
« 1d,LJ1rée 1i'll1d1él~e1rmlitnée m01dlirfirée 1pa1r 1oel1l·e du 13 ,avrill 

· • 1971; » 

158. Faits et procédure. Se1P01n 1beis 1é:nonoés de ,l'a;r
rêt dru 6 odbolbrie 1976 eJt ,'11es IC'on1dl1us·ionis de ·l 'avo:oa,t 
gén:é111all·, M. G1e11h1a1rtd He'iSldhlli, llês ~aill!s et ~,a pro:cédu,re 
du 11:iiN'g'e p1niln1di1pia!I 1peurvient ê1!rie 1ré'sumé1S ,oomme su:ilt. 

1La 1so1oi•été 1il'lanÇlaiJSe Eta11)Jli1SS1emtenitis ,S,o,uyeir SA, 
dont ,l,e ·sJièg,e est à "J1oim\bll1a!i1n1e 1(Meu1r.th'e-'et-Mooel'le), 
a ,co'1lldl1u ·lie 24 ,01dto'bt11e 1959 18.iVielC Ilia ·S'ooiiéité belge 
A. De 'Bll·oo,s S'PRL, iayia:nlt ts:on sièg1e à IJeu:z:e (B·e1lgi
que), iu1n 1conitnait iaiux tienmeis 1d:u1q:uelll Ilia ip111emiière c<m
oéda'iit 1à l!1a deux!ième lira 'd,iisiVriib,ution ,eX!ctl,usil\/ie die ses 
proid1u1ilts, mevêtiuis •die Ilia 1m1a1r,que « Bouy,eir », ,po,u1r la 
Be1!1g:i1que, •l·e 'Lu:>Çembou1rg et 11,e tCoing10 lbelg,e (rdeveniu 
Ira Hiéipiu1bll1ique ldémooratiq'LI'e 1d'u Ziaiire). 

·Le ,oonitnaJt, ,co1ndl1u liinfi1Ji1all1eme:nit po,ur ,u1rne 1périoo,e de 
trois •aJnts, a 'ét:é ,enisU1iite 1pmo1rog1é itlaCliitiem:ent, à ohta
que re1p1r1i1se, à déflaiult t11e 11é1Silfü1a1Jioin. 

Oe iconitnat •a été 1no\tlilfii1é à !na .Oommisis1io,n. Pia.1r 
11ettre !dru 28 a1v,ri11 1969, ·liai '001mimii1ssilon 1a c,onstiaté 
q:ue 11·1a1ac01r.d de 1dii1S1Jr1ilbu:lli'o1n 1eX1dllJ\sli1V1e ino·Nf,ilé 'l!om
bfa·iit ·d1a1n1s 11,e 1oh1amip d-'1ap1pfü!cial1!ion 1c11u RègtemenJt die 
la Oomimi1ssion n° 67/67 ,et pou,v:aM: ,bfénéfüloier des 
di1S!p!01Si1!i,o:n1s relie Wa111N:ol·e ,as, 1p1amag•naphie 3, du 1'raité 
OEE . 

O.eis 1d1ilflf\ilou1!1tés 1a}'1amlt suirgli 1enlbre :1,es ipar1Ji1es, à 
-l'iaiu1tomnie 1972, l!ia soic:ilété De 'Bloos ,a iatSS'iginié !,a 
sooiiélt'é '8to1u,y,eir ldle\11a.int IPe T11ii'buirna!I 1d1e ,co'mmei11ce de 
Toou111n1ai, ,en !delmtaJnidainrt à 1ce,Mte j1U1niidj,obio,n die tpirio

non!cer 11ia, rriésiil:iiation, 1à 111a, 1d1alj:le •du 1••r O'dtobJ1e 1972, 
a1ux ;t!Oirbs ,et 1gir1i1e'fls ide ,Bouy,er, diu ioontriait de t!G1s1!11i.
butii•on •exclhJtSlitve, •en, 1ra:i1s01n 1die !ha· 1p11étein1diU'e v'~o11ia
tii1on !die ,ée co:nltina'I: 1p1a,r ;Biouy,er. Oe '811100s d,ema:nrdlalirt: 
égall•emen,t Ilia ,coin:da1min1allii·01n d1u con1cé!dlain~ ~ra:nçais 
. au iv:eiriSeimeint 1die 1diOlm!mlaJg,e's-lÎrn1tiélrêlis, en ve•rltu- 'die l,a 
lo1i 1belllg,e !du 27 1juiillll·elt 1961, :mO!Cl1iif:iiée ,p·ar Ilia ~01i .du 
13 ,a;v,rliil 1971, relliatil\lle •à 111a 111ési!11iai11ilo1n, 1U1nl:1!1atélrail1e dies 
oon1oessilons die venre 1eX:dlusiiiV-ets à dtu,rée i,nlcl1éteir
mlinée. 

11..Ja ISO!oiléitlé td1élf.enldlereSISie ,a 1con,t:est1:ié Jl1a compétenice 
du T1ribuiniall sai•si, 1l·eqiuelh s'-est IClélC1J;a11é i,111com1péten,t, 
au,x m'olliilfis que 

,,_ Ille llli•eu 1die ldéllliMnan,C'e dies 1mianohiand'iises éta'ilt toiu-
1jou1ns Ilia sièg,e 1s0!C1i1a11 1d,e '8ouy,e1r, q,u,eil que so•i,t 
l,e moide d-'eX:p:éldlittliioin, ~ 

- 1!1e1s mlaJl'IC!h1an1dli!se1S iéta:i1enlt la!g,réées 1a,u si_èg•e so·oiiaJI 
de Bouyer et toutes les factures y étaient paya
bllleis. 

,1,1 1oomvii,enrt: d~ 1pinéloiiseir 1qu,e 11,es cl11a1us•es ffgu111ant 
s:uir ICf,eis !llefflir.e's ,et ,deis lfia1otu111e1s •néld:igées ,pair ,1,a dé-

1 fenderesse i:ittribuaient compétence aux tribunaux 
die . N:anrcy ,et ·st!iipul1a1i•en1t qlJle llte's fraJctu111es seJ1aJitein,t 
payia!bl,es à Nia1111oy · ·et lies prO!dU1i:l!s ll:i,viréls 1dfans lee ·. 
lo\Cla'llX tle l1a1 tlléifieinide:res:se. 
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De Blhoos is'1est 1p1ouirvu -en 1a1p1p,el, 1deviainrt: ,la Cour 
ct',a1p1peli ide Mo,nis, 100,nll:ne l!ie 1'Ug,emen,t :du T1ribunial 
de commenae de T ,o,um•aii .• 

Slaiiis1i,e :d1u 1probilè1m1e ide !lia ,compéiren•oe, 1!1a Cour 
d'1a!ppell a ld',abor1d rr,eteroé la thèse d'une 1prétend:u,e 
ptr01f10'Qiaiti101n rd,e iha 1oompélten1oe ,en, iv:eirtu ide .J'airti1olt0 
17 de 11a, Cornreniüio1n die Bru,ce1:111es. 

E:ica1mi1n,a1nlt 1enisuite ll•elS ,oonidli!llilonis td'a,ptpll1i1oat,io,n. de 
1•,a1rfü1d:,e 5, ,n• 1 ide Ilia t001n1Vielltti01n ide Brux,e,Jil1es, la 
Oom ide Monis 1a ·e'SiSJayé ·de qU1alllilHe:r l'.te•s obHg1atfonis 
qu,i !pèsent isur ll1e 1c,01n1oé1diain:t. ·en 1dais d'e ,11ési1Niait!t0n 
u,niiiliai~élr.all1e d''un ,conllinait die 1c'oin1oess1ilo1n ex·~l,U'sive, 
suir Hia lba,se 1dlu· ldrntilt b:elllg·e, 1et inoitiammien:t. die ·l•a loi 
beilige dru 27 ~1u·illlJ·e,t 1961, piriéiciltté'e. 

A 1oeis 1li:n1s, 11,a Couir 1a •oonis1JaJ1Jé, •entlire 1autreis, qu!8 
1,e 100,ntiralt ,en 1daiu's·e 1dteV1aiit être ,coinsid/é1ré comme 
un 1001nrtmat à 1dlunée ·indtétiemmi:tnée. En coniséqU'en1ce, 
aux te,rmels 1die lh'lairttitdl,e 3 b:~s. 181M1néla 2, die 1!1a fo,i b·ellge 
suis:men,tliio:n,nèe, sa :ruip,tu1re tlionna1ilt Heu : 
- •à 1uine « jiuS!tie ,i:n1demrni'l!é » 1po,u,r ,abS'en1ce 1d'-uin rpré-

0.1vli's 11aii1S1mrna!bll1e et 
- -à iune « ,~n\dle:mnn~é oompl!1élme1nlta!i1re » équitabl-e, la 

,conloetssion d,e ven,t,e ap1p1ainaijlsS'ant aivoli:r é:t.é rés·i
'li'ée piaJr lie cornoé!dla!nit po~u,r des motifs a.,utres que 
fia ~a:ulùe du e10,n1cieis1sio1nin1aii1re. 

il.!a 001u1r !die Mons !a 1piréldi1sé qU'e 1!1a do·c~niin•e autSSi 
bli,en ,q,u,e 111a, 1u1ri!sip111utdenioe helgeis él!ai,e<nit td1iviisées .aiu 
su:j,et Ide 11a 'll'a1une •j1U111Fdlique de oas liindtem1n1iltiéts (oblH
gati,on ,nronmaJl•e du 1oon1Jir,ait 1die ,co:n,oess,join, 01u obll1i
giati,o,n 1aJctc-eisso·i1r,e 1d1e 11!',abll1i gia,fütn 1pr.ilnloi1pail·e ou oiblH
ga1Vion 1n01uve1M,e li1n1Cf1éipenldlanil!e). te « forum so/utio
nis » 1poumr1alit ~ne 1dliill1iélr,ernt !Sel!t0n q,U1e ll'oin 'Cihoisi\S!Sait, 
à cet ég•a!r.d, 1-'ùne o,u l'a,urtire fhès1e. 

_ Devant ,cette ·in1cerNtude jurildique, la Cour di'•appeil 
a ,d:étoildé de surseoi,r à stiaJtuer et Ide ,pos·er à ;!,a Oouir . 
de justice des Communautés européennes ·la ques
tion préju'dicieilile ,dont !le Hbel1lé a été ln'di:qué ,ci
dessus, ainsi qu'.une deuX!ième question, conce·r
nant l'•arl'iC'le 5, .n• 5 de 11,a Convention ide .Snuxel1les, 
qui sera examinée ,à 11'octca:sion de l'inter,p·rétation 
de •ce demier texte (vo.ir n° 178 infra)'. , 

1'59. Les thèses juridiques soutenues devant la 
Cour de justice. Deux thèses juridiques ont été 
soutenues devant lla Cour a:u -su1et de Ja •preimière 
question pl'éjudicie:Me de lla Cour d'•apipel, ide Mons, 
à savoii1r: 

a) ,la thèse de i/'interprétation restrictive de il'ar
HC:le 5, n· 1 de :la ,Convention, de !Bwxel!il,es, et 

1b) 11-a thèse de .J'interprétation extensive !Cliuldiit 
texte. 

!La première thèse a été dévelo'Ppée dans 1les 
observations éorites et orales 1du Go·uvemement 
du Royaume-Un1i, la dieuxièmé ·dans 1l1es observa
tions de lia Commission des Communautés ·euro: 
péennes et !dans les 1cono1usions 1de l'1avocat géné
ral!·, M. Ge11hard 'Rei·soh'I. 
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160. La thèse de l'interprétation restrictive. Selon 
le Gouvernement britannique, l'arti'dle 5, n• 1 de 
la Conventi'on de BruxeJllles ,constitue une exrcerption 
au principe •consacré par 'l'arMdl•e 2. En tant qu'ex
csption au principe, ce . texte ldoit être inte11p1rété 
de manièr~ -restridive. En conséquen,oe, !,'exception 
ne joue que pour 11e llleu, di'exécu:tion de l'ob'/igation 
originaire et ne ~oue pas pour ./'obligation de paye·r 
des dommages-intérêts. Pour 11':ap.plMcation de l'air
ti1cl·e 5, n° 1 de la Oonrvention, M faut faire a:bstraction 
die toute obll,i·gation consécutive, ,im'posée par :le 
droit nation•ail, de payer des ldommages-inMrêts ou 
de verseir une ,compensation pour •la •rlJlp'ture d:u 
contrat. 

Par aill,leurs, lie Gouvemement briitann:i·que estime 
qu;e -la jlJlrii'd'Ï'Ction inationaJl•e ,saisi·e d,u .lfüge, devrait 
appli'quer son prnpre droit internationa'I priVlé pour 
dé'teriminèr la 1loi -rég:i·ssant le contrat iliHgi·eux. Une 
fo1is •cette !loi déterminée, le j:uge sais,i devrait 
l•'a:pp·liquer pour qua'l1ifier la nature ju:ri1drique des 
db:ligations découtlant du 1contrat et pour dés·igner 
le lieu d'exécution de oees ·o'b:Ugations. 

La Cour de justice· n'est pas compétente pour 
la 'détermination du ·li~u di'·exécufün Ides olb'l!iga
tions découlant de •catégories parfi:cul!iières ide con
trats. Une teMe détermination constitueraii1 un 
empiètement inadmi·ss·ib!le sur ·1,e droiit matériel des 
Etàts membres. 

161. Les thèses de l'interprétation extensive, 
soutenues par la Commission et par l'avocat géné
ral. Selon l·a Commission, 'dans ·les ·litiges po1rtant 
sur des concessions ide vente exrc!lusives, 11,'o'b!lriga
tion dont H1e ·lieu rd'exécution· détermine ·la compé
tence du Juge est l'obligation HHg.ieuse à •la 'base de 
l•a d1emanlde. Cette obligation a rpour objet lie ,respect 
de V•exclusivité a:cco.r1dée au •ooncessionna:ire. Sllle 
comprendr non seuilement 'l'o'bHgation d'o,rigine du 
concédant, mais aussi ~oute deman•de rportant sur 
les 1consé·quences rdu non-'respect de ·cette ·o'blliga
tion, que ·ées ,conséquences diécoull•ent du contrat ou 
d:e 11a 'loi· et queHe ·que soit la nature ou, la qua:li
fircation en dro'it •n•ationall, rde 11a réparation demandée. 
fil, importe peu, à ·cet égarid, que le d:ro:it matériel 
a'pplicable consiidèire que 1certaines de ,ces 1consé
quences imp'li'querit ou •non anéantissemen,t de a'o11lli
gation orig·ina:ire. 

l.:a Commission estime qu'une solution contraire 
à ses ·Con:Cilusiions risquerait ,d'•abouN,r oà une com
péten1ce di\fisée entre plusieurs juri'dictions natio
nailes ·se;l,on les d+ifférents ·Chefs de 'l'action, alors 
même que ces ,ohefs découleraient tous de 1la même 
o'blligation pri,nciipale du rdé'fien:dreur. Une teHe diivri
sion en~raînera!it .de graves inconv:énients pratiques. 
Ainsi, dans le •cas 1lfügieux, 11,a rdemanld·e de réso
lution judi1ciaiire 'du· contrat aux torts ·et griefs du 
con,cédant et 1la demanldie de dommages-intérêts 
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pow11raient ,reilever de ila compétence de juges diffé
rents. Un ~el résU11tat serait conitra:i1re à IVespr,it œ· 
Ia Convention dont uni des objectifs se11ait ·de ·réali- · 
ser une concentration d:e ·la ·compétence auprès d'un 
seu1I jug·e. . 

·l.:es con·c:lusions :de •l'avocat généraJI, ·ont apipuyé 
cell!le~ rde lla Oommi1ssiorn. Ill su#i1ra,, à oet ég,a,rd, 
de ,citer le passage final 1du texte 1de M. Reis'chll• : 

« En •cas de ili1iges 1relatifs à ·!,'exécution corr~cte 
« d'un contrat de ,concession excl·usive, H y a JMeu 
« •en parti1cu1f:ier ·de n1e 1pas reteni,r 1les ob!fligations 
« découlant rdes opérations d'achat ,conC:lus ~,ans ile 
« ,cadre de 1ce ,contrat. Lorsqu.',un :dii'füiérend surgit 
« à propos des conséquences de ,la violation par 
« le concédant d'un contrat de ·concession, ·exclu
« ·sive, ·l'objet de 'fo'instance est •constitué par ll'o'b:li
« gation princiipale :du concédant, ,indépen'damment 
« rde la question die savo.ir si iles •conséquen'ces de 
« 1la violation sont ,rég'lementées par la loi, ,ni corn
« ment l'ob:ligation d'indremntisa:!fon ·est qualifiée 
« par le .droit -nationaJI, ». 

162. Les motifs de l'arrêt du 6 octobre 1976. 
Dans l'ar.rêt A. De B1loos contre Société en, com
mandite ;par actions Bouyer, la Cour de justice 
a adopté une solution ,inter,médiaire nuancée se 
situant entre les deux thèses opposées souten·ues 
devant elle. l.:es motifs de 11,'arrêt ,peuvent être résu
més de la manière suivante. 

1° Les objectifs' de la Convention de Bruxelles 
impliquent la :nécessité d'éviter, drans .la meslJlre 
du possible, Ja mültipHcation :des chefs de ·comipé
ten·ce jud,irciai1re ,par ·raJpport à un même contrat 
(motif 9). 

2° On ne saurait interpréter l'article 5, n° 1 de 
·l•a Convention ,comme se référant à n'importe quel.le 
obll1i•gati1on découi!larn:t diu ,co,nrtmat en cause (motif 10). · 

3° Au contraire, par le terme « obligation », cet 
arti1al,e vise •l•'ob'ligation contractuelile qui sert de 
base à faction jtJ1dircia1i•re (motif 11). 

· 4° Une telle interprétation est clairement confir
mée par ,les textes italien et allemand >de cette 
même d1isposition (motif 12). 

5° Il s'ensuit que, aux fins de la détermination 
du ·Irieu d'·exécution· au sens de l'·arti,dl,e 5 die ·la 
Convention, l'·ob:Hgation à .prendre en consi!dération 
est ceUe oorresrpondant ,au droit contractuel!, sur 
lequel se fonde l'action· 1du demanrdeur fmotif 13). 

6° Dans le cas où le demandeur fait valoir son 
diro'it au pa:iement de dommages-intérêts ·ou ,invoque 
la résolution du contrat ,aux torts et aux g,r,iefs de 
l'autre parN,e, l'oblli1gation visée par l'article 5, n• 1, 
est toujours ce:He drécouilant du contrat et dont 

.-1,'inexéoution •est invoquée rpour justifier de teMes 
demandes (motif 14). 



7° Pour ces raisons, il y a lieu de répondre à 
fa première question que, dans un IHig,e opposant 
le oénéfiiciaire d'une •concession exidlusiv,e ICfiè vente 
à son concédant à qui il reproche d'avoir violé la 
concession exdlusi:v,e,' lie ter.me « obligation ", qui 
se trouve inscr,it ,à il'artiole 5, n° 1, de ll1a Convention 
du 27 septembre 1968 ... , se ,réfère à l:'obliigation 
contractue'Ue servant de :base à l'action Judi'ci,aire, 
c'est-'à-diire à ll"obU:igation d:u, ,conrC'édant correspon
dant au diroit ,contractuel!• ,qui ,est invoqué pour justi
fier la demande du con1cess'ionnairn (mot,if 15). 

8° Dans un litige portant sur les conséquences 
de ·la 'Vliolation ,par Je ,concédant d'un contrat de 
c"Onicession •exclusive, teillles que 1l•e paiement de 
dommages-·intérêts ou la .r,ésolu1ion d:u contrat, 
l'obli-gation à laqueill•e ill faut se ,référ.er aux fins de 
l,'app'lication ide f.'arti:Clle 5, n• 1 de lia ConvenNon 
est ceHe qui découle du contrat à !la ,c,harge du 
concédant et dont !'.inexécution est invoquée pour 
j,usHfier ,la demande de dommages-intérêts ou, de 
résO'lution du 'Contrat de la part du con:cess'ionnaire 
fmotif 16). 

9° En ce qui concerne les actions en paiement 
d'1indemnités compensatoires, iil, appartient à da 
juri1diction nationale de vérifiier ·si, d'après l,e droit 
applH'cable au contrat, ,i;I s'agi1t ,d'une obligation 
contractuelle autonome ·ou d'une obligation ,r,e.m-

, pllaçant •l'o'bliga'tion contraictuelile 1inexéoutée (motif 
17). 

163. Le dispositif de l'arrêt. Pour 1•es motifs 
énoncés ci-dessus, la Cour de justice a dit pour 
droit, ,en ce qui 1conceme la première question .pré
judi-ciellle formant l'objet du rem,oi : 

« Dans ,un litige Qlpiposant .1,e .béné'fi,oiaire d'une 
« concession ·exdlus,iv,e de vente ·à son con•cé'dant 
« à qui i.l• ,r,epro·che id'a:voir violé ila concession 
« ·exclusiive, le terme « ·obligation, » qui ,se trouve 
« 1inscrit à ll'arti1dle 5, in• 1, de 1la Con,vention du 
« 27 septembre 1968 ... se réfère à 11,'obll•i·gation ,con
« tractuel'le servant de base à l'a'ction 1ju!diciaire, 
« c',est-'à-.dire à l,'obli1gation du concédant cor:res
« pondant au droit :contractuel!, ,qui est •invoqué ipom 
« justif,ier la demande du concessionna.fre. Dans 
« un HUge po:rtant suir i'es conséquen1ces de 'la 
• violation par 11e concédant ,d'un 1contrat de con
« ·cession exolusive, tel'lies ·que lie ,paiement de 
« dommages ... intérêts ou ila réso!lution, du contrat, 
« 'l·'ob'liigation à laquelile n faut 's,e référer aux fins 
« de ,1•,a.p1pl!iiioélibi1on ide 11',aritii'cll·e 5, ,n• 1, de !l,a Conven
« tion ,est ce'lllre qui découl'e du contrat à ,1a charge 
« du concédant et dont ,l',inexécuti'on est ·in:voquée 
« pour justifier 11,a :demande de dommages..,intérêts 
« ou -de résollution du contrat ide 11a part du conrces
« sionna,i,re. 

• En ce qui conc·eme iles 8!Ctions en ,paiemen~ 
• d'·indemnités compensato'ires, il apparrtient à •la 
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« jur,idiction 1nat·iomJle de vérifier si, d'après 11,e 
« drnit arpp1M1cabile àu ,contrat, i11, ,s'agit d:'une obrl'i
« gati'on .contractUe/l~e autonome ou d'une ob'liga
« tion remplaçant il,'o'bl1igation ,contractue!He •i,nexé
« cutée "· 

164. Critique de l'arrêt de la Cour de justice. La 
première question préJuldi:oie'lile .formullrée par 11,a' 
Cou,r d'appel de Mons comporte ,deux branches 
concernant 1'1nte~prétation de /1,'arti:cle 5 n• 1 de 
'la ·convenNon 1de B:ruxeiltl•es. ' 

La première branche interrog•e 11a Cour s'U'r le' 
prob'lème -de savoir ,queille ,est il,'·ob'Mgation, dont ·l,e 
Heu d'e){écution détermine 11a ,compétence ju,d,i., 
claire spéciail,e de rl'article 5, n• 1, dans l'hyipot!hèse 
d'un ensemb'le contra'ctuel ,comp;lexe ,for,mé par un 
contrat-'cadir,e de conrcession e)(c11-usJiv-e ide vente et 
q,es •ventes successives con,cilues en exécution de 
ce càntrat cadre. 

'La deu:>Qième. ;branrch~ vise le ,cas où 11°',c}blligation 
formant l'objet dru !litige n'est ,pas l'·QlblMgation con
tractue'llle d'o'rig1ine, mais 

- soi,t 'l,'oblUgation de fourniir !Viéquivalent die 'la 
presta1fon ,d,'orig'ine (inldemn'ités 1compensatoires ou 
dommages-intérêts) ; · 

- ·soit l'oblligati,on de payer des dommages..,inté
rêts 11orsqu,e l'oblHgaUon d'or,ig1ine a été .anéantie ipar 
l'effet novato·irre dt'une ,résol,ution ,ou résilliation du 
con~rat; 

- 'Soit, ·enfin, l,'o'blMgation ide. ,payer une « juste 
inde'mnité » ou une « ·inidemn'ité compl-émenraire » 

·en vertu ide la 'loi 1bslge ldu 27 juill'l•et 1961, mo'dif,iée 
par ce He du, 13 avrH 1971. 

Sur la première bran1che de !la 'questiion préjudi
oi·elMe, la Cour de Justice a 1répon:dÙ de man1ière 
dlaire et non équivoque aux juges de Mons : « q,e 
terme « oblligaNon, », qui se trouve ,inscrit à l'a,r
ti'C'l·e 5, n• 1, ie la Convention du 27 septembre 
1968 ... se réfère à 'l'o·blligation contractuelne servant 
de 'base à !l,'a:ction j,Uldroi,aire, c'esl..,à-dire l'oblligation 
du, ,concé'dant rcorrespondant au droH contractuel 
qui est 'in:voqué ,pour justifi,er '1,a demaniciie rdu conces
s'i'onnai:re ·». 

'Cette · sollution s'.appui,e, entre autres, sur iles 
versions 'lingui·stiques alMemanrde et itallienn'e ide 
la Convention de Bruxelllles. 

La 'Version a1meman1de de il'arti'dle 5, n? 1, ,dispose: 

« wenn •ein Vertrag oder Ansprüche aus einem 
« Vertrag den Gegenstand des Verfahrens bi/den, 
« vor dem Ger.icht des Ortes, an dem die Venp
« JfiHchung erifült wo11den ,i·st ,Oder zu ·erfülilen wa1r » ; 

Quant à la version 1itall<ienne, ·ellll•e rprésente lie 
lfüelllé ,sui,vant : 

« q,n mai}e11i1a c6nt,r,a,tituarl,e, dral\/an~,i ail gi,uidiiice del 
« /luogo in cui, l'obligazione dedotta in giudizio è 
« stata o deve ·essere esegu,ita 1». 
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Les deux ·vers,ion,s .pré<ciitlé•es ne 1con1'redis·en1 pas, 
mais précisent le texte français, 11,equeil ,emploie 
simplement 11,e térme « l'oblligation » sans fadi1quer 
de ·quelll•e •obligation. ill s'•agH. 

En consé·quen:ce, il<a réponse donnée ,pa,r la Cour , 
de justice à la premièr,e branche de la première 
question formuilée par 'la Cour de Mons paraît -bi•en 
fondée Juridiquement 

La réponse de la Cour de justice est moins satis
fai·sante en ce qui concerne la deuxième tbranrche 
de 11a pr,emière question. CeFle-.di visait 11,'·hypothèse 
où l'obligation en litige n'est pas l'obligation 
contractueHe d'orig'ine, mais soit 1l'équival·ent de 
cette oblHgation, sQlit l'obJlli·gation de payer des 
dommages-intérêts en cas 1de résdlution ou ide rési
HaNon du ·contrat, soit encore ,l'oblligation de payer 
une indemnité prévue pa1r l•a loi lbelge en, cas de 

· rés·vliiatfion uniilatéralle du contrat de con1cession, de 
vente. 

-Dans ,son arrêt du 6 o:ctobr.e 1976, ,la Cour a fait 
une distiniction •entre 'l'actfon résdlutofre et la deman
de de dommag1es-intérêts 1pour violation par ·le 
con•qédant du contrat ide ,concession, d'une part, 
et :Vaction en pai,ement d'inldemniités ,compensatoi
res, d'autre part. 

En ce quti con,oeme /f.'·aicNon ·en •résolution et les 
dommages-'intérêts pour vi·diation du contrat, l,a 
Cour déclare qu'il faut se référer, aux fins de 
l'application de l'article 5, n° 1 de la Convention, à 
!,'obligation dont 1'1ine~é'cution est 1invoquée pour 
jusUf·ier la deman•de ·en justfiloe du conicessiionnai:re. 

La justesse de 1cette interp~éta'tion est douteuse. 
En effet, ,pour -résoudre un, pro'b1lème ,de compé
ten•ce, 'la Cour a tran,ché un problfème de diroit 
matérie'I qui rell•evait de 1a loi app'liicablie au contirat. 
Il n'est nu,r:rement év:f1dent que, se'lon cette :loi, 1,e 
liieu ·de paiement des dommages.;intérêts est ·lie 
même ,que 11e Heu d'exécuNon de l'oblirigation con
tractuefüe vio'lée. Il n'est même ipas ·certain que, 
selon cette même loi, l,'ob'HgaUon. de payer des 
dommages-iintérêts, comme 1conséquen1ce de la réso
lution ,d1u •contrat, :relèv.e rde 1la respo·nsa:bDfiité •con
tractue'lle. En ,droit français, par ex·em:plle, 'la ques
tion' du Ca!ra'Ctère ,contractuel, déili1ctual ou légal 
des dommages-'intérêts alflfoués en· ,cas de réso1l,u
tion ou de -résiiliiation rdu contrat fait l'ob'jet de con
trov.erses. 

L'inte11prétation a~bitraire praclamée par la Cour 
constitue ·Un empiètement sur lie domaine de la 
Ioi nationall·e ap,pfi1cabll,e au contrat. 

iDans 1·e 1roisième alti•néa du dis1posi1M de l'arrêt 
du 6 octobre 1976, la Cour de justice s'est livrée 
à un aménagement de la question préjudicielle des 
juges de Mons, esqu1ivant 11a ,roéponse qu,i \lui était 
demanldée. 
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1En effet, la iOouir de Mons a /posé .,la question de 
savolir si l'artf!cle 5, n• 1, de lia •Corn,ention de 
Bruxelles pouvait s'appliquer à l'obligation de payer 
une « juste intdemnité », voi1re ·une « indiemn1ité com
plémentaire », prévu,es ,par la :101 belge dtu 27 juim
let 1961 relative à 11a nésilHation un1i!fatérale. des 
concessions de v.ente exclusive à durée ,inldéter
minée, modi:fiée par 'la loi1 bellge dtu 13 avri!I 1971. 

La question. a1in&i posée était proba1bllement moti
vée par le ,fait que, dans certains systèmes juridi
ques, tells le système français, les ·interprètes ont 
émis des doutes quant au· ,caraJctène ·contra1ctuel des 
ob'ligations imposées à ;une partie contnvctante par . 
une disposition ,impérative èt indérogablle de la loi. 

11 paraît évident que la Cour de justice aurait 
P~ refuser die répon'dre aux juges du renvori, qui 
lu, deman'daient de quallifi1er des 'lois belges. 

Les Juges de L1ux,em'boU1rg n'ont pas voulu refu
ser de statuer. Ils · ont donc répondu à la Cour de 
Mons, mais de manière in1compllète et après avof.r 
déformé 11,e 'libelllé de 1la quesNon préjudiciei'f:le. . 

Ein .e,fliet, la réponse de Ra Cour est déformante. 
La ·question préjutdJciell'le porta'it s!,fr 'lie problème 
de savoir si la « juste indemnité » ou « l'indemnité 
complémentaire », prévues par l:es ;lois belges, 
tombaient dans l,e champ d'aippil1i1cation de l'artii•cile 
5, n° 1, de· la Convention, de Bm~alles. 

L'arrêt inter.prétati:f d:u 6 o'ctobre 1976 n1e se 
réfère :pas aux indemnités spéoifiques, prévues dans 
les lois be!lges, mais statue, de ,manière général·e, 
sur « les actions en ipai1ement d'indemnités com-· 
pensatoires ». 

Au sujet de •oes .demiières, V.ar,rêt s.tatue qu' « vl 
appartient à la juri'd((lction nationaJf,e de . vérifier si, 
d'après la fol app;l:ircab11e au contirat, 1ilf, s'agrit d'une 
obligation contractueUe autonome ou d'une ob/f
gation remplaçant l'obligation contractuelle Inexé
cutée». 

L:a répons·e de la Cour de J,ustice s'arrête à ml
chemin et sème ila confusion dans l'applli:cation d:e 
J,'arHaf,e 5, n° 1 de ,la Conven~ion. 

En·effet: 

a) Une fois la d1istin1ction faite, selon la 1loi· app/lû
cable au contrat, ·en.tre tobligation autonome et 
l'obligation de remplaçement, ,quelHes en seront les 
conséquences ? Comme 1'anrêt ne les précise pas, 
e!!l1es ,n,e 1poU1nron~ être é!liab!li.es que pair vo'f,e de diivi
nation, ce quri est un mauvais pracéldé. 

1b) L'arrêt critiqué ·cons'idère ,comme afüant de 
soi que 'l'indemnrité compensatoire autonome pré
sente un caractère contractuet/. Statuer àinsi s'est 
ignorer 'les ardues controverses ,qUJi ont li·eu dans 
les systèmes de droit national! et qui opposent les 
thèses de la responsabilité contractuelle délic
tuelle, quasi-délictuelle ou ,légale, lorsque l'inexé-
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cution ou la mauvaise -exécution d'un contrat sont le 
r~sulltat d'un dol; ou d'une faute 11:ounde ou .profes
s1onnei1·1e. Considérer qu,e :l'indemniité compensatoi-
1re 1prés1ente -néce•ssa-irement l·e 'Caractère contraJctueil 
c'·est rester à ·la surface ides ohoses ,pour ne pas 
avoir à analyser 11•es compll·e:>cités réellQes du ,pro-
~èmL . 

c) En supposant ,que l'obligation autonome est 
contra·ctue~le, comment <doit-on ,déterminer son il1ieu 
d'exécution ? 

id) Dans il·'1hypothèse de /'obligation da rempla
cement, il'arrêt sermbll,e supposer que le ,U,eu d,'exé- · 
cution reste nécessairement 1lè même que ce'liuii- de 

. fob'ligation ,contra:ctue·111,e -rempllacée. La ·sUlppos!ition 
paraît gratuite •. A:insi, par e~emple, idans ·l,e cas d'un 
contrat de fourniiture où ,la marchandise est factu
rée franco usiine de ,l'acheteur, on ne 1V01it 1pas pour
quoi 'l'oblligation de ipay,er dies indemnités compen
satoires sera!it porta:!Yle, 'lorsque, ,par aillleur·s, tous 
-1:es paiements prévus dans ,l·e ,contrat sont centra
liisés auprès -d'une banque IC!érerminée. 

En con1clusion, ill; est estimé que :la dlistinction 
faite par la Cour de i,ustice entre dommages-inté
rêts et indemnités compensato!ires, ainsi que 'la 
sous-distinction entre indemn1ités compensato1ires, 
autonomes et .de ,reimp;laicement sont artifi'cielUes et 
dépourvues de fondement j,uridique. Par aillileurs, 
ces disNnction1s seinbllent contre'd:ire lla so1ut,ion 
dl,aiilr,e ,et précise ,aid0iptée ,par 11,a Oouir !dans ,1·iarirêt 
rendu, l·e même jour du 6 octdbre 1976, dans !,'af
faire 12/76, lndustri·e r.essiilli ·Ml:iana Corno contre 
Dun1lop AG (vo:ir .n• 151 ·à 156 supra). 111, -est ,raJprpellé 
que, d'ans oe dernier arrêt, la Cour a statué que, 
pour 'la détermination .du lii·eu, d'e~cution de l,'·obllti
gaMon litig1i·euse, ·m ·convenait de se :référer à lla 10,i 
qu,i régit oettè o'b'l.igation selon .lies -règl·es de confll.it 
du juge ·sai'Si. N'aurait-i'I pas mieux valliu adopter 
da même sollution dans (;'affaire .De Blloos contre 
B_ouyer ? (108). 

C. L'ARRET SIEGFRIED ZELG'ER CONTRE SÉBAS
"PIANO S.A:UNllHI, DU 17 JANVIER 1980, AFFAII
RE 56/79 (INiBDIT A LA DATE 'DE LA REDACTION 
'DU PRESENT AR11110LE). 

165. La question préjudicia/le formant l'objet du 
recours en interprétation. Se'lon, l·es énonlciations 
die 'l'arrêt du 17 j'anvier 1980, la Bunldesgeni,C'hts'hof 
- Tro:isième Chambre OiVlill;e ...:. a demanidé à la 

,(108) Yc>i-r 11,es 1C'ommenitavres suivaints ide ,l'A·r.rêt DE BLOOS 
coin1<re 1sOUYE,R : Georges A. L. DROZ, « L'interpré~ation, 
par la Cour de justice des Communautés, des règles de 
com1pé,\fen1ce -en matière id,e ,contrat "• 'D. Chron., pp. 287-
297, notamment pp. 292-293 ; Pier-re GOTHOT et Dominique 
HOLLEAUX, note, Rev. orit. dr. int. privé, 1977, pp. 769-772 ; 
Jean-Marc BISCHOFF, note, Clunet, pp. 719-728. 

REVUE DU· 
MARCHË 
COMMUN 

Cour de justice de se prononcer, à titre préjudiciel, 
sur la ·que·stion ·suhrante : · 

« Une convention ,consensuelfil·e conic/lue entre d,e·s 
« ,commerçants à part entière, portant sur ,le lieu 
« d',exécuti·on de 'l'ob!Ugati·on liitig1ieuse, · et dont ;la 
« vali1dité est 1reconnue par le dr:oit national, - en 
« 1l'·espèce ·le droit a'lllemanrd, - suffiit-eime à attri
« buer une comrpéten1ce au ·sens de 1l'arti·dle 5, 
« point 1 de 1la Convention, ou bi,en l'·e:ffet d'une 
« teN.e convention attrii'butive de ju11i1dirction est-'ill 
« subordonné au respect de 'la .forme presc.ri,te par 
« 1l'arti'dl•e 17 de l1a Convention ? » 

166. Faits et procédure. f:I .r,ésulte die !!;'arrêt sus
mentionné -et des conrdlus'ions de 11,'avooat généra!!, 
M. Francesco Capotorti, que les ifaits die la cause 
et lie dé1roullement ide la procédure .peuvent être 
résumés de la manière suivante. 

Si-egfried Z:e'lger, commer9ant à Mun.ich, a sou
tenu avoir .prêté •uine somme d'argent à Sebastiano 
Salinitri, commerçant à Mascoli, Sicile. Selon le 
demandeur, un •sOll!de de ce prêt, qui· -datait des 
années 1975 ·et 1976, ~tait resté impayé. 

En conséquen•ce, Ze'lger a introduit devant 'lie 
Lanldgeûcht de MunJ1ch ,1 une deman1de d:e paiement 
dtu prét!en1du solide dû par Sall,i-niitJii. Selon ·l,e deiman
deur, 11a juridi1ction a!lll,emande éta:it compétente du 
fait qu'•à l,'1époque !,es parties sera:i•ent comrenues 
verbaJl·ement, ,de manière eX!presse, que te rembour
sement de !la somme prêtée ·s'effectuerait à Muini1ch. 

,Par jugement du 18 avriil 1977, le Lan1dgeJii1c<ht de 
Muni•dh s',est déC'laré incompét~nt au motif qu'un 
accord verba'I sur ile 1llieu id'eX!é'cut!ion ne saurait pia:s 
fonder ·la compétence juni1di1ctionn•elll·e au, s•ens de 
l'article· 5, n° 1 de la ·Conv.ention de BruX!efl!,es, si 
lies ·exigences ide forme, 1pr-es1c<r,iities à 11;'arti1çlle 17 de 
la!dite Oonven~ion, n'avaient pia:s été resp,èctées. 

'L'appel, interjeté par 1,e demanidieur auprès de 
l'O'berlandesgeri1oht de Muni'Ch ,n'ayant pas abouti, 
le <demandeur a ,intenté ,un pourvOli en révision 
auprès du Bundesge~ichtshof, f.equell, par ordon
nanice du 15 mars 1979, a d~ci!dé de soumettre à 1la 
Cour de justice la question préjudicielle citée ci
dessus ·(vo•i·r n° 165 supra). 

167. Les observations écrites et orales présentées 
devant Ja Cour de justice et les conclusions 
de l'avocat général. Des 01bs·e11V1al!!ion-s écriites 
onit 1éi!Jé 1diélp01séeiS 1à Ilia ûmrr 1par il•e d·em1ain1deur au 
:prin1ci1p,all, 1pair Ille Gouv-enn;em1em fdiu Royiaume-Un1i, et 
par Ilia Com1miilssi·oin d1eis Oomm1uin1a:uifié·s emopéen,nies. 
A ,1~aiU1dri1en1oe tdiu 15 1n10V1embre 1979, 1f1a Commission 
a é\té ,entein1due ,en s·es ob1se,rvaiN,ons ·o:ra1l1es, et 1l'avo
cat général, M. Capotorti, a présenté ses conclu
S1ion1s à 'l'iaiu!di•en1ce diu 11 dtéoemibre 1979. 

·comme iles ltlhès•es 1lJfr:ild:iq,uies 1~p101S1ées dans tou
tes Hies observia.1Ji,01n1S ·et 1oe11ilœ :d~ 1ocmdliu1S1i1C11ns die 
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it'1arvooait g'énléraJI; onlt -ébé, 1po,u,r r,essenti,el, con1corr
d1anrtes, iill isultti,na 1dte ,ci1~er •ci-18ip1rès ,ta ,répom,'e que 
oe 1diennii1er :a lpnéoon,ilSé de ido,n,nier à ,1,a ,q,uiesibion prié
jiu1clii'.cielllle : 

« Si· 11,e ·Heu 'Ci '•eXiélcu1!i1oin· d'une 0 1blliig1alti1oin, oontir<8Jc
« tu,ellllie ,a iété dié'slig1nié 1pa1r :1,e's 1pair!Ji1es tpla!r ,urne ,alrarus,e 
« val:lilde ·se11on 1l·e ld1no1i;t ,n1aJH01niall ,a1ppll1i'C1a!biliè au coinibrat, 
« l,e 1tir1ilblunra11 'cire 1ce llriieu est Joom!pléten:t pouir :con
« ·,n1aîit~e ldiS's Jl1iifüig,es 1nellla1N~s à 1oette même obHgaiUo,n 
« ,en v.e,ntu ide ll',a1rtildl1e 5, ,pa:na:g1na1ph,e 1 ide 11,a Con
« l\fe1nf!fron ide 8'ru~el:U,es Jdu 27 •seprteimb1ne 1968, ,in!Clé
« 1p1endaim1ment du 1re1S!pect •dies. 1co,n!dlilhi·onis d,e fo111m1e 
« préV1u1es p1air l'ainlliJdlle 17 ». · 

168. Les motifs de l'arrêt du 17 janvier 1980. La 
Cour de justice a consacré la thèse juridique sou
tenue :dlans ,heis ,obisewa1Jlionis •éor,iltes ,et 1ona1:1es et dla:nis 
iies roonidl·u!Sion1s ide 11',a'V'O'Clait gié1nié1ral. Eilll1e a apipuyé 
ea :d1écti1S1i1oin ,suir il·e·s 1mo1Nlrs q,uii 1p1euiV'ent êtine 1résumés 
die lia ma:niène su1i'V1a1nlt·e·: 

1 • iLes 1dli!Slpo1sli1Ui,on!S !de '1'1ar.ti.dl·e '5, 1n • 1 ,d,e ,l;a Oon
v,enlti,on qu,i 1p1ermeltl!ent d'<aJttlinaiiine en mia1Nère con
tinaotuell111e ihe défenldeuir dom:i1e1i1Hé suir ~,e l!!ennito·i.re 
d'1uin BUa:t 100,n,traiota:nlt ,d,ev,a:nlt ,le 1tirii1bunal du tM,eu où 
l'obligation a été ou doit être exécutée, intr_oduisent 
un 1cniième de 1001ffiip!éltemoe, donlt ,1,e 1oho•ix 1délp·end diu 
d,eman1de1uir 1et ,quii, ,esit 'j:u,si!Jilfié 1p!ar il'•eJd!siteinioe d'1un 
Nen Ide 1na,Miach1emen!I: dhreot ,entr,e !la •aont,esitia1!ion et 
le tr.i1bunal aJPP~'é à en •connait,r,e (moitif 3]. 

2° P,air rco:n,b11e, IJ!'1a,rti1Cl1e 17, ,qwi <p,név:Oli!I: Jl,a ,co:mpé
tenioe ,eJ<!Cil'U's·ivie du, 1ir.i1biu:n1al1: 1dlésti'g1n,é !p'a,r 1!,es pa:r,Ne'S 
se1110,n 1lieS :f.o,r.meis ip:nesoni1es, tfiaiit 1a!bls1t11acit:io,n die ro·u~ 
éllément olb}e1ctit die ocmnexi~é en,t,re le raJPP'Ort lii1N
g1i,e'U'x \e!t ll•e itr1i'bu1n,aJI dléls:i:g•rié. Ali1n1S1i1, i1I a p,p ara ît que 
la 1ooirT11péi~en:oe idiu :t!riihu1niall ,c:l,u llJileu d'exécution {ip:flé
v:ue ·à IViairitilol,e 5, .n° 1) 1et ,ce1:l:ie du it11ib,u,n,ail élu (ipiré· 
vue à lli'•a1nti1oi.e 17) sonlt ''deux 'Conioeipl's dliisti,nots, et 
quie ,s,e;uil1e's \lies coinMeniNlons id 'téllieicti,Oln d1e for s,onit 
so•umiises ,'a,ux eXlig,e!nioes 1dle f,o,J'lme 1préviueis 'à 'i'anti
c!l·e 17 die lia Oonl\f,en,N101ni (mobiW 4). 

3° 'Ein ooniSféquenicie, si 11,a Uo1i 01p1p1i'iicabflie penmet 
a,u,x 1p1a,r.ti1es coinrtnaJoban'i'eis, ,aiwc 1oon1dil!!i1on1s qu''01!111e 
détienmJi1n,e, 1c:1,e 1dlésiig1nier :i.e 1!l1eu d'·e~élouti,o:n d':une 
01bll ig1altk~n 'S'8Jn~ limp,oiser ,aucune •conidliil:i'on die fo,rme 
pa!rbDoulliiène, Ilia 1conl\f,en1'ion 1po1rt~anlt 'sur ll1e lhi1eu d'ex€
ou.fioin. rde il',01b1Mig•a!No1n •su,f:fi.t à ,a,nicr:e,r iau même 4iiieu, 
lia ·oOlmlpéœen,oe ju,ni1dlilobi1on.nelHe ,au ,siens •die 1l'•a1rN•C1l1e 5, 
n• 1 die la Co:nivenitio:n {mo1tii~ 5). · 

169. Le dispositif de if'arrêt. IP10,u1r ,l·es mo,tJiifs résu
més oi-dessuts, (1a Oo1u1r a dlilt po,u1r d:ro,it : 

« S:i t11e ll!i,eu fdi',e~é1outi1oin, 1d',une ,o'bllii'g,a,tio:n ,conitirac
« ftlU'elille ,a iétbé 1dlé'S1i g,J'llé 1pa1r :lle!S ip1a1J'tl!i1e,s ipia,r u,n.e ,c111a,use 
« 'Vla!liilc:11e ,selro,n 'l·e rd,rolit ,n1a1Ji101niall· ·aJpp1H1oa!ble ,au oo,n
" 1malt, 11,e itni,buinlé!JI Ide 1oe IIJi,eu est ,oom1p!étenil pour 
« ·001nirnaîitre ides :1!iitig1eis 11,e!liaitiitfs à ,oebbe même ob1l1ig,a
" tilO:n •en :vertu .die ll'1a:nN1clle '5, ;n• 1 die ,11a Co:n,v,ent>ioin 
.. d•e Binux,eHl,eis 1c:f.u 27 IS!elptieimlbne 1968, oi:n:diépendam-

« menit !du r,eisipiedt idtes ,coll!él'iltii1on1S 1d,e 1onme ip11évu'6! 
« p1a!r l '<air:tii,Cil·e 17 ... 

· 110. Obse;vations sur l'arrêt du 17 janvier 1980. 
•L!e bli1en If.ondé 1die il'ii1nit!ei11prétatii0in ~diOlpibée ;pair la 
Oouir dlan1s !soin ,a1r,rêt ,d,u 17 jainiv:i•er 1980 ,paraîlf: éllJli
dent. E'i!aJiit-1ill vna1ilmein1t ,i,,élcessafaie que !lie Bun1Cfiesge-
1ri1chi'sh1Qlf ,impo's·e 1aux p1a1nHS!S iles ,reljja,nds ,causés pa,r 
uin 1nerwoi; 1p1néj1u1diiJCii1el :a1piP'arie1mm1enrt riiniu:ti1l1e ? 

5° Interprétation de l'article 5, n°3 de la Conven
tion de Bruxelles. 

171. Le texte interprété par la Cour de justice et 
le renvoi .préjudiciel ayant donné lieu à l'interpréta
tion . . L'a1rtiidl•e 5 1d,e \lia COlnivieinrtffon d1ils,piose : 

« :Le ,déwerndeu,r 1d1omi!oililiié isuir tl1e 1ter,niito1i111e d',un Bat 
« 1Clo:n1tr1actan,t ipeut -être 1aibtJ1ait, .d,a,ns ,un aiulbre Eba1 
« oontnaictanœ : 

« 3. En matièr,e déll,i1cit,u,e!llle ·ou q,u1asi• diéiHotuieli!ie, 
« 1deviant ·1,e tr.ilbu,n,ail <du !Heu 'OÙ Hie ifia:i,t dommag,e1ab,le 
« s'eslt p1r,o'd,ulim; ')) 

La Cour de justice a interprété l'expression « lieu 
où 11ie waiirt 'domm:agea;bil·e rs'1esit ,prod'uiit ·» d1ains l'arrêt 
Handelswerkerij G.J. Bier BV et Fondation Reinwater 
contre Mines de Potasse d'Alsace SA, 1re,n1c:f,u, lie 30 
novembre 1976 (affaire 21/76, Rec. 1976, 1735). . · 

Oet 1anrêt 1a ,éi!Jé 1pnoin101nioé •siuir ,un:e dem,a:n,die d'1i,n,t,e1r
iprétation :pr,éj1u:d1i1C'i,ellil1e 1aidir,essée · à 11:a ûouir ,par 1,e 
G1eireC1hrbshof ,(iOo,u,r d'1a1pipe,I) 1die 11.Ja Hayie, dont t11a tira-
dü1ctlilon ~nanç,a:iiSle œt lliilbieillliée :e01mm~ s,u1iit : · 

« 1Leis imoits « 'lriieu ,où !lie ifiaJit 1C1,om1miag1eabllie s'est 
« prOlduiirt ·», tigu,nanil: dans tl•e :te~be die ,l',airNiole 5, 
« in• 3, ,de Ilia 1oon~enmi,o,n ,oonioenn1a,nit 11,a comipében,c;e 
« ju1di1di1ai1r,e ,e!t tl',exié1auti10,n dies •délc'isi101nis en matière 
« iaiiv:il}e ,et oorrnmen~ilail•e, ,oon1dhuie à Biru~ellil1es ,lie 27 
« sep!temrbre 1968, idoliven'l-ti1l1s ètre ienren1diu1S en· oè 
« senis ,qu'1m,s visent l·e •Meu' ,où il1e dommag,e s'est 
« 1pmd1u1bt :(,l,e ll;i,eu où fl1e idiolmmag·e est 1suirveiniu ou, s'est 
« man1i:f\es-re) ou 1p/11u,tôt /lie ihi·e,u: 1où a ·élM ,comm·i,s le 
« rfiaiit ,qui ,a ·eu Ille 1d1ommag,e ipour 100,niséq,uenioe · tie 
« 1Heu ioù IJ'ia,at,e 1a él!é 1a10001mpili oiu ,n'a 1pa,s ·éll!é -ac
« OOlf11)pll!i) ? » 

172. Faits et procédure. Des énoncés de 'l,'airrêt 
du 30 novembre 1976 et des oonicluslions ,présen
tées par l,'avo,cat générai!· M. Fran1cesco Oapotortii, 
H résuilte que les faiits •et la p1mcédure du IHige 'P'rin
oi!pall ,peuvent êtr,e résumés de 111a manière suivante: 

La pépinière •G. J. Bli1er BV, établ!ie Ià N1ieuwerkerk 
aan den Ijssel (Pays~Bas), utillis•e pour son a:pprn
visionnement en eau, l'arrosage et l'irrigation de 
ses plantations, un p1ia,n ldi'eau, qu1i· entoure S'On ex
pll:oitation. tes eaux de sur:fa:c•e dont elllle est ainsi 
trfrbutaire provliennent prin1oi,pal1ement du Rhin. Or, 
la forte saJUnité de ces eaux cause des dommages 
aux pllantaNons et B1ier est obllligé de pr:enid1re des 
mesures coûteuses ,pour limiter les dégâts. 
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La fondation Reinwater, dont •le. siège est à 
Amsterdam, ia pour but de promourvok .toute am~liio
ration poss'il)ll,e d1e la quaJHté de ,1.'·eau dans 'le bas
Slin du Rhin, notamment en s'opposant à toute 
alltération de la qualité natu1r,ellil,e de l'·eau. 

Bier et Re!inwater ont assigné devant l.'Arrondiis
sementsrechf.bank ('Jini'bunaJI· d'instance) de Rotter
dam la so-oiété anonyme 'des Mines de potasse 
d'A'l,sace, ayant son siège à Muilho·use et qui exipll:oite 
des mines en Allsa:oe. Cette ·société déversait dans 
le Rhin, ,par un canal de décharge, pllus de 10 ooo 
tonnes de c'hllor.ur,e en 24 heures ou, en: toute hypo
thèse, ide teilles quian:tiités de s·el,s résiduaii·r,es que 
la t,eneur en ·se'I, du Rhin ,s'en trouvera!it cons!ildéra
bll,ement augmentée. 

Bier et Reinwater ont notamment demandé à la 
junidiction née'l"lan1dai·se de juger que la décharge 
de sels résiduaires dan~ d,e Rhi1n par, l·es Mines de 
potasse d'A:lsaoe étaH i'lilli·cite et que cette derrnère 
sociiété .éta!it tenue de 1l1es •in:d,emniser des dommages 
qui .leur ont été ainsi causés iOU· qui sont sus'Oepti'
bles de leu,r être causés. 

Mines de potasse d'A:ls~ce· a objecté, sous réser
ve des moyens de défense au fonld, r~ue ,1,e tribunal! 
de Rotitendaim, et, de fiaçon gén1éir.aJl,e, 11:es ju11id1i1ct:ions 
née11'an1dais·es, n'étalient pas compétentes en fa 
matière, en vertu des arti1c'l,es 2 et 3 de la Conven
tion de HruxeHes du 27 ·septembrr:e 1968. 

Par jugement du 12 mai 1975, 1-:Arron•dii,ssments
rechtbank de Rotterdam ·s'·est dé1dl1ar,ée rincompé
tente, considérant que l,e fait qu:i avai1 causé 1-e 
dommag·e · ne pouvait être que 11a décharge, en 
F,ranice, de sels résiduai,res idans le Rhlin. 'Le .litige 
r,eleva;it donc de •la compétenroe du tribunaJUrançais 
dans lie ressort duquel! Ia dé·ciharge a été e#ectuée. 

Bier. et Reinwàter ayant interj,eté ,aip'P'ell de ce 
jugement, le Gerechtshof (Cour d'appel) de La 
Haye a déoi·dré de surseolir à statuer, Jusqu'à oe 
que la Cour de justice se fut prononcée, à titre 
préjudi'Ci-ell, su,r !',interprétation de la notlion de 
cc 'lieu où l,e fait dommageabfl1e s'est p.ro'Cluit ». 

Le llibe'llé de la question p'réJudiilcie'llle fo11mullée 
par 'la Cour d'appel de La Hay,e a été in'C11i·qué oi
des·sus (voir n° 171 supra). 

Devant ·la Cour de justice de Luxembourg, des 
dbservations éC'rites ont été déposées par la Com
mission des Communautés européennes, par 11a 
sociiélté ·anonyme ides Mines de potasse ICl'A!lsace, 
intimée au prinicipail, par l1e Gouvernement de la 
Ré,puib\lrique frança1ise et par 1I,e Gouvernement des 
Pays-Bas. 

A 1vaud-ien1ce du 12 qcto'br,e 1976, 'l.es deman:de
resses au prin:Oi'P'all, (Bier et Reinwater), la défen
deresse ,au p'11i,n1oiip1all (Mimes de 1potta!sse d'A'l'sace) 
et la Commission des Communautés européennes 
ont été enten:dues en rieurs obseirvations 0 1ralles 
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'l'avocat généra!!, a présenté ses conrdl•Ùsions à n'au
dienice du 10 novembre 1976 et 11a Cour a renrcl,u 
son arrêt le 30 novem'bre 1976. 

173. Les thèses juridiques soutenues , devant ta 
Cour de. justice. Trois thèses ont été présentées 
dev_ant. ':=1 Cour de justice au sujet de la question 
préJUd11!Cl'elfile du Gerechtshof de iL.,a Haye, à savo!ir: 

a) L'eXlpression cc le ,l,i•eu. où l·e fa!it dom~ag,eablle 
s'.est produit » doit ·s'eni:enldr,e comme signrirfiiant 
« le Heu où a été ,commis ll•e fait qu1i a eu, 'le dom
mage pou•r conséquence ». Cette thèse a été sou
tenue pair le Gouvernement de la Répu!b!Hque ,tran
c;,ai:se .. 

'b) 'L'•expression cc ll·e lliieu où 1-e fait dommageab'le 
•s',est produit » vise le Heu dans le.quel, s',est pro'durit 
le dommage dont iil est demanldé réparation ». 

Cette thèse a été sou1enu·e, rde manière catégori
que et sans ,réserves, dans les conidlusions de 
•!,'avocat général!, M. Franioe$!CO Capotorti. 8Ne a 
été formulée de manière pllus nuancée ipar 'le Gou
vernement des Pays-Has. Seilon .ce dernier, !lia 
réponse à la question de savoiir que'I Juge est com
pétent pou11rai1 ne pais être •la même pour toutes 
lies catégori•es d'actes .i11111ioites ; elll,e pourrait dépen~ 
dre de 'la nature du ·délliit. Cependant, en cas de 
po'Mution intemationalle, la nature :du déllit d•evrait 
conduiire à reteniir la compéten1oe du Juge du 'liieu 
où le dommage s'est produit. 

1c) La Commission, des Communautés européen
nes a développé ,devant lla Cour la· thèse du cumul 
possible de p'lusleurs points de rattachement de 
U'a!ote dlé!U,ctueux. En ·conrséqu'.en1ce, 1l'exip.ress1ion 
cc 1neu où le falit dommageab11'e s'est produit ,, peut 
être inte11prété ,comme signifiant aussi bi·en le ldeu 
de l'acte que le H·eu du dommage ou encore 11:e 
'lieu où est situé cc le centre de graV'ité de l•a sphère 
juridique de 11',acte· déll1i1ctueux ». 

. , 

174. Les motifs de l'arrêt du 30 novembre 1976. 
Dans son arrêt du 30 novembre 1976, la Cour a suivi 
les grandes lignes du point de vue de la Commis
sion des Communautés européennes. Sa décision 
repose sur les motifs· suivants. 

1° L'article 5 prévoit un ensemble d'attributions 
de compétence spécialles, dont 11,e chorix dépend 
d'une ·opfüon du deman1deur (moNf 10). 

2° Cette liberté d'option a été introduite en con
sidération de l.',eX'i'Stenoe dans oertainies hypothèses 
bien déte11mtinées, d'un lien de rattachement parVi
cu11ièrement étroit entre une contes~ation ,et •la juiri
dii'cNon qui peut être appelée à en connaître, en 
vue de l'·organ1isation ·utill,e du procès ~moNf 11). 

3° Ainsi, en matière délictuelle ou quasi délic
tuelile, '!,'article 5, n° 3, pe~met au demandeur de 
sai•sri,r le tritbuna'I cc du Heu où 1l•e dommage s'est 
produit » ·tmofü 12). 
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4° Le sens- de cette expression, dans le contexte 
de 'la convention, est incertaJi,n lorsque ·l,e liieu, de 
!'·événement qu1i est à Yorigline di'un dommage est 
situé dans un Etat autre qU'e cellui· du Meu où le 
dommage ,est survenu, ainsi que c'est le cas notam
ment de pQll'l,utions de !,',atmosphère ou du, milHeu 
aquafi'que au-deillà des firontières d'un, iEtat fmotiif 
13).. . 

5° La formule « lieù où le fait dommageable 
s',est produ,it », en'll'i·sagée dans l,'ensembll1e des ver
sions HnguiisNques de 'ta convention, 1la1i•sse ouverte 
la question de savoir s'il faut, dans la situation 
décrite, pour détercminer la compétenroe juidlioia1i1re, 
ohoi•sir comme po,int de ratta1cihement soit 1le .Meu 
de ·l'événement causa!I, soit le Uieu où le dommage 
est survenu, ou reconnaître au demandeur une 
opfüon éntr-e l.'un et !(,'.autre d:e · ces deux points de 
rattachement (moNif 14). 

6° Il convient de faire remarquer que le lieu de 
l'événement causal, non m01ins qU'e te· liieu de la 
matM·aiHs,aNon du dommag,e, peut, sellon ·le cas, 
constiituer un rattachement signn~i1catilf du point de 
vue de 11a compétence jU'dlilcia!ire (motilf 15). 

7° En effet, une responsabilité délictuelle ou 
quasi délriictuel'le ne peut ,entrer en lligne de compte 
qu'à condition qu'·un Hen, causal! puisse être éta:b11B 
entr-e l·e dommage et 'l'e faH dans lequel!. i!I .trouve 
son orig1i1ne ·~mofülf 16). · 

8° Compte tenu du rapport étroit entre les élé
ments constituti~ de toute -responsa:bi'l,ité, ill n'ap
paraît pas in:dli·qué di.opter p·our '!-'un des deux pO\ints 
de ,rattachement mentionnés à l'ex:dlusion de l'autre, 
chacun d,',eux pouvant, selon les o'iorconstanrc,es, 
fournir une indi1oafüon partilculiièrement uti:le du p·o1int 
die vue de la pireuille et de 'l,'o·rganisation du procès 
tmotif 17). 

go Un choix exclusif apparaît d'autant moins 
dési'rable que, par ·sa formu\l,e compréhensive, l'.ar
t>iole 5, n• 3, de 1,a convention engfobe une gr,and,e 
driversitié de ty,pes de reS!ponsa'biliité (imofüf 18). 

1()0 La signification de l'expression « lieu où le 
faiit dommageab!l,e s',es:t prodµJit » doit donic êt>re 
déterminée de man1ièr-e à reconnaître au deman
deur une option à 11,',ef.f.et d'•introduli'l'e son action so1it 
au lieu où 1,e dlommage a été matér1iatlisé, soit au 
U,eu de ·1,'-événeiment causall· (motif 19). 

11° Cette conclusion est corroborée par la con
slirdiéra1:tion que le êholix du Heu de l'événement cau
sal auraH pour effet d'a1meneir, dans un nombre 
aippréciab'le de cas, une conlfiusion entr,e 'l1es. chefs 
de compétence prévus aux articles 2 et 5, n° 3, 
de ·la convenNon, de manière que cette dernlière 
di·sposit>ion pe11dra:it p·our autant son effet utii11e 
(motilf 20). 

12" D'autre part, l'option pour le seul lieu où 
l•e dommage s',est matérlialliisé au1raiit pour effet 
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d',exol1ure, · dan:s lies . cas où 1e 111i,eu de l'événement 
causail ne coïnioide pas avec ile diomi1ciille de la per
sonne responsab1l•e, une connexlion u~i11'e avec la 
compét,enoe d'une jurti.di!ction par:tiiicullièrement pro
che de la, cause du dommage (motif 21). 

13° Au surplu~. il résulte d'une comparaison des 
lég:i·sllations et des jiurr.i·sp,rurdences natii·onall'e'S re11a-
11ives à la .réipartition, des compétences juldfoiali-rès 
- tant dans 'l,es raipports internes, entre ressorts 
judidaires, que dans l1es rapipoirts iinternationaux -
qu',une place est faite, b:i1en qùe ,par des. tec'hnri,ques 
jur.id1i;qu,es diverses, à l'un et à l'autre dies. deùx 
critères de r,attac:hement ,enill'is,agés et ceoi, dans 
p11usi,eur.s Etats, à Ntre cumulla11if (motif 22). '. 

14° Dans ces conditions, l'interprétation retenue 
par la Couir a l'avantage di'é\lliter tout boulle:verse
ment des solubi·ons éil•a:borées dans Ie oa:dre des 
dlivers drroits .nationaux, l'unii~i'cation: étant r,e·oher
chée, en conformité de l'artii'dle 5, n° 3, de la con
vention, dans 1le sens d'une systémati1sartiion de 
sdlution déjà acquises,· dans l•e prinditpe, dans la 
plluipart des Etats intéressés tmotif 23). 

15° Il en résulte que le défendeur peut être 
attraiit, au c'ho1ix du demandeur, devant le triiibunall 
s01it du Heu. o'ù le dommage est survenu, soit. du 
1l1ieu de 'l'événement causall 1qu1i est à l'orig1inie de. ce 
dommage (mo11i!f 25). ' 

175. Le dispositif de l'arrêt. Les moti,fs indiqués 
ci-dessus ont dëterminé la Cour de justice à dire 
pour droit: 

« Dan1s rie cas où le 1Heu où se situe l,e fa,jt 
« suscepNbile d',entraîner une responsabilliité d~liiÎc
« 1tue11i1,e 1ou q,u,asi ,dé1Vi1citue1Phe ,et l,e ll!i1eu où oe ~ait a 
« •entraîné un dommage ,ne sont pas 1id-entiques, 
« !V·expr-ession « ·Meu où le fiaJit dommiageaiblle s'est 
« 'Produit », dans l'arti1Cl·e 5, n° 3, de l,a Convention 
« du 27 septembr,e 1968 concernant ,l,a compéten•èe 
cc ~uidri·ciaire et l'·e~é'ou~ion des dédi·s·ions en matière 
« civi1le et commeroiall·e, doit être entendue en ce 
« sens qu'·ellle vli•se à 'l'a f01is ile Heu où 1l·e dommage 
« est survenu et l,e l!i-eu de 'l'événement cauSlail, ». 

cc 11'1 en résullte que •l•e déf,en1dewr ,Peut être attraiit, 
« au choix du demandeur, devant l•e tr.iibuna!I soit 
cc -du lieu où l·e dommag,e est survenu, sOlit du :Meu· 
" -de l'événement causal, qUJi est à L'or,ig1iine de ce 
« dpmmage ». 

176. Critique de l'arrêt du 30 novembre 1976. 
La réponse de la Cour de justice à la question . 
préjuid1i.ciielllle du G'erechtsihof (Oourr di'aippell) de 
La Haye .nous semb'le aippe'l,er de sértieuses orfü- ·. 
ques. 

a) -L'affü1mation de la Oour sellon laquelMe l,e sens 
de l'a:rtildie 5, n,• 3, de la Convention de s,ruxelll,es 
serarit incerta1in et pour,r!aiiil: désigner, s01it rie Heu 
de l'événement causaJI d,u. dommage, soit le Heu où 
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le dommage est survenu, est man1ilfesrement er.ro
née et dénature ·1,e 1!exte intenprété; 

1Les quaiti11e v:ersi·onis 11,i,ng,u,i1S'tliques ide ce te>ete viisenit 
toutes •le fait dommageable et non pa:s <le dommage 
subi. Le texte itailiien se 1rélfère à « J'evento danno
so », le texte ·all1leman'd empll.Qli·e VexpresSÎ'on « das 
schadigende Ereignis », Ie texte néer11arndai'S ·l'ex
pression « het schadebrengende feit ». Dans aucune 
des quatre versions Hnguistiiques liil, n'·est questfün 
du 1Meu du dommag,e su,bi.. Tous l.es textes Vliisent 
uniquement le Heu où Je fait dommageab"8 s'est 
produit. 

b) Le recours aux droiits internes fmotifs 22 et 
23) n'est pas p1robant. Ill, n'est nullllement nécessafre 
que la ·compétence internation1aHe soiit 1rég'ie par 
1,es mêmes règll,es que la compéten•ce de diroi.t in
terne. 

c)· Par aiil'leurs, '!,'arrêt du 30 novembre 1976 n'a1r-
1!i'cu11·e pas les ~l.éments de drnit iinteme dies Etats 
contractants qrlJli· permettent de ·condl,uire à une 
concordance ou s'imillitu:de ·des systèmes ju111idii'ques 
nationiaux. Ill s',agit d'afiii·rmations su,permPci;e111les et 
i:nicon:tlrôlaJb11es. t 

d) En ,réalMté, par '!.'effet id,',u1n:e intenpr.étation a11b1i
trah.,e et dénaturante, la Cour a inttroduit un chef 
stJ1pplémentai:re de compétence spéciatle dans le 
système de '(,'arti'dle 5 de la Con11Jention de Bmxell-
11es : la compéten:ce du l'ieu où ile dlomma:ge est sulb~·. 
en matière dëN1otue·111e ou quasi déillictuelllle. 

Pour ·le 1respeiot dO aux tr,a:iités, ,m, ,par:aît souhai
t~ble qûe l,es juges nationaux n'a:aceptent pas ce 
nouveau ,chef de compétence, inventé par l.'1inter
préta~ion prétb11i·enne de· 11a Cour. · 

,e) Le noul\feau ichef de compétence créé par .lla · 
jurispmdenoe de la Cou1r est de niature à entraîner 
de séni·eux 1in1convén1ien:tis p1ra'lliques. iEn etf.et, le 
même faiit diéll1i1ctu,ell. ou qua'Si déllii'ctue!I, est susce~N
b!l·e de causer des dommages dans des points mull
füplles du territoire d',un Etat 'OU des ter,ritokes de 
p,lusieurs Etats. l.:a compéten1ce du Juge ,du, liieu où 
le dommage a été subi sera!it de nature à fa!i,re 
écilater la compétenice spëdi;aq;e, prévue à •1.'a:r:1Ji1dle 
5 n,• 3 de :1,a Convention en une mulltlitulde tde com
pétenc~s pa.iraJnlèJles. Cet é'dla:tement pourrait cons
tituer une 'lourde charg·e ,pom le déferndeur et deve
n1ir ·lia ,source de décis1ion1s ju:di'cia!ires con:t<radii·cto1i~ 
res (109). 

,(109 Voi1r iles ·commep<tai1res suivants ode, 'l'A!rrêt BIER et 
REINWAliER oonitre Mines <de 'Potasse <d Alsace : André 
HUET, note, Clunet, 1977, ,pp. 728-734; Georges A. L. 
DROZ, « La iOour Ide Justiic-e des Oommu.n,au.ités européen
nes et 11,esi confilribs de jurldktion,s :à l'1iintér,ieu1r d'u Marché 
CO'lll'mun », Ainnura:iire •Rrançai's de Droit lntenn1ati'on,al XXIII, 
1977, pp. 902 à 917, nota:mmen1 p. 913. 
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6" Interprétation de l'article 5, n° 5 de la Conven
tion de Bruxelles 

1.17. Le texte interprété et les deux arrêts inter
prétatifs ·de la Cour de justice. L'article 5, n° 5 de 
la Convention de Bruxell!lres- dispose: 

« •ue défendeU1r. domiioi111ié sur 11e te11ritoire d'un 
« Etat contractant peut être attrait, dans un autre 
« E1fat o01nit!r:aJatant : 

« 5. S'-ill s'agiit idi'iune contesta;ion · relative .à 'l'ex
« p1loi,ta1Jiion d'une suocursa!le, d'une 1ag·ence ou de 
« tout autre établlissement, devant 'l·e trfüuna11 du 
« •lieu de l,eur situatiion. » 

Le texte cité ci-dessus a: fait l'objet de deux a:nrêts 
interprétatifs de la Cour de justice, à savoir : 

- ll'1arrêt du 6 octo,br,e 1976, A. De Biloos, SP.Rt 
contre Sooiété en comma.inldlite pa:r a:èl!ions Bouyeir, 
affaire 14/76, R'ec. 1976, 1497 et 

- 'l'arrêt du 22 novembre· 1978, Eta:blhissements 
Somafer contre Saar Femgas, aif:fa!ire 33/78, Re:c. 
1978. 

A. L'arrêt A. De B/oos, SPRL contre Société en 
·commandite par actions Bouyer, du 6 octobre 
1976 (affaire 14/76, Rec. 1976, 1497). 

178. La question préjudicielle ayant donné lieu à 
l'interprétation. Ill est rapp·el'é 1qu'lill s'·ag1it i'di de _la 
deuX!ième p·a:rtie de 11,a queS'l!ion p~éjudii1oieltle dont 
la Cour d'appel de Mons a saisi la Cour de justice 
(rvok n• 1'57 supra). 

Le !li'bellllé de 'C'ette deuxième partie éta!it le su1i
va:nit: 

;, Il. Le concessionnaire d'une eX!c:lusii,vi~é ëfie ven
« te èst-'ill· à la tête di'une su:ocursalle, ld'iune ag·en:c-e 
« ,ou· d'un é1!a:biliis·sement de· son concédant au sens 
« entendu à l'artlj;dle 5, n• 5 de 1la Conv.ention, de 
« BruX:ell!les fo·rsque, d'une part, 1i:I n'a ·le pouvolir 
« ni de traiiter au .nom de ce dernier ,n1i de !!,',engager, 
« -et d'autre part, 'ill n'est so·umis ni à son conttrôlle 
« ni à sa d:i1~ectîonr ». 

179. Faits et procédu;e. L:es falits et la pro·C'~dme 
du ilii1:iig·e prin1oi;p1all, Ont été eX!posés à l'ooca:sioni de 
!',examen ·de 'la pr,emièrn partie de il.a question pré
judicielle formulée par la Cour d'appel ~e Mons 
(vok .n° 158 su:pira). , · · . 

Ni !le Gouvernement du RoyaumeJUn1i', n;j. ~·a Com
mission des Commurn:autés eurO'péennes, n'ont pri!s 
position, dans leurs obse·rvations éc11Jtes, •. su:r. la 
deuX!ilème 1pa:r1tie de la quesit!lon du •renvoi ,preJud11c1el. 

li résurlte cepen1dant des con1dlusions de ll'avocat 
général! que, lors de 11a pro'C'édure orall·e, 'la Com
mission aurait fournii d'a:mplles e:x:p11ii1catjcms et -réfé
rences concemant 'l'1in:terprétation de 11'iarti1dle 5, 
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n• 5 de la Convention et que l·e représentant d,u 
Gouvernement b11itannique se seraiit assoetié à ces 
exp!f.icaNons. 

Dans ces com:diusions, l,'·avocat g·énérall, M. Ger
ha11d Reisohl, a •proposé d:e donner à la Ju,nild,iction 
diu 1r,envoi 11,a 11éiponse sui1,11anit·e : 

« Dans la mesure où les entrep·r1ises juridlique
« ment autonomes peuvent être considérées corn-
« me des étab'ltissements en ,raiison de ifeuir drépen
" dance économiqu·e, Var.ti1dle 5, n• 5 ,n,'e$t pas ap
« p'Hca'ble en matièr.e de litiges sur:venant avec 
« 'l'·entre'P'11ise dirigeante. » 

180. Les motifs de l'arrêt du 6 octobre 1976. Dans 
:fa mesure où ·i:ls concement 'l,'1initerp·11étation de 'l:'ar-
1!i'.dl·e 5, n° 5, de 'la Conven'tiion d:e Bmxe!llles, les mo
tifs de l'arrêt de la Cour de justice peuvent être 
résumés comme 1suH : 

1° Un des éléments es.sent,iells qui ca,raictérisent 
les notions de suciou1rsall·e et d'agence est la ,sou
mlisS'ion à -la direcUon et au controle de 11a marison 
mère 1(motif_ 20). 

2° En ce qu1i concerne la ,notion d' « établlti·sse
ment » figiurant dans ·f·ediit arti1dl1e, H -resso'rt tant du 
lbut que de la letfr.e de cette diisposit,ion qu'une te!l!le 
notion repose, dans !,'.esprit de ·la Convenitioin,, sur +es 
mêmes élléments essentiels que ,ceux de sucour-
sa'l•e ou d',agenoe (motlif 21). · 

3° Dès 1lors, on ne sauralit étenidre 'l,es notions de 
suiocursalle, d'ag,en1ce ou de tout autre é~abll,isse
ment au cas d'un ,con1cess'ionna1ire exdlusif dont 
l'a'o'tiviité est cara:ctéris·ée .pair les données in1diq,uiées 
par la juridi1ction nation1a11e (mo1!irf 22). 

181 .. Le dispositif de l'arrêt concernant la deuxiè
me partie de la question préjudicielle. Pour les mo
tifs énoncés ai.Jdessus, l1a Cour a dit pour droit : 

« 2) ·Le con·cess'ioninaire d',une exdlusiVi-té de 
« vente ne peut être considéré comme étant à la 
« tête d'·une su1oouirsia1l·.e, d'une agen:ce ou d'un, éta
« 1blliissement ,de son contcédant, au sens de 11a Con
« vention du 27 septembre 1968, ·lorsqu'lill n'est 
« soumis ni à son oon1!rôle, nti à sa direction. » 

1·82. Observations sur l'arrêt du 6 octobre 1976. 
. La ,tectu,re des motifs et du dtisposi.tif die l'arrêt 

De Blloos contre Bouyer fait a'pipa:raître que la Gouir, 
comme les parties, n'ont pas accordé beaucoup 
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d'attention à •!,~ deuxième ,partiie de 'la ,que,1!ion pré
judioie'He ,des jug,es de Mons. Ill, faudra atteTlldire en
core deux ans et l'affaiire Somafer contre Saar
Ferng,as ,du 22 novembre 1978 (a~a1i1re n° 33/78, Re-c .. 
1978, 2 183, ci-après n°5 183 et ss), pour que la 
Cour de justice prenne conscience des sérieuses 
di1Jifii1oulltés juriidi:ques que présente r,interpr.étattion 
des nofüons « succursalle », « agen!ce » et « tout au
tre établUssement », qui 1iigurent à ·l'amide 5, n• 5, 
de la Convention de Bruxel!les. En effet, ces no
tions relèvent manrîrfestement du droit matéri,el et i1I 
éta!it indisipensa'ble de déterminer !l·e systèmè jLJ111i
diquell, auquel! l·es rattacher. 

Il faut admettre que lla tâche de la Oourr n'a pas 
été faciilHtée par :(es. travaux p1ré1paratoires. 

•En effet, le Raipport J,eniand s'est borné à men
tionner, au su11et ide l'ar:UC:le 5, n· 5, que « •ce for 
fügure dans f,es conventions billatéralles diéijà con
clues entr,e des Etats contra'ctants ». A 11'ap1pui de. 
oette affii!r,mation, 'l:e raJpport énU1mère huii.t acco,rds 
bilatéraux, ,ains•i que .f'aoco·11d· Benelux. Oette énu
mération ne suffit ceipen1dian1 pas pour con·clluire, 
sans une anallyse aipiprofon!diie des textes, à 'l.'iden
füté ou à une simill1iWde suffüsainte des situations 
jur.id1iques. 

Si, néanmoins, !la so'lution, adoptée par ,la Cour 
de Luxembourg dOlit être approuvée, en tout état 
de cause, c'est que la question préjurc!1i1c:iellile a été 
posée à i1"01ccas1ion d'une action intentée par un 
concessionn1ai·re exdlusif belge contre un coniC'édant 
françaiis qu',i:I essayait d'attrafre devant les tribu
ntaux de Be·lg•ique. 

Or, ainsi que 'l'a justement soulliigné ,l'avocat gé
néra.li, dans ses conldlU'Sfons : 

« l'i est manli~este que 1'-arti'dl·e 5, n• 5, a pour seun 
« objet de fadirliter les poursuiites ju1dii:clai,res aux 
« tiers q,u,i traitent ave·c ,un établlii"Ssement en ne l·es 
« oontraiiginant pas à engag•er une ac'l!ion au siège 
« de la maison mère. C'·est uniquement pour eux 
« qu',i1I s'est ag,i de prévoir un for garantissant une 
« iplus grande pro~imi~ dru juge par raipport au cas 
« d',espèoe à ·tran1oher ». 

Par contre, l'arti1dle 5, n~ 5, n'au1or1ise pas uin éta
blliissement juridiquement autonome à intenter de
vant les juges de son siège soc!i,al une action con
tre son entr-epr.i•se dti1rigeante. 

Paris, .Je 23 mars 1/{)BO. 



actualités et documents 

COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES 

1 
1 

I 

1 
J 

i 

I. Nominations 
j 

I 
1 COMITÉ DU FONDS SOCIAL EURO,PÉEN 
J 
l 
J Lors de sa session des 26-27 mars 1980, le Conse,u a 
, nommé, sur proposition, du goruvemement français, M. 
, Jean~Raul Mingasson, Oonseiiller Finanrcier à la Représen
; tation Permanente de l1a F,rance aurprès• ides Commun,autés 

/ 

Europ·éennes, ,comme membre titu1l•aire du Comité.du Fonds 
social européen, en remplacement de M. Henri Oha\llrans
ki, imem'bre ti,tuiai•re ldémi!ssionnaire, pour 11a durée restam<t 
à courir du mandat de celui-ci, soit jusqu',au 16 avril 1980. 

J COMITÉ CONSULTATIF POUR LA FORMATION 
DES PRATICIENS DE L'ART DENTAIRE 

Le Conseil a ar,rêté, lors de sa session des 26-27 mars 
1980, la décision rportant nominati.on <des membres titu
laiires et suppléants du Comité consultatif pour la for
mation des praticiens de 'l'art dentaire (1980-1983) : 

A) Experts en exercice de la profession de praticien de 
l'art dentaire 

Belgique 
Al1lem. 
Danem. 
Franrce 
l,Jilan1de 
lta11ie 
L!uxemb. 
Pays~Bas 
Roy.~Uni· 

Membre 

M. C. C.A;UCHIE 
M. W. EGGERS 
M. B. MICHAIELSEN 
M. R. BECK 
M. D. HARRIS 
M. L. GAl..!LINARI 
M. J. K'RAFT 
M. M. CASTELEIN 
M. G.L DAL:EY 

Suppléant 
' 

M. R. BULL:ENS 
M.H.POHL 
Mme 1. SCHLUT<E:R 
M. J. JARDINE 
M.P. BAH'RETT 
M. V. N•A ~Al..!INI 
M, H. .PHILIPIPART 
M. 

0

R.J. BIJLSTRA 
M. R.B. ALJLEN 

B) •Experts des établissements universitaires d'enseigne
ment dentaire 

Beilgi-q1.Î,e 
Aillem. 
Danem. 
F,ranice 
1,Jilan:de 
ltailie 
Luxemb. 
P,ays:Bas 
Roy.~Uni 

Membre ' 

M. M. BOSSUYT 
M.A.~RONCKE 
M. E.H. HANSEN 
M. FRANCK 
M. R.B. OOCKRELJL 
M. A. BARATIER!' 
M. P. SCHAFFNEH 
M. H:W. DIPPEL 
M. J.<R. MOORE 

Suppléant 

M. J. KOHL 
M. W. HAHN 
M. S. B JENSEN 
M.PEiNNE 
M. B..E. BARRETT 
M. P. MA'SI 
M. J. SCHWICKERATH 
M. A.J.J. BAST 
M. E.D. FARMER 

C) Experts ,des ,autorités ,compétentes de i'Etat membre 

Belgique 
Allem. 
Danem. 
France 
l,rlanlde 
lta!lie 
Luxemb. 
Pays~Bas 
Roy.-Uni 

Membre 

M.F. B<EHETS 
Mme M. SCHL:EIOHER 
M. E. R. HANSEN 
M. VINOBNT 
M. V.B. MORRIS 
M. G. CITT-A!RELLA 
M.M.SCHROEDER 
M. N.J. DERSJ1ANT 
M. F.E. HOPPER 

Suppléant 

M. Y. ROMBOUTS 
M. G. SCHOLZ 
M. J. MERSING 
M. P. CHOISSELET 
M. D. O'MULJLANE 
Mme A. MARCHETTI 
M. J. MERSCH 
M.K.~R<ANENBURG 
M. D. HINDLEY-SMITH 
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PANAMA 

Le 17 mars 1980, les Communautés européennes ont 
donné 'l'agrément à S.E. Monsieur ·J'Ambassaldeur Ricardo 
8miilio Stanziola C8!rbonell1I, désigné par le Gouvernement 
de la JRé'P'ub'li-que de Panama, comme Ohef de 11a Mission 
de ce pays auprès de •la 'Communauté économique euro
.péenne, de la Communauté européenne du Charbon et de 
-l'Acier et de ,la Communauté européenne de l'Energie ato
mique, en ,remplacement de S.E. Monsi.eur .J'Ambassadeur 
Maximiliano E. Jimenez -Icaza. 

AUSTRALIE 

Le 18 mars 1980, ,l.es Communiautés européennes ont 
donné ·l'agrément à S.E. Monsi1eur l'Ambassa:deur Roy Ro
bert Fernandez, dé;signé 1par le •Gouvernement de l'Aus
tralie, comme Chef de J·a Mission ·de ce pays auprès de 
l1a Commun•auté économique européenne, de la Commu
nauté ,eu<ral}éenne dlu ,charbon et ide l'Aoi·er et de la Com
munauté euro'P'éenne de il'Bnerg,i,e atomique, en rempla
cement de S,E. Monsieur l'Ambassa:deur Sirr James Plim-
soll. · 

TUNISIE 

Le 18 mars 1980, les Communau~és européennes ont 
do•nné :l'agrém'ent à SiE. Monsieur l'Ambassaicfeur Mahmoud 
Maamou,ri, idésigné par l,e· Gouvememenit de l,a République 
tunisienne, comme Chef ~J.e l•a -Représentation de ce pays 
au1près de l1a Commu,nau,té économique eu,ropéenne et de 
ra Mission auprès de la Communauté européenne du Char
bon et de l'A:c,ier et de ;1,a Communauté européenne de 
l'Energie atomique, en remp'l18!aement de S.E. Monsieur 
J'.A:m!bassadeur 'M'hamed Essaa1i. 

RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

Le 24 marTS 1980, les Communautés européennes ont 
donn'é l'lag•rémenlt à S,E. Monsieur :l'.Ambassadeu,r Jean
Louis Pslmhis, désigné par le Gouvernement de la Ré
publique Centrafricaine, ,comme -Représentant, respecti
vement Chef de la Mission Ide ce :pays auprès de la Com
munauté écon1omi'que européenne, de la •Communauté eu
ropéenne du Charbon et ide 11,'Aoier ret de l·a Communauté 
européenne de 'l'Energ,i,e atomique ·en remplacement de 
S.E. Monsieur J\Amb'a:ssa•deurr Nestor Kombot-Nagu,emon. 

II. - Activités communautaires 

POLITIQUE DE RECHERCHE 

Le Co,nseN a anrêté, lors de l•a session du 18 mars 1980, 
deux progmmmes de reciherche et Ide formation (1980-
1984) pourr 11,a Communauté européenne de 1l'énergi•e ato
mique, !l'un dans le domain·e de la bio:logie - pro,tection 
sanHaire (prognamme ~adioprotecti,on,), ,et J',autr.e concer
nant la gestion ,et 11e stock,age de déchets 1rardrioactifs pour 

· la même période. . 
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Le programme radioprotection, action Ind-i1recte dont le 
p!afo,nld des engagements finanrciers est 'fixé ·à 59 MUCE, 
a pour objectï.f, grâce à un effo•nt de coopéraNon euro
péenne, d',au1gmenter l:es conn1ai·ssances en matière de ra
dioprotection, compte tenu des probllèmes pa1ntiouliers et 
des qlJlail·i1,i:cations di,spo111ibll•es en Euirope. •Ce programme 
doit penmettre rd'améiiorer 111a compréhenrsion et le con
tr~l,e des risques encourus du faH Ides• rayonnements Ioni
sants, ,avec les deux objectirfs essenHel1s su,i,\'anrts : 

- ,a:méiio:rer les connra1i,ssan1ces ,scientif.i•ques et techn·iques 
en vue de mettre à ,jour les normes de base relatives 
•à '1-a protection s1ani·talre rde ,ta popuilaUon et des tra
vailleurs contre les dangers résultant des rayonne-
ments ionri,sants ; · 

- ·évaluer l·es conséquences ·biOllogiq:ues et écofogiques 
d'a:cl-i:vités nuC'léaires et •die il'•uti'iisation de l'énergi·e n1J
oléaiire et des rayonnements ionisants, afin de garantir 
une prote'ction· ·adéquate de l',homme et de 'i'envi,ron
n1ement si des •dommages ina:c:crepta:bles risquaient de 
leurr être causés. 

Le ,prog·ramme comprend six domaines majeurs : la dosi
métrie des rayonnements et so,n interprétation ; le com
portement et :1e contrôle ides raJdionlJlol.éides dans l'en
vkonnement ; l•es effets somatiques à court terme des 
rayonnements ioni'Sants ; 'les effets· somatiques ·à long ter
me des rayonn1ements ionisants ; les effets 9énétiques des 
rayonnements ionri1sants ; l'év,aluatioh des risqu•es d'ir,ra-
dia~i,on. -. ' 

Les travaux ·seront pour l'essenUel réaliisés sous forme 
de co,ntrats d1e recherche et, en partie, par 11,e groupe 
« Biologie » de la Commission insta1l1lée d1ans l'établisse
ment dl·Jspra. 

Le programme concernant la gestion et le stockage de 
déchets radioactifs, 1don,t le p'lafonrd des engagements fi
nancI1ers est f.ixé à 43 MUOE, vise à ,1,a poursuite du déve
l'Olppemen1 et de l•a mise au point en commun d'une ges
tion des déchets radioactifs produits pa!r l'industrie nu
eiléai,r,e, assurant dans ses différentes étapes :1a meilleure 
pro,tection, des rpopu1lations et de l'envimnnemen,t. 

,Le programme prévoit des ,travaux V·i1sant •à •réso1Jrdre cer
tain1s 1pr()lb'lèmes technologiques iposés par le traitement, 
le stockage et ·J'•évoouation1 ides déchets radioactifs. 

rEn ce· qui concerne Ille traitement : 

- •immobi1Fisation des d'échets de rba:ss,e et moyenn·e acti
rv.i,té ; rdéveloippement 1des ipmcéd'és et fonctionnement 
d'·in1sta!ll>ations pilotes ; 

- 1con1ditionnement des déchets de haute activité : gaines 
de combustibl,es et rési1dus die drissolution ; 

- traitement des déchets liqui1des de moyenn,e activité ; 

- ,traitement Ides 1déchets ,contaminés par des émetteurs 
alph1a; 

- examen et évaluatiun des déchets so'li-diflés de haute 
activité; 

- ·rmmobi'iisiation et sto,ckage des d·échets gazeux. 

•En .ce qui conceme le stockage et l'évacu·ation : 
- enfouissement à faiib'lie profon1deur des déchets solides 

de basse activité ; 
- stockage et évaolJlation en formati-o,ns géologiques. 

Le progrramme en ou~r,e des tr-a'l.'aux vi1sant à définiir la 
perspective d'en&emb!le dans l•aquellle devront s'inscrire 
les racti'ons 'Cle stockage et d'-évacu·ation des déchets 1radiio
acti~s: 
- évaluation des procéldés, critères de lancement d'e~pé

riences ,et str.atégi·es de gestion des déchets ; 

- études relatives aux aspects légaux, adminristnatifs et 
f,inanciers <le •la 9estion des déchets. 



POLITIQUE DE LA Pe:CHE 

1Le Consei!I a anrêté, lors 1de is,a session •des 26-27 mars 
1980, la décision 1rel1a.Uv,e aux arcMl.'ités de pêche exercées 
dan:s les eaux ,r,elel.'ant ide 'la souveraineté ou de la juri
di•ction des Etats .membres communautaires définitives. 
CSitite décision, a pour effet de 1p:ro.roger jusqu'au 30 juin 
1980 !',essentiel de ,Ja déëision ,inrtérimaire du 3 décembre 
1979. 

,En ou.tr,e, le Con1seH a arrêté 1J,e 1règ1Jement .oonc·ernant, 
pou,r certains sto,cks de poiis•sons évoJu,an,t dans la zone 
de ,pêc'he Ide 11,a Communauté, l'a t,ix;ation pour 1980 du 
total des cap1ures permises, de ,la part di·sponible pour 
la Communauté, et ,d,es mo:da!lités 1dre captuJes, ainsi que le 
règlement !fixant les moda!lités 'Cl',emregïstrement et de 
tnanrsmirssion des infonmations relJraUves aux capturres effe·c
tuées par 1Jes ba:teaux de :pêche des Etats membres. 

A cette o,ccasion, lie Conseil! ·a arrêté le rrègrJement fixant 
certaines mesures intérrimaires de conservation et de ges
tion des ressources de pêche applicables aux navires 
immatriculés aux îles Féroé. 

LA CONVERGENCE DES SYSTÈMES FISCAUX 
DANS LA COMMUNAUTÉ 

wa Oommission a adopté ·~mars 1980) un rapport sur l·es 
perspectives de convergen1ce 1des systèmes fiscaux dans 
la Communauté. Ce r.apport est adressé au Conseil, au 
P.anlement eumpéen et ,au OomM:é économique ·et Social 
pou,r iconsulltation. 

l.:e r,a,ppont in·dique les ,prin'cirpa'les mesures ·,fiscales qui 
sont r,ecommandées pou1r ,les prochaines années afin de 
parvenk à une intégration économique p'lus po•ussée, en 
premier lieu 1J',harmoniS1ation des taux des impôts. Il définit 
égaJlement, par une an1allyse des stru•cturres fiscales des 
Eitats membres et des principaux impôts à harmoniser, 
tes di1ifü:cuHés maj,eures à surmonter 1pou:r que ces mesures 
soient ,cou,ronnée's ,die surccès. 

On a pu 'éviter jusqu'i·ci la contnaJdrircNon entre l'harmo
nisation fiscale et 'f.a libre utHisation, :par les rEtats mem
bres, ,de 1J,a fon'ction budgétaire et économique de l',impôt 
pal"Ce que, sauf ,en 1ce q,uri concerne le tdiroit d'apport, 
t',actio:n ;communautaire n'a porté que sur les struotu,res 
et les •assiettes de l'•impôt, et mon ·sur les taux. Cette si
tuation changer.a, 1Jo,rs1qu,e l'ha!nmon,isatio,n fiscale s'étendra 
aux taux. Les Etats meimbres deviront alors faire face à 
plusieurrs iproblJème·s fon!damentarux. 

·L:e rpremier est de nature poUtique. Il s'•ag,i,ra de savoir 
si ,l1es E,tats memb:nes ,a:ocep'tetront de renonc,er à I,eur 
au,tonom,i'e fiscale et si lies pairlemen,ts ,nationaux, en pfir
ti'cuiJi,er accepteront d'1abandonner ,partiellement une de 
Jeurs prérogatives fondamentales, à savoir te pouvoi,r de 
voter ihibrement ries impô.ts. 

Le second problème con:cenne la ,marg,e de manœuv,re 
d'on,t disporseiront ,les E,t,ats membres pour mener J,eurs poli
tiques budgétai're et économique. 

- 1Le -rapprochemen,t plus poussé des taux ide TVA et 
des droits d'1acc1ises, ,nécess,aires pourr aboli,r J,es frontières 
fiscales, n,e doit pas foréément déboucher sur une tr.ans
formation comp1Jète. Des rdifférences peulv'rent subsister, de 
so·rte qu',une certaine souplesse ,puisse être maintenue dans 
Je· cadre d'run système lhairmonïsé. 

- De très importants domaines de ria fisoa!lité, comme 
!',impôt sur les revenus ,personnels ne sont pas direc,tement 
visés par le processus d'•hanmonisation et •resteront, pour 
l'essentiel, sous contrôle naitio.na!I. 

- ,La con'll'ergence des systèmes fiscaux entraînera 
néanmoins une transfo,nmaltion des structures fiscales des 
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Etats membres et, en, t,ant que teJ,Ie pourrait avoir des 
effets indirects sur d',autres domaines de la fisoalité. Cela 
pourr-rai,t so,u:l,ever Ide nom'breuses 'Cliffi'curltés, notamment 
des objections po:litiques, d'éventu,els ch·angements dans 
les S·tnu:ctu•res, de la consommation et, par conséqu,ent, 
dans J,a product,ion et les échanges, des effeits •sur •le coût 
de 11,a vie, la nécessité rde modri~ier le f,i,n,ancement de la 
sécurité so1C'i1ale, etc. 

- 'l'rharmon,Jsatio:n de l'impôt sur les sociétés n'empê
ohera pas Ie·s Etats membres de J',utirliser comme instru
menrt Ide ,po:J,itique économique. 

Malgré toutes ,ces driffiou,J,tés, les mesures préco1nisées 
sont réall1isabl,es à condition ·que ,se manifeste une puis
sante volonté poHtique de progresser. Sans, el,Je, les nom
breuses contr;üntes qu'impose une harmoni,sation fiscale 
ne senaient peut-être pas tdlérées par ries Etats membres. 
H est a!dmi1s que l'harmonrisation devra se développer par 
étape et qu,e les Etats membres devront pouvoir conserver 
une ,mrarrge ide manœuvre su,Hisante. Les prooessus d'har
monisati'on fiscale et d',intég·r,ation économi•que do,ivent 
a,v,ancer au même rythme. 

·En résumé, la Commission ,esttme qu'une harmonisation 
fiscale poussée est une 1condi,tion néC'essah1e pour ,parve
n,i,r à l'union économique. Les, frontièr,es fisc·a!Ies ne sernnt 
supprimées que si les Etats membres ad'apten,t rJeu,rs sys
têmes fiscaux à un mordèle commun. 

SÉCURITÉ DES JOUETS 

La Commission a ,aJdopté (avri,J 1980) un,e propo•sition de 
dire·ctive nela~ive à la sécurité des jouets. La proposition 
l.'ise à amélrio,reir ,Je deg,r.é de protection des consomma
teurrs e:t à supprimer des entnaves aux échang•es résult,ant 
dies 1di,fféren:ces entre les no.rmes de sécurité des Etats 
membres. . ' 

Lia 1proposition fixe une ,série d'objectifs géné·raux en 
matière de sécurité des ·jouets co:ncemant : 

- ·les ,propriétés ,physiques et mécaniques ; 
- il'rinflammabiüté; 
- ,J,es ,propniétés chimiques; 
- les risques rd'eX'p'losion ; 
- 1Ies ,propriétés électriques ; 
- f·hyg'iène ; 
L la rra:dfoactivité. 

Ellie comporte en outre déux. normes spé·ci,fiques : J,a 
première 1conoerne les prop1niètés physiques et mécaniques 
des jouets et la secon1de, ,J'inrfi,ammabUité. Ces 'deux normes 
sont présen:tées en détail et sont accompagnées de mé
thodes ,d!e1ssai. Le·s n,ormes ,et les méthodes d'essa,i sont 
destinées ·à assurer que tous les risrques prévisib'les dans 
les domaiines concernés son~ couverts. ' 

,une troisième S'énie de di151positio,n:s conrceme:nt les aver
tissemen,ts eit inrdicat.ions des précautions d'·emploi q,ui doI
vent •aacomrp,agner les jouets et qui sont 1destirnés à arien.ter 
les ,aiahet,eu•rs dans leur choix. Ces av.e,11tissements et indi
oaHons ont un rôl·e importtan,t à jouer pour rpromouvoi,r l'a 
sélouri,té ainsi que poru,r maintenir à un faib'le ,niveau les 
actio,ns ,réglementaires nécessai,res pour ,att,e,indre les 
objedti,fs fixé·s. , 

Les objectirfs g•énéraux en matièlne de sécurité s'appli
quent à tous les jouets. Cependant si de's normes spécifi
ques sont adoptées concernant des propriétés particu
J.ières, ces normes sont oblligatoi1res et constituent l'inter
pr.éltation détail'lée des objectifs génréraux. 

La Oommission se propose de ,présenter u:n certain nom
bre Ide nouv,illles no•rmes en temrps voulu. 

Les ·atats membres •ardo1ptent les dispositions nécessaires 
pour se •co,nformer aux objeofüs généraux et aux normes 
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spé:oifiques · Hs sont d'autre par:t tenus de veHler à l'exé
C·Ultion des 'contrôles. Etant donné le très la:rge éventail 
des jouets disponibles, la directive propo·sée prévoit une 
proC'édure de contrôle a poster,iori non systématique. De 
cette façon, les fabricants ne sont ,pas obligés de sou
me~re un produit ,par type à une approbati01n de modèle. 
Les ta:bni1oants peu,vent faire effectuer des con1rôies offi
ci•els par ides laboratoires ,ag,réés et obltenir •a(nsi un certi
ficat de conformité. n,s .peu,vent _également d'eclarer, sous 
l,eur ,propr,e respon1sabÏ11ité, que l,eu,rs pr(llduits sont con
fo,rmes aux normes communes oblig,aJtoires. 

La ,proposition prévoit 'le retrait des produits danger~ux 
du mar,ohé et prévoit également un système de protection 
des 'dr,oi:ts des 1iabri;oants, des impo.r:taJteu,rs ,et des vendeurs. 

l'i est ,proposé ide donner ,aux associations. ~e co~som
mateuns le droiit de demander que la sécunte de Jouets 
spécifiques isoit véritiée par les au,torités compétentes. 

La proposition ide directive prévoit également que se~,ls 
les joue1's co:n1onmes aux objectifs généraux d~ sé?ur!té 
et aux normes spécifiques ,adoptées peuv.ent fa1,re I obJet 
d·e pub'l•i'Cité .et que ,oelle-ci ne 1doi,t pa,s être trompeuse. 

1Enfin, des dispositions prévoient l'adaptation des nor
mes ,au prog·rès technique. 

PRIX AUX ARCHITECTES QUI UTILISENT AU MIEUX 
L'ÉNERGIE SOLAIRE 

Dans l,e cadre. d'un ,nouveau concours d'architectu,re 
org·anisé par !la ,Commission, ·des prix d'un montant to,tal 
de 25 000 Unités de compte ,eu,ropéennes (UCE) seront 
offerts aux candidats qu,i concevronlt •les logements utili
sant au mieux l'·énerg•ie so,1'a,i1re à •des fins •de chauffage 
et d'·èdl,air,age. Dan•s •une lettre ouv1er:te aux candidats, 1~ 
Commi1ssion déC'l'are que des ,idées n1ouvelles en vue d:·uli
liser !l'énergie ,s,olake d'ans des logements neufs ou reno
vés apponteront une contribution précieuse à la réduction 
de 11,a d'épen1d1an,ce d·e la ·Communauté européenne à l'égard 
des com'bustiibles fossHes. 

La Oommi1ssion espère que ce concours attirera tout 
particu!lièrement ,les architectes et ·les ingénieurs de 1~ 
Jeune génération et stimurera l'intérêt ,po1~r une arc~1-
teëture qui tire parti du climat en exploitant ·l'énergie 
solaire passive. 

•Deux pr,ix sont offerts dans t~ois 08::tégories : immeu?le~ 
à aippantemerit, ensemb'i'es pawHonna1res, log,ements md1-
vidu,eihs. Un premier prix d',un montant de 5 000 UCE s~ra 
a~ribué au mei11leur projet 1dans chacune ·des deux premiè
res catégo·ries. 

,Le •concou,rs ser,a cfo1s 'à la fin du mois d',aoat 1980 et les 
lau,réats seront con.nuis en septembre après délibération 
du ju:ry 1aompo1sé de MM. 'fenry Farrell, OSE, architecte et 
unbaniste Londres (Royaume-Uni), Miohell G:erber, archi
tecte, Pe~pignan ·(Fran1ce), Sergio Los, ,professeur d'archi
teotu,re, Venise (ltaJlie) et Ja:cques Mi'chell, archi,tecte, Paris 
(Franice). 

III. Relations extérieures . 

ACCORDS VOUGOSLAVIE-COMMUNAUT~S 
EUROPÉENNES 

L'A'C'cond de coopération entre la Commu,nauté écono
mique euiropéenne ,et la République Sociialliste Fédérative 
de Yougool,aivie, ,ainsi qu,e l'A:ooorid entre les Etats mem-
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bres de ,Ja Commima1uté eu,ropéenne du charbon et de 
l'acier et la République Socialiste Fédérative de Yougo
slàvie, ont été signés ·à Belgrade le 2 avril 1980. 

Dans les allocutio•ns qui ont été pro:non'Cées ,p"ar M. 
Josip \/.rhovec, Se;orétaiire fédéral des Affai·res étrangères, 
au nom du Gouvernement de la Répubiliqu,e Socialiste 
Fédérative de Yougois1:avi1e, M. AùtMio Ruffini, ministre des 
Affaire ,Etrangères de la République ittaltienn·e et Président 
en exercice diu Co.n1Sei,I des Commun'autés européennes, 
et par M. Wilhelm Haferk!amp, Vice-Président de la Com
mission des Communautés européennes·, les orateu,rs ont 
souligné l'importance que ,revêten,t ces Accords qui jet
tent les bases ,d(une ,C'oopération irenforcée entre la Répu
b:iique Sooi1ailistte Fédér.attive de Yougoslavie et les Com
munautés ,européennes. 

L'A'C'cord de coo,p"ération signé ce jour constitue la 
concrétisation des intentions manifestées par la Yougosla
vie et les Communautés européennes dans leur Décla
r,ation co,inmunie de Belgraide du 2 décembre 1976, par 
laquelle e'l-les avaient marqué •leur volonté de renforcer, 
d',appro1ondir et de diversifüer la co·opération entre eJ.les 
d:ans lieur ·intérêt commun. 

L'Accord ide coopération présente le icanactèr,e d'un 
accord « sui generis » eu égard à •la position de la 
Yougosl'avie, Etat n·on a1Jigné, européen, méd1i,terr-an'éen 
et membre du Groupe des Soixante-dix-sept pays en 
\lioie de dévelop1pement . 

·L'objectif génénal de cet Accord est é!e •renforcer, appro
fondir et diversifier les re:J.ations entre les deux Parties, 
compte tenu du niveau. respectif de développement de 
leurs économies, ainsi qu·e ·l'·inter.dépend•ance et la com
pl·émentarité de leurs économies, pour un développement 
plus harmonieux de leurs Hens économiques, en renfor
çant les liens existants de voisinage, ayant en vue fActe 
final de la Confér,ence su·r ·Ja sécur,i,té et la co·opération 
européen,ne et d1anis le ·cadre des ,effo,r,ts de J.a Commu
nauté internationale, visantt ·Un ordre économique plus 
ju·ste et plus équllibré. 

. A cet effet l'accord prévoit une large coopéra1'ion éco
nomique et technique, appuyée par u,ne coopération finan
cière, des ·dispositions ·en matière de coopération d1ans 
le domaine de 1,a main-d'œuvre, ainsi que la mise en 
œuvre de dispositio·ns dans •le domaine des échanges 
commerciaux, en vue de favoriser un meHleur équi.Jibre 
de ces échangeis. 

La Yo1ugoslav.ie reste dans la liste des pays bénéfüciiaires 
du schéma des préférences tarifai1res généralisées de la 
Communauté. 

L'accord prévoit également que, dans la mise en œuvre 
de cette coopération, les deux Parties accorderont une 
attention pa:rtiouMère ,aux efforts· de coopér,atio,n destinés 
à ,contribuer à la •réalisation des obj,eotifs des accords 
signés à Osimo en 1975 par l'Italie et la Yougosl1avie et 
notamment les objectifs co.nttenus ,d:ans l·e Protocoile sur 
la zone franche ·et dans l'A:cco~d •sur .11,a promotion de 
la coopération économique entre ces deux pay~. 

L'A'ccord tde coopération est conol,u pour une du:rée 
illimitée. Les .dispo•sitions essentielles concemant les dif
férents ,volets de l'Acco·rd de coopéraition peuvent être 
résumées icomme suit: 

Coopération 

L'objectif de l,a cooipér-ation est de con~ribuer au déve
loppement de la Yougoslavie par un effort complémen
taire d,e ceux accompili's par ce pays et ,de renforcer les 
Mens économiques eJGistants entre 11a Yougoslavie et la 
Communauté su,r des bases aussi largeis que possibles et 
au bénéfüce mutuel des Parties. 



, 

La coo,1J€ra~ion économiqu,e et technique couvre de 
nombreux domaines : 

- unie 'coopération dans le domaine Lndustriel, dans 
le co,nitexte de laquell1e ·Il est no,tamment prévu : 

- une parUcipation de ila Communauté aux efforts ent-re
pris par l·a Yougoslavie po'lJ1r développer ra production 
et ,1',i·nfrastmcture économique en v,ue de 11,a diversification 
de J.a stru·cture de son économie et en ten,ant compte de 
l'intérêt mutuel ides Parties, 

- 11',en:cour,agement et l'a promotion ,d,e la coo.péra,tion 
dans la 1pr01dU1ction à long ter,me entre ,Jes opérateurs 
économ.i'qu,es des deux ,Pantles permettant d'instaurer des 
Mens p11us stabl'es et équilibrés ent·re leurs économies 
respectives, 

- 1J'ouvertuire aux opérateurs écoinomiques yougoslaves 
du Buneau ·de Baipprochemen1t des E,nitreprises de la Com
munauté, 

- ,des mesur.es de la part des deux Plarties de natur~ 
à promou:voi,r et à protéger réoi,proqruement les investisse
men,ts; 

- une coopération d'ans le domain,e de ll'·énergie dont 
le but est de favor,i:ser notamment la participation des 
opérateurs des RarUes contr,actantes aux progr.ammes de 
recherche, ,de productio,n et die tr.ansformati1on des res
sounces énergétiques de ,1,a You,gos.J;a:vie ainsi que toutes 
autres actions d',irntérêt commun ; 

- une coe1pér.ation en rri,atière scienUfique et techno-Jo
gique; 

- ,une coo,pérat-i'o1n dans le domaine agrico·1,e ayant pour 
but ,notamment d'en,cou1ra,ger ,1,a c·oopération scientifique 
et tec'hln:ique en matière de proj,ets d'1intérêts communs, 
y comprrs dans les piays tiers, et de promouvoiir en parti
clJlliier 1les investissements mu1!ueMement ,avanitageux et à 
cet effet de dév.elopper 'l,a recherchre de comp1Jémentari,tés ; 

- ,une coorpénation ·d'ans le domaine des transports en 
vue d'.examiner les possibiltirtés id1'1améHorer et de déve
lopper les pr.estartions de servi!ces, de mettre en œuv,re 
des acti;ons spécifiques dans l',irntérêt mu,tue.l, ainsi que 
de favo:riser l'amélionation et le d'éveloppement des infra
strU'Citures au 'béniéfürce mutu;el ides Parties et ég,alement 
d'enoour.ager 11a COOlp·éra~ion .enilme les ports de l'Ad,riati-
que surr 'Ira blase de 1J',i,n,térêt mutueI ; . 

-:- ,une co·o,pér,a,tiorn dans ,1,e secteurr tdru tourisme ; 
- ,une cioorpér,at,io,n en matière d',envimnrn,ement et d'éco-

logi,e; 
- une coo,péna1Non en rruatière de ,pêche; en encoura

geant notamment la mise en œuvre des projets d'Intérêt 
commun. 

• Dans le C'B:dr.e de lia coopérati1on, ~inancière, la Com
.mlJlniau,té et 11a Yougoisliavie procèdent à des é'changes 
d'information's ,et à ides an1alyses con1ointes concernant 
leu,rs po'litiques économiques à moyen ter.me, l'évoJ.ution 
de leu1rs ba!lan1oes des paiements et des politiques qui la 
détermnnen.t ain,si que l'évo1lution des marchés financiers 
su,r l·es piaces eunopéein,n,es, en vue de prnmouvo'ir l'actl-
-vité des agents économiques. . 

• 1Ell·es ,pmicèdent, d1anrs l·e Ca!dre du ConseM de coopéra
tion, à id'es éoh1an,ges d'.j.nfonmati'ons au sujet des condi
tionrs généra1les sus,cep!ti:blles d'in,JIJ,urer les flux ·de capitaux 
relatifs au financement des investissements dans divers 
seoteu,rs d'·intérêt commun. 

La Commun:au,té rparticirpera au fin1an1Cement de projets 
propres à contribuer au développemenrt économique de 
J1a Yo,ugosl:avie et pr,ésen:tan~ un intérêt commun pour ce 
pays et 1,a Communauté. . · 

A ce,tte firn, un monmnt 1d:e 200 mi'lllons d'unités de 
compJtte ,eu,ro:pé·en:nes pourra être eng,ag·é par 1,a Ban·que 
eumpéenne dilnvestissemenits au tit,re de ses ressources 
pro·pnes, sur une période de oinq ans. 

' 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Dan1S la mise en œuvre ,de ,l,a coopération, Jra Commu-
nauté et la You:goslavie sero·nt également appelées à 
tenk compte de l'é,wlution des :proj:ets, de développement 
de. l'a zone. fnancihe instittuée ,ptar les Aocol1ds signés à 
os,1mo, c·onformément aux objecUfs desdits Accords. 

,p,a,r ai'lleurs, ·l'accord contient ,dies disposiUons en 
matière ide coopération drans .le domaine de la main
d'<?3UV:re. Dans 1ce domaine, l'aoco:rd prévoit p.ou,r les tra
va11Neu.rs yo,ugoslaves o·cc,U1p1és sur 1le territoine de chacun 
des Etats mem'bres l'la'b's:ence de rtoute d'iscriminat,ion· fon
dée sur la na,tion,ali-té en ce qui conceme 1les condiitions 
de tr-avai1I et de ·rémunération. En outre, il est f.ait étal 
de la _dispon,ibitl1ité ides Efalts membres ,à procéder avec les 
Autorités you·gos'11a:ves à des échanges ide vu,es su,r la situa
tion de la main-d'œuwe yougoslave occupée dans la 
Commu,nau,té en 'Particuilier su,r les ,probllèmes socio~cultu
rells. 

Echanges commerciaux 

L'obje.ctif d:e l'accor.d dans le domaine commercial est 
de promo·u:voir les échtanges entre les deux Parties, en 
tena~t comp'te . de ·1eu1rs ,niveaux de développement res
pechfs et rde iJ.a né.cessi.fé d'assurer un mei'l,lelJlr équHibre 
de" leurs échanges commerciaux e,n vue d'améliorer les 
oondi,tions d'aocès ides produits yougoslaves au marché 
de la Communiauté. 

_L'1aocond fixe 1le. rég,i,me des échanges pour une pre
mière étape d:e 01,nq ans. Un an .avan,t )'·expiration de 
cette première 1étape, des nrégo'ci,ationrs ,seront engagées 
pour _drétenminer le rég,ime utl,térieu,r des échang,es com
menc11a,ux, en vu,e de réatli'ser les o'b'jecUfs prévus p,ar 
l'A'ocor,d. · 

. ,a) A. l''irmpo_rt~i~n ,drans la Comr~:un1au,té, les produits 
mdustr.1ells 1or1g1nra1,res de Y,ougosll,av1e bénéfiicieront pour 
une g,ran1~e pB1rt de ·!·a tr.an·?hi;le tari~aire - y compris 
les p1rodu11ts OE:CA qui font I olbJelt 1d',u,n1 accord spécifique 
- et ne seront soumis à aucune restriction quantita
tive à l'importation. Touil:efois, 1certa1i1ns produi~s industriels 
originrai,r.ers d_e :,ougosla,-vie seronll ·Soumi's à un régime de 
pl1afon1d!s tar.1fa1res, et notamment ,car.tains produits tex<ti
les, ~tanlt _1:;nten1du 91ue l',acco,~d ne ,ponte pas atteinte 
aux d1spo1s1t1on·s de l·a:ccord con,cemant le commerce des 
textirles ,c01n1olu par .Ja Yougosll1avi·e ,et la Communauté dans 
le oa!d:re de ,!'Arrangement m!Jllti1Fatéra:I sur le commerce 
des texbiiJes. Par ,ai:(11,eu,r,s, c·er.tainrs p.roduiits industriels de 
~ase origin,aires d:e Yougosllrav,i·e bénéfi'cieronlt d'une -réduc
tion ,pnogiressive des droi,ts de doruane à !'-importation dans 
l·a Communiauté. 

La Communauté a Jra possibllité de saisiir 1Je ConseH de 
coopénation en vue de détenminer les conditions <f',accès 

· à so,n_ mar~·hé q:ui se ,révè'lenaient nécessaires pou,r les 
~ro1du·1,ts qu eNe Juge sensibles. En J',a'bsence d'une déci
sion du Conseil de coopér,ation dans un dèlai de trois 
mo,is, 'la Communauil:é ·pourra prendne l·es mesures né·ces
saires. Toutefo.is, ces mesures ne po,urrront excéder la 
portée d'es dlspositio'ns prévues par ,Je régime des pla-
fo1n1ds ta:rUair,e.s. . 

En ou,tre, des concessions tarifaires s·o,nt ,prévues de 
la p~~t de 11,a. ~Of!llmunrauté pour des pro'd'uits agricoles 
spéo11f1que~ 0 1r:1gm:arres de Yougosf,a:vi·e, ·tel's que ,Jas griot
tes, la sl1vowca ,dans le card,re d'un contingenll tarifaire 
~ommun,autai,re ,a,nnru,el de 5 420 heotolit-res, le vin de qua
lité d·ans ,Je c,adre d'un contingent tari~ai1re ,cormmunautai,re 
annuel de 12 000 hecto!lfües, le ta!ba:c ~pe « Prilep ,. 
dams ,le oadre d',un c'Onllii1ngenil tarifaire communautaire 
B!nnuell de 1. 500 ,ton:n,es ainsi gu'un abattement du prélp
vem~nt. aippll;oable au;x Jm1por:tat1ons de « baby~b'eef ,. d'ans 
les hm1.te·s id un contmgen~ men'Su·el de 2 900 tonnes. 

'b) De sorn, côté, la Yougo·S'l'avie ,accorde à la Commu
na~té, dans l(:e dO·f!lai.ne d·es éci,lan,ges commèr,ciaUX, Je 
traitement de la nation la p,lus ~avoirisée. 
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Elle d,i:spose de (,a facullté d',intro'dulre dans son régime 
des éch1a:nges à (',égard de la CommU'n1auté de n:ouveaux 
droits ide do•uane ou res'triction1s quantitatives ou d'aggra-
1.'er ceu,x ex,istant pour autan~ que son indus,trialisation 
et son dévelop,p·ement rendent nécessaires de teHes mesu
res. Dans une telrle hy,pOlthèse, el'he informe la Commu
nauté af.in de ,permettre en temps oippo,ntu:n des échanges 
de vues à :1·eu'r su1et. Le Con·seill die coopér,ation examine 
périoidiquement les mesure·s iprises par la Yougoslavie. 

Dl~posltions communes, générales et finale~ 

Ces dispositions instituent 1l'organe de gestion de 
l'accord de coopération, à savoir un Conseil de coopéra
tion. Oet organe est Bippe'lé à, jo1uer urn. rô:le important 
du fait qu'·iil lui a:ppa:rtiendr,a Ide 

. ,définir ,pério'Cl,iqueiment l',orientaJUo:n gén'érale (le la 
coopération ; 

. ,rechercher les moyens et méthodes permettant de 
mettre en œuvre 11,a coopération dans l'es domaines définis 
par ·l'accord ; 

. veiller au bon fonctionnemen,t de l'accord en général 
et dans le domaine commeroial en particulier. 

Pour la réalisation des objectifs fixés par !'Accord et 
dans les cas prévus par celui-cl, le Conseil de coopé
ration dispose d'un pouvoir de décision. 

Enfin l'Ac.cord prévoit notamment : 
- une Olause de sauvegarde en cas de difficultés 

sectorielr(es ou régionales •rencontrées par l'une ou l'au-
tre parue ; . 

- des dispositions concernant le cas de difficultés 
séri•euses ou de menaces graves de difficultés dans l•a 
balance des paiements de l'un·e ou l'autre partie ; 

- des dispositions concernant les .pratiques de dum
pi,ng. 

·Les deux parties sont conlo'enues par a:i11'1reurs de con
tribuer à la poursune de la coopération et des contacts 
établis entre le Parlement européen et ,(es représentants 
de l'Assemblée de la République sociali1ste fédérative de 
YoU'gbslavie. 

••• 
•L',Accord de coopération et !'Accord C.'E.C.A. entreront 

en vigueur après l'accomplissement des pmcédures de 
r:afüication nécessaires -à cette entrée en vigll'eur en You
goslavie et dans les Etats membres de la Communauté. 

'Pour permettre l·a mise en œuvre par an·Mci,pati'on des 
dispositions commerciales de l'Accor<I de coopération 
ainsi que de la coopération financière p•révU'e par cet 
Accord, des négociations s',engageront très p·rochai,ne
ment entre les Communautés européennes et la Yougosla
vie en vue de conclure à ·cet effet des accords inté
rimai1res qui entreront en vigueur dans les meil'leurs dél1ais. 

COOPÉRATION EUROPÉENNE 
DANS LE DOMAINE DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE ET TECH~IQUE (COST) 

Au cours d'une cérémonie qui a eu lieu le 27 mars 
1980 au siège du ConseU des Communautés européennes 
à Bruxelles, sous la présidence de M. Eug·enio Pl·aja, 
Ambassadeur, Représentant Permane!llt d·e l•a Républi
que italienne, Président du .Comité des Représentants 
Permanents, I·es représentants des Commun1autés euro
péennes et des Etats intéressés ont signé plusieurs 
accords concernant des actions COST, à savoir : 
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- des accords de concertation Communiauté-COST 
pour les •actions COST ; 

• 61 a) bis - dans le domaine du comportement phy
sico-chimique des polluants atmosphér·iques ; 

. 64 b) bis - d'ans le doma!ine de l'analyse d'es micro-
polluants organiques dans l'eau ; , 

. 90 - dans le domaine de l'·eftiet des traitements sur 
les propriétés physiques des denrées a!limenil:aires ; 

- la déclaration commune d'·intention pour l'action 
COST 83/84 concernant la production de protéine mono

' cellula!ire et son utilisation pour l',a!limenrtation anime:le. 
•I. - 11.Jes actions COST 61a bis) et 64b bis) ont pour 

objet la coordination au niveau européen des recherches 
en cours dans les domaines concemés ; ils couv,rent la 
période jusqu'•à la fin de 1982. 

'L'iaction COST 61•a bis) vise nàtamment à : 
, - établir des méthodes d'analyses pour les différents 
polluants, 

- caractériser le méoan·isme et la cinétiqu·e des réac
tions des polluants en phase gazeuse homogène, en phase 
aqueuse et en présence des particules, 

- établir des modèles pour le cheminement des pol
luants dans l'atmosphère. 

En effet la compréhension des mécanismes de la con
version des polluants atmosphériques constitue un élé
ment nécessaire pour l'abattement de la pollution de l'aiir. 
La pollution atmosphérique est caractérisée par une sé
quen·ce complexe des réactions entre différents composés 
tels que le bioxyde de soufre, les oxydes d'azo,te, les 
hydrocarbures et l'ozone ; sur l'influence de 1a radi,ation 
sol·ai,re des oxydants photochimiques très réactifs se for
ment, qui de leur part, lntervlennent dans cette séquen·ce 
des réactions. COST 61 a bis) a pour objet d'éolai~cir 
l'ensemble de ces réactions. 

'L',action OOST 64b bis) envisage l'établissement des 
méthodes pour la détection et l'analyse de faibles quanti
tés des micro~polluants organ1iques dans l'eau. Jusqu'à 
maintenant, plus de 1 000 composés ont été identifiés 
d'ans différentes eaux, mais ce nombre ne constitue qu'une 
parti•e des polluants effecUvement présents. Le dévelop
pement d'une méthodologie sophistiquée est la base d'<une 
évaluation des ·eftiets pour l'homme et l'environnrement de 
ces composés, notamment en vue de leur présence pos
sit,l•e dans l'eau potable. 

Vaotion s'étend notamment sur 
- 1('extraction · des poMuants présents dans l'eau en 

faible qu·antité, 
- la sépamtion des pof.luants au moyen de méthodes 

chromatographiques, · . 
- l'idenUfication des po111uan,ts, de préférence avec ta 

spectrométrie en masse, 
- •le traitement des données à l'aide des ordinateurs, 
- ·l'établissement des inventaires de pol•luants · iden-

tifiés dans .(es eaux. 
Il. - L!e but du programme COST 90 est de coordon

n1er les travaux entrepris dans l•es Etats parti'cipants pour 
l·es 3 propriétés suivantes : rhéologie, activités de l'eau 
et propriétés thermiques. Cette coorcHnation est justifiée 
par l'étendue et le caractère varié de ce sujet et son 
importance croissante dans de nombreux aspects de la 
science, de la technologie et du traitement des aNments. 
8Ne permettra d'éviter la dupli,cation et le gaspillage des 
efforts. D'autre part, la co'llecte des données techniques 
et scientifiques et leur comparaison mettra à la disposi
tion des Industries des pa~amètres très utitles en vue de 
l•a conception et de la réalisation optimale de nouveaux 
procédés ou rechnlques; 

L!a littérature actuelle abonde en effet en données in
certaines et il est souhaltabl·e qu'une organisation scien
tifique de niveau inter-national les compare et les teste. 

.. 



A l'origine de cette action se trouve ICl'1aJ,fil,eurs une ini
tiative de f,a délég,ation suédoise au sein du COST qui 
avait proposé une concenl!ation des programmes de re
cherche dans le doma!ine alimentaire. 

Hl. - Le but de l'acti'on COST 83/84 est d'évaiue,r au 
mieux, grâce à une coordination effiioace entre les insiti
tuts de recherche des pays participants, tous le•s aspects 
de la production de protéines mono-cellulaire. La pro
duction de protéines pour l'ial'imentation des animaux 
d'él0V1age est une préoccupation généra'le des industriels 
et des agronomes, ·l'Europe étant déficitaire dans ce 
domaine. Les progrès de la biologie moderne permettent 
le recours à de's sources ·nouvelles d1ans la produotio,n de 
protéines d'organismes uni~cellu'lai,res, utiilisant des cul
tures de micro-organismes sur certains déchets agrico:J,es. 

Dans (',action en objèt les substrats prévus pour la cul
ture des micro-o·rgani,smes son<t des matériaux ceJ.Julo
siques et du petit-lait qui constituent des .déchets agrico
les renouvelables et peu onérewç. C'est aussi une manière 
d'utiliser de façon adéquate des matières qui constituent 
des polluants pour ·l'environnement. 

Un point essentiel de l'iaction est ta considération des 
aspects de. nutrition et de toxfoulogie. Des vérmcations 
et des contrô·tes sont visés, destinés à déterminer la com
position, la vateur nutritive et !'·innocuité du produit et 
par conséquent, son acceptabUité pour les consomma
teurs. 

La durée de cette action est estimée à au moin·S trois 
ans et sera réaJ.isée sous fo1rme d'action. concertée. Lia 
participation financière de la recherche nationalè à oe 
projet est estimée à 10 millions UOE. 

RATIFICATION DE LA 2C CONVENTION ACP-CEE 
DE LOME PAR LE TOGO ET LE DANEMARK 

Lia République togo·laise est le premier Etat signataire 
de la d•euxième Convention AOP-OEE signée à Lomé, 
Togo, le 31 octobre 1979, qui a achevé l·es procédures 
pe ratification de cette Conventi,on. En, effet, le 7 mars 
1980, et conformément à l'al'ticle 182. de cette Conven
tion, !'Ambassadeur du Togo a déposé l'instrument de 
ratification de celle-ci auprès du Secrétariat du Conseil 
des .communautés européenin1es. 

En même temps, le Togo a déposé !',instrument de 
raltification de !'Accord reliatif aux produits rele1Jant de 
la Communauté européenne du charbon et de l'acier, 
accol1d signé également le 31 octobre 1979 à Lomé. 

. Olautre part, 'le Danemark est l'e premier des Etats 
membres de 1,a Communauté à avoir achevé les procé
dures de raUfi'oation de l•a 2' Conven<tion de Lomé puis
qu'i'I a, le 14 mars 1980, déposé les instruments d•e rati
fioation de la Convention ainsi que de l'Acco1rd relatif 
aux produits relevant de la Communauté eumpéenn,e du 
charbon et de l'acier, auprès du Se·cr~ari1at des Etats 
AOP à Bruxelles. 

La deuxième Convention de Liomé - dont oertaines 
·di•spositions ont déjà été mf,ses en, application anticipée 
- entrera intégraJement en vigueur après que deux
tiers au moins des Et•ats ACP et tous les Etats membres 
de la Communauté auront procédé au dépôt des instru
ments de ratificalti·on et que le Consei1I des Oommunautés 
aura, a:près coosuiltaltion du Pa!Jllement europé·en, conclu 
cette Conven~ion. 

REVUE OU 
MARèHt 
COMMUN 

ACCORD PeCHE 
CANADA/COMMUNAUT~S EUROP~ENNES 

Au cou'l's d'une cérémonrie qui a eu Irieu le 14 awH 
1980 au siège du ConseRI des Communautés euro'Péennes, 
un Accord-oadre en matière de pêche pour 1980 entre le 
Gouvernement oaniadien et la Communauté économique 
eu1ropéenne a été signé. 

Oet accord, qui a pour o·bjiet de promouvoir la con
servation et la gesHon rationeHe des reS'Sources de pêche 
en intensifiant la coopé~ation entre les d1eux parties, 
définit le oadre de l',a:ccès aux stocks de poissons ouvert, 
dans la limite des TACs, aux pêcheurs oan1adiens dans 
la zone de pêche de la Communauité et aux pêcheurs 
des Etats membres de la Communauté dans la zone de 
pêche au 1,arge de la côte est du Cian1a1da. L'accord défi
nit en outre l1a procédure d'attribution des quanUtés dis
ponibles aux pêcheurs des deux parties ainisi que les 
conditions d'octroi d•es lioences de pêche. 

111 énumère les domaines de coopé1ration entre les deux 
parti·es, notamment celu'io de l,a g,estion et de la co,nser
vation des stocks, y compris des stocks mixtes, au sein 
de. l'o·rga,nisation intern,ationale qui trai,te des questions 
de f,a · pêche. Enf.in, i1 souHgne 1,a nécessité de procéder, 
dans l·e contexte de l'Accord-oadre de coopération com
mercia:l1e et économique entre le Oan1aida et l1es Commu
nautés européennes, signé à Ottawa l1e 6 juillet 1976, à 
des consultations sur tes questions d'Intérêt mutuel dans 
le domaine de la pêche. 

Dans un échange de lettres annexé à l'accord, les 
deux pa!rties fixent à 1190 tonnes métriques le montant 
total annuel de captures attribué po11J1r 1980 aux navires 
de l•a Communauté pour oe qui concerne le saumon de 
l'Atl1antique (à l'ouest de 44" de longitude ouest). 

ACCORD P~CHE ESPAGNE-CEE 

. . 
Au cours d'une cérémonie qui a eu lieu le 15 avril 

1980 au siège du Conseil des Communautés européennes, 
un Accord entre l'Espagne et la Communauté économi
que européenne en matière de pêche, déjà paraphé en 
septembre 1978, a été signé .. · 

L'iaccord, qui a pour objet de rég'iier les conditions 
dans lesquelles les nav,ires de pêche des deux parties 
peuvent pêcher à l'intérieur de la zone de pêche de 200 
milles (à l'exclusion de la Mer Méditerranée) re1levant 
de f,a juridiction de l'autre parti·e, est conolu pour une 
pnemière période de cinq ans. Ensuite f;J sera reconduit, 
sauf dénonci•ation expresse, de cinq ans en oinq ans. 

En attendant l'entrée en vigueur de l'accord, sui,te à 
!\accomplissement des procédures nécessaires aux deux 
parties, l'accord est appliqué provisoi1rement à compter 
de la signature ; d'ailleurs en fait des dispositions ana
logues ont déjà 'régi les rapports des deux parties d•epuis 
enviiron deux ans. 

Le présent accord n,',aftiecltè pas l'exerci·ce des pratiques 
de pêche réciproques des pêoheurs dans l·a Bidassoa et 
dans la Baie du Figuier tel que défini pair l'iaoco·nd du 
14 juiH1et 1959 entre J'1E~pagne et la Firanoe. 

LUTTE CONTRE LA PESTE PORCINE AFRICAINE 

LJa Commission des Communautés Européennes a pro
posé (avril 1980) au Conseil de Ministres d'accorder au 
Portugal une subvenU01n, de 5 mîi!Jions d'unités da compte 
européenne (UCE) pour aiider ce pays à . combattre la 
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peMEi porcine afrioaine. I..Ja somme sera versée prog,res
sivement au cours d'une période de 5 ans et comribuera 
au financement du plan d'éradioation par lequel le Por
tugal veut él<iminer complètement la mailadie. Afin de per
mettre l'éradication de la peste porcine afrioaine de toute 
la péninsule ibérique, le Conseil a déjà décidé d'accor
der une contrfüution de 10 MUCE à un plan d'éradication 
en 6spagne. Une action visant à élimi,ner cette ma1l1adie de 
l'îl'e de Malte a été également déci·dée par le Conseill. 
I..Ja contribution prévlJle· s'élève à 5 MUOE. 

La persistance de la peste porcine afrioaine dans les 
réglons limitrophes de l•a Communauté constituerait un 
dang·er grave et permanent pour le cheptel communiau
talrn. A partir de la pénirisule ibérique, l•a maJ<adie a~it 
déjà pénétré en France à trois reprises ainsi qu'en Italie 
où elle avai,t pris rapidement l'extension d'une épizootie. 
Ces deux pays n'ont pu éliminer cette mal•adie que par 
des mesures très sévères tei'les, par exemple, l'abattage 
de tout anima1 atteint, ce qui oausait de lourdes pertes 
aux producteurs. Elle est ég,alement apparue en Sardàigne. 
Comme il n'existe pas, à l'heure aotueMe, de vaccin 
efficace contre la peste porcine afrioaine, la création de 
zones indemnes à ses frontières constitue la meilleure 
protection possibl·e pour la Communauté. 

PROGRAMME 1980 D'AIDE ALIMENTAIRE 

I..Ja Commission a adopté (février 1980) ses propositions 
au Conseiil concernant l\aide alimentaire en céréales, 
lait écrémé en poudre et butteroil pour 1980. Ces pro
positions portent - au stade actuel - sur les mêmes 
quantités qu'en 1979. Au cours de la procédure bu~gé
taire la Commission avait proposé un relèvement sensible 
de l',aide et le Rariement par ses amendements avait su>ivi 
tes mêmes orientations. Toutefois, afin de commencer à 
exécuter le programme ~980 sans attendre l'adopti~n. ~u 
budget 1980, la Commission propose un programme md!al 
limité aux quantités reprises pa·r le Comseil dans le proJet 
de budget. Dans le oas où le budget 1980 prévoirai,t des 
crédits plus importants, la Commission proposera un pro
gramme supplémentaire. Si tel n'était pas le oas, l•e ni
veau de l'aide oommunautaire se verrait plafonné pour' 
la olnquième année consécutive en dépit de l'augmenta
tion des besoins et des demandes. 

Les programmes 

Les progriammes portent sur les quanfüés suivanrtes.: 

720 500 tonnes de céréales 
150000 tonnes de ,poudre 'Cle lait 

45 000 iton,n1es de buttero'il 

On notera quie les demandes adressées à la Commu
nauté portent dès mai·ntenant suir des qU1antités . bien su
périeures : plus de 2;5 Mio de tonnes pour les céréales, 
300 000 tonnes d•e poudre de l•ait, 140 000 tonnes de but., 
teroil. •· . .., 

Le coat estimé de ces programmes est de 
135,2 MUCE ,pour !Jes cér~ales 

-!'!' 
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195,8 MUCE pour ,1e ·lairt en ,poudre· 
175,7 MUCE pour ,le butterofl 
52,2 MUCE pour transport · ·;, · 

so1it un total de 558,9 MUCE. 

La répartition des aides 

Les attributions proposées se fondent sur ·la combinaison 
de trois facteurs : besoins nutritionnels, PNB par habi-
tant et situation des finances extéri·eu,res. , · 

Céréales 

172 000 tonnes· sont attribuées à des organismes in~r
niationaux (Rrogramme alimentaire mondi,a:I, UNRWA, UN 
HCR, etc.) et 78 500 tonnes sont portées en réserve (per
mettant notamment d·e faiire face aux nombreuses deman
des d'·aide d'urgence): 470 000 tonnes soit 65 % du total 
sont affectés di·reotement à des pays. 

La répartition géographique est la suivante : 

Asie : 179 500 tonnes (dont Bangladésh : 105 000 ; 
Pakistan : 50 000 ; Sri Lanka : 20 000). 

Afrique : 158 000 tonnes (<!ont Tanzanie;. Ethiopie et 
Somalie : 15 000 chacun). ~ ~ · 

Moyen Orient : 125 000 tonnes (dom Egypte: 100.000) .. 
Amérique Latine : 7 500 tonnes. 

Poudre de lait 

68 050 tonnes sont attribuées à des org,anlsmes inter
niationaux, 8 415 tonnes à la réserve et 75 535 tonnes· di
rectement à des pays. L'Asie avec 37 000 tonnes dont 
31 000 à l'Inde est le pr-lncipal bénéficiai,re de cette aide. 
19 510 tonnes sont attribuées à des pays d'MriqlJ'8 et 
10200 tonnes à des pays du Moyen Orienrt. 

Butteroll 

13 400· tonnes sont attribuées à des organismes: inter
nationaux, 3 224 à la réserve et 28 376 directell'.!ent à des 
pays. L'Asie est encore ooe fois, avec 17 000 tonnes dont 
12 000 à l'Inde, le princi,pal destinataire de l'aide. 

.. j. •• 

AIDE D'URGENCE 

* Lors da sa session des 3-4 mars 1980, le Conseil a 
marqué son accond sur une deuX'lème action d'~i'de d'ur~ 
gence en faveur des populations sinistrées des· Açores. 
Uaotion communautaiire portera sur 300 000 UCE affec; 
tées au Secours Oathollque Français pour son progriamme 
destiné à la couver.liure des besoins les plus urgenits. 

* Lors de sa ,session du 17 mars 1980, le ConseH a 
marqué son accord sur une contribution de 170 000 UOE 
au financemenrt du programme de secours Immédiat du 
Oathollc Relief Servioes en Inde,· au .titre de l'aide com
munautaire à des populations viotimes de catastrophes 
naturelles, su,ite à la sécheresse qui a fnappé uoe gnande 
P?'r11ie du· pays. · 
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N° 1. - 4• trimestre 1979. Sommaire 

Editorial. - Image de la réglementation de la vitesse et position 
sociale dans le système de circulation routière, par P. BAJON
NET et J. L'HOSTE. - Quelques réflexions sur l'accessibilité 
par Renaud de CRÉCY . ...:.... Commentaire : à propos de« quel
ques réflexions sur la notion d'accessibilité» par G. KOEING, 
Ingénieur des Ponts et Chaussées. - Ramassage ouvrier et 
structuration de l'espace, par G. GERARDIN, Institut des Etu
des Economiques, Economie publique des transports et de 
l'aménagement. - Transports en commun et représentation 
automatique, par François PLASSARD, chargé de Recherche 
C.N.R.S. Institut des Etudes Economiques Université Lyon II. 
- Deux problèmes dans la modélisation du comportement de 
déplacement, par L.H. KLAASEN. et J.P.H. PAELINCK, 
avec la collaboration de A.C.P. VERSTER. Brèves informa
tions : Colloque mobilité et vie urbaines, Ars-et-Sevran, sep
tembre 1978. - Bibliographie 

n° 2. - Avril 1980. Sommaire 

Une méthodologie d'analyse de la relation mobilité-programme 
par Alain BONNAFOUS, professeur de Sciences Economiques 
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Université de Lyon II. - Pratiques et images du taxi : les déter-
minants sociaux de la dialectique offre-demande, par P. 
LANEYRIE, Cresale, Saint-Etienne. - Aspects redistributifs 
de l'intervention des finances publiques dans le secteur des 
transports, par J.-L. MADRE, Credoc. - Commentaire: 
« Les impasses de l'analyse en termes de finances publiques des 
effets redistributifs de la politique des transports » A. VIA
NES, Université Lyon II. - Réponse : « L'analyse en termes 
de finances publiques des effets redistributifs de la politique des 
transports : impasse, étape ou point de départ ? » par J .-L. 
MADRE, Crédoc. Pour mieux comprendre les déplacements 
interrégionaux de voyageurs : un modèle multimodal de 
demande. Première partie : les objectifs retenus et la concep
tion générale du modèle, par R. MARCHE, IRT. - Définition 
d'une méthodologie de la modélisation appliquée à la logistique 
industrielle, par Michel JOSSE, directeur .de la logistique 
société Rivoire et Carret. - Ramassage ouvrier·et structuration 
de l'espace par A. BIEBER à propos de l'article de B. GERAR
DIN. - Le colloque Bernard Gregory « Science et décision» 
CNRS-MIT par M. FRYBOURG. - Le huitième symposium 

'international sur la théorie et la pratique dans l'économie des 
transports CMT par J. LENGRAND. - Sélection bibliogra
phique des ouvrages en langue française et, des articles des 
'"'= '"""• P" N. CLERC-PECHINE et r RATHERY. 

LES CAHIERS SCIENTIFIQUES DE LA REVUE TRANSPORTS 

Publication bi-annuelle éditée par 

LES ÉDITIONS TECHNIQUES ET ÉCONOMIQUES 
3, rue Soufflot· 75005 PARIS 

Tél. (1) 634.10.30 

1 



'I 

LA JURISPRUDENCE 
DE LA COUR DE JUSTICE 

DES COMMUNAUTÉS EUROPÉNNES 
EN MATIÈRE DE CONCURRENCE 

Les Règles applicables aux Entreprises 

(Articles 85-86 du Traité de Rome) 

par Lazar FO'CSANEANU 

Docteur ès sciences. économiques, Dimplômé de l'Académie de droit international de la Haye 
Chargé de Cours à l'Institut d'Etudes Pqlitiques et à l'Institut de Droit des affaires de l'Université d'Aix-Marseille Ill 

PRÉSENTATION : 

Cet ouvrage est un recueil groupant une série de dix articles sur la Jurisprudence de la 
Cour de Justice des Communautés européennes que l'auteur a publiés dans la Revue 
du Marché Commun, entre avril 1975 et mars 1976. Les articles ont été légèrement 
retouchés, mis à jour, et raccordés pour constituer un seul livre. 

Ce n'est pas un livre de doctrine. C'est un guide d'orientation à travers la masse de la 
cinquantaine d'arrêts que la Cour a rendu durant les quinze dernières années, en 
matière de concwrence. Il est surtout destiné aux praticiens à qui il voudrait indiquer 
quelques fils conducteurs qui leur permettent de saisir 1e·s grandes lignes d'une juris
prude·nce déjà abondante. A cet effet, des tableaux analytiques ont été insérés dans le 
texte. Son but a été d'informer plutôt que de critiquer. Plus que de longs développe
ments, la table des matières de l'ouvrage montre son contenu. 

Cet ouvrage traite sur les chapitres suivants : 

Considérations générales; Méthodes d'interprétation appliquées par la Cour; Les clau
ses d'exlcusivité dans la Jurisprudence de la Cour; Pmpriëté intellectuelle et concur
rence (brevets, marques, appellations d'origine, droits d'auteur); Groupes de sociétés 
et concurrence; Les pratiques concertées; L'exploitation abusive d'une position domi
nante; Le marché des produits en cause; Relecture des articles 85 et 86 du Traité de 
Rome selon !'Herméneutique de la Cour; Conclusions et bibliographie, sommaire. 

Mise à jour 1978 

La mise à jour de l'ouvrage, publié par l'auteur en 1977, sur la Jurisprudence de la Cour 
de Justice des Communautés européennes en matière de concurrence. Il est consacré 
aux arrêts rendus par la Cour pendant les années 1976 et 1977. 

S'agissant d'une« mise à jour» il 'na pas paru possible d'adopter la méthode de présen
tation suivie dans l'ouvrage initial. Tandis que, dans ce dernier, la jurisprudence a été 
étudiée de manière analytique, en groupant les arrêts autour des grands problèmes juri
diques tranchés, ·1·exposé de ce fascicule est simplement chronologique. 
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